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SYNTHÈSE 
 

 

 

L’organisation du syndicat face aux défis de l’adaptation au changement climatique 

 

La station de ski du Val Louron est gérée en régie directe par un syndicat intercommunal 

ad hoc, le SIVAL. Il s’agit d’un choix original d’organisation territoriale au moment même où les 

collectivités territoriales de montagne doivent s’adapter au changement climatique. La création en 

2017 d’un syndicat ad hoc qui a été préférée à la prise en charge par la communauté de communes, 

témoigne des choix locaux spécifiques de ne pas mutualiser la gestion des stations de ski du 

territoire.  

 

Par ailleurs, face à une politique d’alliance commerciale de plus en plus répandue dans 

l’économie du tourisme en montagne, notamment dans les Pyrénées, la gestion par un syndicat 

intercommunal au périmètre géographique étroit (quatorze communes) ne place pas la structure 

dans la meilleure position pour résister et apporter des réponses face à cette concurrence.  

 

Enfin, dans l’attente des arbitrages structurants qui doivent être rendus pour le devenir de 

la station, le fonctionnement interne de la régie doit être davantage formalisé. 

Les conséquences du changement climatique sur le tourisme hivernal local 

 

Le tourisme hivernal local est d’ores et déjà impacté par les conséquences du changement 

climatique. Si le développement de longue date d’un équipement de neige de culture a 

momentanément permis le maintien de l’activité, la station de Val Louron présente des faiblesses 

d’exploitation qui se sont aggravées ces dernières années.  

 

Tout d’abord, la production du chiffre d’affaires s’est concentrée sur une période très 

restreinte sur laquelle repose l’équilibre économique de la saison : il s’agit des quatre semaines de 

vacances d’hiver.  

 

Par ailleurs, les remontées mécaniques sont vieillissantes et doivent être renouvelées. Les 

principales résidences de tourisme situées sur la station, sur lesquelles reposaient historiquement 

la politique de commercialisation des forfaits de remontées mécaniques, produisent désormais de 

moins en moins de chiffre d’affaires. Or, les orientations prises sont peu favorables à un 

redressement rapide de la situation alors même que les besoins de remise à niveau des équipements 

sont patents. Pour rembourser un prêt relais contracté deux ans plus tôt afin de solder des factures 

impayées, le SIVAL a vendu, en 2019, dans des conditions défavorables, une résidence de 

tourisme au pied des pistes.  

 

Enfin, la station a entrepris plusieurs actions visant à s’adapter au changement climatique 

qui s’avèrent non concluantes. Sans avoir dressé le bilan de ses interventions, elle ne dispose pour 

l’heure d’aucune visibilité stratégique sur son devenir. Celui-ci est en partie soumis à la prochaine 

grande inspection sur son principal télésiège, dont la procédure devrait démarrer dès 2024.  
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L’absence de stratégie d’adaptation formalisée et un modèle économique qui atteint ses 

limites 

 

Structuré à une échelle qui ne permet pas de prendre en compte les enjeux qui se posent à 

l’ensemble de la vallée et du massif, le syndicat, en dépit des études qu’il a fait réaliser, n’a toujours 

pas déployé de stratégie formalisée d’adaptation pertinente et adaptée aux particularités de son 

territoire. Une feuille de route stratégique reste encore à établir, à partager et à diffuser, afin 

d’éviter le choc que constituerait, malgré les activités présentes sur Loudenvielle et Peyresourde, 

la fin de l’exploitation de la station. Aujourd’hui, alors qu’un budget annexe est dédié à la régie 

des remontées mécaniques, son équilibre d’exploitation n’est pas défini ; il est en outre faussé par 

la prise en charge de certaines dépenses par le budget principal.  

 

Le syndicat, qui réalise un pilotage financier au plus juste, ne dispose plus de marges de 

manœuvre dans les conditions d’exploitation du domaine skiable actuelles ; il ne dégage pas un 

autofinancement permettant ne serait-ce que le maintien de l’activité neige. Ses recettes sont en 

partie fondées sur des dispositifs, comme la participation des gestionnaires et des propriétaires 

d’hébergements à l’entretien de la station de Val Louron, qui sont l’héritage d’un modèle 

aujourd’hui dépassé et juridiquement fragile.  

 

Outre le renouvellement des remontées existantes qui représenterait un investissement 

conséquent, le besoin de financement pourrait s’alourdir compte tenu des nécessités de moderniser 

et de diversifier les activités. La station fournit directement ou indirectement un nombre d’emplois 

significatifs mais aucune activité de substitution générant un chiffre d’affaires substantiel n’a, en 

l’état, été identifiée. Si un projet avancé de stade de VTT « cross-country », soutenu par l’État au 

titre du plan Avenir Montagnes, représente, pour l’ordonnateur, la principale concrétisation du 

développement touristique toutes saisons, sa réalisation a précédé le choix de son mode 

d’exploitation et même des indicateurs de performance ou du modèle économique à mettre en 

œuvre. Il conviendra dès lors de formaliser dès 2023 un plan prévisionnel d’activité permettant de 

s’assurer des équilibres pluriannuels et des indicateurs de performance de cet équipement.  
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RECOMMANDATIONS 
(classées dans l’ordre de citation dans le rapport) 

 

 

 

 

1. Formaliser le fonctionnement de la régie des remontées mécaniques et de sa direction, 

ainsi que le prévoient l’article R. 2221-9 du code général des collectivités territoriales et les statuts. 

Non mise en œuvre. 

2. Finaliser le travail de fiabilisation de répartition de l’actif entre le budget principal et 

les différents budgets annexes. Non mise en œuvre. 

3. Formaliser dès 2023 un plan prévisionnel d’activité permettant de s’assurer les 

équilibres pluriannuels et des indicateurs de performance pour le service public associé au stade 

VTT XCO. Non mise en œuvre. 

 

 

 

 

Les recommandations et rappels au respect des lois et règlements formulés ci-dessus ne 

sont fondés que sur une partie des observations émises par la chambre. Les destinataires du présent 

rapport sont donc invités à tenir compte des recommandations, mais aussi de l’ensemble des 

observations détaillées par ailleurs dans le corps du rapport et dans sa synthèse. 

 

Au stade du rapport d’observations définitives, le degré de mise en œuvre de chaque 

recommandation est coté en application du guide de la Cour des comptes d’octobre 2017 : 

• Mise en œuvre complète : pour les recommandations pour lesquelles la mise en œuvre en cours 

a abouti à une mise en œuvre complète ; lorsque la mise en œuvre incomplète a abouti à une 

mise en œuvre totale. 

• Mise en œuvre partielle : pour les processus de réflexion ou les mises en œuvre engagées. 

• Non mise en œuvre : pour les recommandations n’ayant donné lieu à aucune mise en œuvre ; 

pour les recommandations ayant donné lieu à une mise en œuvre très incomplète après plusieurs 

suivis ; quand l’administration concernée s’en tient à prendre acte de la recommandation 

formulée. 

• Refus de mise en œuvre : pour les recommandations pour lesquelles un refus délibéré de mise 

en œuvre est exprimé. 

• Devenue sans objet : pour les recommandations devenues obsolètes ou pour lesquelles le suivi 

s’avère inopérant. 
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INTRODUCTION 
 

 

 

 

Aux termes de l’article L. 211-3 du code des juridictions financières, « par ses contrôles, 

la chambre régionale des comptes contrôle les comptes et procède à un examen de la gestion. Elle 

vérifie sur pièces et sur place la régularité des recettes et dépenses décrites dans les comptabilités 

des organismes relevant de sa compétence. Elle s’assure de l’emploi régulier des crédits, fonds et 

valeurs. L’examen de la gestion porte sur la régularité des actes de gestion, sur l’économie des 

moyens mis en œuvre et sur l’évaluation des résultats atteints par rapport aux objectifs fixés par 

l’assemblée délibérante ou par l’organe délibérant. L’opportunité de ces objectifs ne peut faire 

l’objet d’observations ». 

 

 

Le contrôle des comptes et de la gestion du syndicat intercommunal de la vallée du Louron 

(SIVAL) a été ouvert le 4 janvier 2023 par lettre de la présidente de la chambre régionale des 

comptes, adressée à M. Michel Pélieu, ordonnateur en fonctions.  

 

Un entretien d’ouverture de contrôle a eu lieu le 10 janvier 2023. En application de l’article 

L. 243-1 du code des juridictions financières, l’entretien de fin de contrôle a eu lieu le 30 mai 

2023. 

 

Lors de sa séance du 14 juin 2023, la chambre a arrêté des observations provisoires qui ont 

été transmises à M. Michel Pélieu. Des extraits les concernant ont été adressés à des tiers. 

 

Après avoir examiné les réponses reçues, la chambre, dans sa séance du 31 août 2023, a 

arrêté les observations définitives présentées ci-après. 
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1. LES STATUTS DU SYNDICAT ET LA GOUVERNANCE DU 

TOURISME HIVERNAL  

1.1. Présentation du territoire et du syndicat 

1.1.1. Le territoire et le domaine skiable 

1.1.1.1. Le territoire et l’environnement socio-économique 

 

La station de Val Louron se trouve dans les Hautes-Pyrénées, en limite de Haute-Garonne, 

à 1 450 m d’altitude, au pied du Pic de Sarrouyes qui culmine à 2 676 m. Elle est située à cheval 

entre la vallée d’Aure et celle du Louron. L’activité économique du territoire est essentiellement 

tournée vers le tourisme, principalement autour de cette station de ski, mais aussi de celle de 

Peyragudes, accessible depuis Loudenvielle. La station est située à 1 h 20 de Tarbes par la route 

et à deux heures de Toulouse ; la gare la plus proche, celle de Lannemezan, est à une heure de 

route. Autour du lac de Genos-Loudenvielle, un complexe thermal dénommé espace « Balnéa » 

est en activité depuis l’an 2000.  

figure 1 : situation de la station de Val Louron 

 
Source : remontées-mécaniques.net 

 

Les communes-supports de la station totalisent 431 habitants et 2 913 lits touristiques (soit 

0,3 % des 909 690 lits dans le massif pyrénéens)1. Il n’y a pas d’hôtel, ni de camping sur la 

commune de Génos, mais les communes d’Adervielle Pouchergues et de Loudenvielle comptent 

un camping 1* et un cinq étoiles. Loudenvielle est également dotée d’un hôtel quatre étoiles de 63 

chambres ; elle compte également 830 lits en résidences de tourisme2. Le territoire dispose de cinq 

parkings, tous gratuits : deux au hameau de Belle Sayette, un au col d’Azet, et deux en stations. 

                                                 
1 Données CRC Occitanie et Stationoscope de l’IRSTEA https://www.observatoire-stations.fr/carto.php onglet massifs 
2 INSEE_Base tourisme, au 1er janvier 2022 
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Globalement, il est constaté un taux élevé de satisfaction des usagers, mais un déficit de 250 places 

en période d’affluence3. 

 

Les lits commerciaux sont vitaux pour la station. Le SIVAL était propriétaire de plus de la 

moitié des lits et de la totalité des surfaces de services (cf. infra) présents directement sur la station. 

Pour autant, il n’a transmis que des éléments d’information très limités sur les hébergements, alors 

même qu’il est propriétaire de nombreux biens (cf. infra, bilan). Les données sur le nombre de lits 

touristiques varient du fait des méthodologies de comptabilisation. Sous cette réserve, la station 

disposerait sur site de 1 410 lits touristiques (cf. tableau en annexe). Leur taux de remplissage n’est 

pas identifié, ni a fortiori la part totale des lits dits froids4. La chambre invite le syndicat, qui 

bénéficie des travaux réalisés par un prestataire externe, à mettre en place avec l’office de tourisme 

un système de suivi pluriannuel du taux de remplissage, outil indispensable de pilotage de 

l’environnement des équipements dédiés au tourisme.  

 

Le syndicat ne dispose pas non plus d’élément d’information précis relatif aux commerces 

et à la restauration (cf. tableau sur les commerces et services). Onze entreprises, ouvertes 

uniquement durant la période hivernale, sont identifiées, dont sept relatives à l’hôtellerie et la 

restauration, et quatre pour les autres commerces. Le syndicat n’a pas recensé le nombre d’emplois 

que cela représente et considère ne pas être en mesure de réaliser d’étude en la matière. La chambre 

l’invite, en tant que propriétaire de certains immeubles, à réaliser une collecte de données auprès 

de ses locataires. Par ailleurs, les données URSSAF-ACOSS publiées annuellement permettent 

d’établir un bilan sommaire. Le nombre d’établissements présents sur Génos en 2021 s’élève ainsi 

à treize, y compris la production d’électricité, les bâtiments et travaux publics et les activités 

patronales et consulaires. Cela représente 124 salariés alors qu’en 2019, il y avait quatorze 

établissements et 167 salariés (- 43 soit - 26 %). Un établissement d’hébergement touristique n’est 

en effet plus présent sur la station. Les entreprises du secteur touristique représentaient 98 salariés 

en 2021 (138 en 2019). Les données « enquêtes besoins en main d’œuvre » 2022, réalisées par 

Pôle Emploi à l’échelle du bassin, permettent également de mettre en évidence la part des 

saisonniers (49,2 %) et des projets difficiles (56,7 %). Les métiers de la restauration constituent 

une part importante des projets de recrutements saisonniers, ainsi que l’hôtellerie.  

1.1.1.2. Le domaine skiable 

 

Le domaine skiable du Val Louron est installé principalement sur les territoires des 

communes de Génos, où est situé le départ des pistes, d’Adervielle-Pouchergues et d’Azet, cette 

dernière ne faisant pas partie du SIVAL (cf. infra). Il ne comporte pas d’espace nordique, mais un 

espace pour la randonnée. Il s’étend entre 1 465 et 2 100 m d’altitude et compte 22 pistes de ski 

alpin sur un linéaire de vingt kilomètres, représentant près de 71 hectares (cf. annexe) Ces pistes 

s’intègrent dans une station (cf. tableau en annexe) qui s’étend sur près de 494 ha, dont 481 ha 

mobilisés pour le domaine skiable (y compris entre les pistes). Les parcelles non construites sont 

exclusivement la propriété du SIVAL, ou bien sont prises à bail, et aucune servitude n’a été 

nécessaire. Le domaine comporte dix remontées mécaniques dont trois télésièges et six téléskis 

(aucune télécabine), correspondant à un débit skieurs de 9 114 / heure et 1 693 de moments de 

puissance (soit 1,7 % d’un total de 100 463 dans le massif pyrénéen). La capacité totale du 

                                                 
3 Schéma directeur « activités touristiques 4 saisons » 
4 Un rapport parlementaire du Sénat propose les définitions suivantes : « on considère généralement qu’un lit est dit « froid » 

lorsqu’il est occupé moins de 4 semaines par an, et qualifié de « chaud » s’il est occupé au moins 12 semaines par an. Les lits 

occupés entre 1 et 3 mois sont qualifiés de « tièdes ». 
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domaine skiable est estimée à 2 430 personnes5. La combinaison de l’altitude moyenne du 

domaine et du moment de puissance positionne Val Louron comme une « petite » station des 

Pyrénées, à proximité de plusieurs stations plus importantes (Peyragudes, Saint Lary, Piau 

Engaly). 

1.1.2. La création du syndicat et de la régie des remontées mécaniques 

1.1.2.1. Une succession d’autorités organisatrices  

 

Un SIVOM du Louron avait été créé en 1973 pour permettre le développement d’activités 

économiques liées au tourisme d’hiver, en vue de favoriser le maintien d’une population en 

diminution constante6. Dans ce cadre, il avait porté les équipements nécessaires à l’exploitation 

d’un domaine skiable. En 2001, il est devenu EPIVAL (Etablissement Public Intercommunal de 

la Vallée du Louron) après intégration du SIVU de Peyresourde-Balestas. Cet établissement public 

avait été à la tête d’un vaste patrimoine. La gestion de ces équipements avait été principalement 

déléguée à des sociétés d’économie mixte locales dans lesquelles le syndicat était majoritaire. La 

SEM de Val Louron, dissoute fin 2005, avait transféré ses compétences pour partie à la régie des 

remontées mécaniques de Val Louron (exploitation du domaine skiable et des remontées 

mécaniques) et pour partie à la SEM Promodev (exploitation ou mise à disposition de lits 

touristiques). 

 

La communauté de communes de la vallée du Louron (CCVL), créée en décembre 2009, 

avait porté un budget annexe « remontées mécaniques » jusqu’à sa dissolution le 31 décembre 

2016. Par délibération du 17 juin 2016 la CCVL avait proposé la restitution de compétences à ses 

communes membres. Elle a ensuite été intégrée dans la communauté de communes Aure Louron 

créée après dissolution de quatre communautés de communes. Les communes-supports de la 

station font partie depuis le 1er janvier 2017 de celle-ci. Présidée depuis sa création par Philippe 

Carrère, elle est composée de 47 communes (6 928 habitants), et compte 4 stations de ski. Elle est 

compétente pour la promotion du tourisme (dont la création d’offices de tourisme), l’entretien des 

sentiers de randonnées pédestres, équestres, circuits VTT désignés d’intérêt communautaire, 

l’entretien et le fonctionnement de sites d’escalade et via ferrata. En revanche, elle n’est pas 

compétente pour les remontées mécaniques. Il s’agit d’un arbitrage entre élus locaux du territoire 

(cf. infra). 

 

Le SIVAL a été créé par arrêté préfectoral, après avis favorable de la commission 

départementale de la coopération intercommunale, le 1er janvier 2017. Il a pour objet le 

développement et la gestion du patrimoine du groupement de communes touristiques, de leur 

potentiel économique autre que celui confié à la communauté de communes Aure Louron. Il est 

également en charge de la gestion, l’aménagement, l’investissement, le développement et la 

promotion des domaines skiables de Peyresourde et Val Louron. La chambre constate que le 

syndicat a repris l’activité d’autorité organisatrice des remontées mécaniques des stations de 

Peyresourde et de Val Louron après que plusieurs établissements, collectivités et entités locales se 

soient succédé. 

                                                 
5 Etude « Climsnow », adaptation au changement climatique et projections de l’évolution de l’enneigement sur les stations de 

Peyragudes et Val Louron, Dianeige, MeteoFrance, INRAE. Capacité totale « en situation de confort » 
6 Rapport de la Chambre régionale des comptes Languedoc-Roussillon, SIVOM Val Louron, 2005 
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1.1.2.2. Des compétences qui demeurent limitées au regard des enjeux de 

diversification des activités de tourisme  

 

Depuis sa création, le conseil syndical est présidé par M. Michel Pélieu. Celui-ci a été réélu 

à l’unanimité en juillet 2020, aucun autre candidat ne s’étant manifesté. Le syndicat assumait à 

l’origine, en plus de celles mentionnées supra, plusieurs autres compétences7 . Les statuts du 

SIVAL ont été modifiés en juillet 2017 afin d’intégrer le transport scolaire, et, en mai 2021, pour 

intégrer « l’aménagement, le développement et la promotion des activités VTT et trail ». Cela a 

également conduit à supprimer le soutien à la petite enfance8 . Effectivement, conserver la 

compétence relative à la petite enfance aurait, en effet, nécessité que le SIVAL, soit transformé en 

syndicat mixte « fermé » dont la communauté de communes serait devenue membre au titre de sa 

compétence « action sociale », en lieu et place de la commune. 

 

L’ajout d’une compétence a fait l’objet d’une première délibération en comité syndical en 

février 2020. Elle visait l’aménagement, le développement et la promotion des activités de pleine 

nature, notamment touristique. Considérant qu’elle pouvait entraîner un chevauchement entre les 

compétences respectives du syndicat et de la communauté de communes, une nouvelle rédaction 

limitée aux seules activités de VTT et trail a été approuvée en décembre 2020, et introduite dans 

les statuts par arrêté préfectoral de mai 2021. 

 

Ainsi, alors qu’il avait pour enjeu de diversifier l’activité des stations de montagne dont il 

avait la charge, le syndicat apparaît contraint dans ses possibilités d’action par des compétences 

statutaires limitées et d’interprétation stricte en vertu du principe de spécialité s’appliquant aux 

syndicats intercommunaux, dans un contexte marqué par l’absence de coopération approfondie 

avec la communauté de communes (cf. infra). 

1.1.2.3. Le schéma de gouvernance de la station 

 

Le schéma de gouvernance de la station associe plusieurs acteurs, engagés localement, 

autour de l’autorité organisatrice : la régie des remontées mécaniques, deux communes-supports 

membres du syndicat, l’office de tourisme de la haute vallée du Louron, les gestionnaires des 

centres d’hébergement et propriétaires des résidences secondaires ou de tourisme. Ces acteurs 

entretiennent des liens financiers ou de services entre eux. 

                                                 
7 Station d’épuration et eaux usées, transport de personnes, activités agricoles, gestion de résidences, cabinet médical, petite 

enfance, soutien aux actions en matière sanitaire, sportive, de sécurité. 
8 Suite à la décision de la communauté de communes Aure-Louron de considérer comme d’intérêt communautaire, à compter du 

1er janvier 2021, la gestion du centre multi-accueil situé à Adervielle-Pouchergues. 
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figure 2 : schéma de gouvernance 2018-20239 

 
Source : CRC d’après documentation SIVAL 

 

La chambre constate que la création du SIVAL est intervenue au moment même et à 

rebours de la rationalisation de la carte de l’intercommunalité. Dans sa réponse aux observations 

provisoires de la chambre, l’ordonnateur a souligné que le SIVAL : « exerce ses compétences à 

défaut d’une action publique cohérente et d’envergure au niveau du territoire Aure Louron dans 

son ensemble. » Partant, la chambre relève que, faute de mutualisation, cette création témoigne 

des choix locaux spécifiques en matière de gestion des stations de ski du territoire. 

1.1.2.4. Le rapport d’activités 

 

L’article L. 5211-39 du code général des collectivités territoriales prévoit que : « le 

président de l’établissement public de coopération intercommunale adresse chaque année, avant le 

30 septembre, au maire de chaque commune membre un rapport retraçant l’activité de 

l’établissement accompagné du compte administratif arrêté par l’organe délibérant de 

l’établissement. Ce rapport fait l’objet d’une communication par le maire au conseil municipal en 

séance publique au cours de laquelle les représentants de la commune à l’organe délibérant de 

l’établissement public de coopération intercommunale sont entendus. […] » Ce cadre juridique 

s’applique également aux syndicats intercommunaux, tels que le SIVAL. Depuis sa création, en 

janvier 2017, le SIVAL n’a jamais rédigé de rapport annuel d’activité, ne l’a pas présenté à ses 

membres, et n’a pas informé les conseils municipaux de ses membres de son activité. 

 

La chambre encourage le SIVAL à informer ses membres et les conseils municipaux par 

la diffusion d’un rapport annuel d’activité. 

1.1.2.5. La gouvernance interne du SIVAL 

 

En application des statuts, chacune des quatorze communes membres est représentée par 

deux délégués titulaires et deux suppléants élus par les conseils municipaux. Depuis 2018, le 

comité s’est réuni de moins en moins souvent chaque année jusqu’à tenir, en 2022, seulement trois 

séances. Pourtant, une réunion par trimestre constitue la fréquence légale. Le bureau est composé 

                                                 
9 Taxe de remontées mécaniques (TRM), Dotatation Thermale et Touristique (DTT), Office de Tourisme (OT), Télédiffusion de 

France (TDF) 
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du président et des quatre vice-président(e)s. Il a reçu du comité syndical la plus large délégation 

possible prévue par la loi, ce qui lui permet, chaque fois que nécessaire de délibérer sur les matières 

qui n’entrent pas dans le champ de la délégation de l’exécutif afin d’assurer la continuité de 

l’activité syndicale. Les délégués de la commune d’Avajan, qui refusent par ailleurs de reverser 

au SIVAL une part de sa dotation générale de fonctionnement (cf. infra), ne participent pas aux 

travaux du comité syndical, car, selon le maire, ils contestent l’utilité même de ce syndicat qui leur 

semble faire double emploi. Cela étant, la commune d’Avajan participe aux finances du syndicat 

à travers la contribution prévue par les statuts. 

 

La loi prévoit par ailleurs que, lors de chaque réunion de l’organe délibérant d’un EPCI, le 

président rend compte des travaux du bureau et des attributions exercées par délégation de 

l’assemblée10. La délibération de juillet 2020, par laquelle le comité syndical a consenti des 

délégations au président dans de nombreuses matières, indiquait qu’il en rendrait compte à chacune 

des séances obligatoires. Si les décisions prises par le président ont fait l’objet, depuis lors, d’un 

recensement en vue de leur présentation au comité syndical, la première délibération prenant acte 

de l’accomplissement de cette formalité n’a été prise qu’en avril 2023, et ne porte que sur l’année 

2022. 

 

La chambre invite le SIVAL à respecter la fréquence légale de réunions annuelles du 

comité syndical et à rendre compte régulièrement des décisions prises par délégation de l’organe 

délibérant. 

1.1.2.6. Les partenariats et coopérations 

 

La régie dispose de moyens limités en matière de promotion de la station. Pour la saison 

2022-2023, elle a eu recours à une alternante pour la gestion du site internet, des réseaux sociaux, 

de plaquettes et support et diverses actions d’appui, ce qui lui a permis de limiter son recours aux 

prestataires. Elle mentionne ne plus avoir aucun lien avec la communauté de communes Aure-

Louron suite à la reprise de la promotion et du développement touristique par l’office de tourisme 

de la Haute Vallée du Louron. Elle ne s’est pas non plus engagée dans un partenariat avec la 

compagnie des Pyrénées. Afin d’appuyer le développement de la station, d’autres coopérations ont 

été toutefois engagées : avec le Département, la Région ou le syndicat départemental de stations 

de sport d’hiver des Hautes-Pyrénées. La régie bénéficie également de l’appui de Domaine Skiable 

de France qui met à disposition des outils de gestion ; il en est de même pour les sociétés publiques 

locales Peyragudes et Balnéa pour la création de produits packagés, ou de l’association Hautes-

Pyrénées Tourisme Environnement pour la commercialisation de forfaits, de cours de ski ou 

d’hébergements. Des partenariats autour du ski et de l’animation de la station ont enfin été conclus 

avec l’école de ski français (ESF), l’association de ski d’alpinisme Transpyros et surtout le Ski-

club de Val Louron. Ses membres apportent ponctuellement leur concours au ré enneigement à la 

pelle, en renfort des personnels de la régie, aux opérations de secours ainsi qu’aux animations 

hivernales (descentes aux flambeaux, compétitions) comme estivales (fête de la montagne, trail du 

Louron, ...). 

 

Le syndicat a également comme partenaire l’association « Luchon Louron Cyclisme », 

dont l’activité en faveur du développement d’activités de pleine nature coïncide avec les objectifs 

du projet « Louron bike & trail », que porte le syndicat depuis 2018. Au printemps 2021, le comité 

syndical a décidé de convertir ce projet en un label territorial informel et de proposer aux socio-

professionnels locaux qui bénéficient économiquement de ces activités d’y adhérer moyennant une 

participation financière volontaire variable en fonction de leur spécialité : loueurs de matériel, 

                                                 
10 Article L.5211-10 du code général des collectivités territoriales. 



SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA VALLEE DU LOURON (SIVAL) 

14 

hébergeur, restaurateur, ... En contrepartie, les professionnels labellisés bénéficient d’un encart 

publicitaire sur les espaces numériques spécifiques (site internet et application téléphonique) créés 

pour promouvoir les sites et les itinéraires dédiés aux activités concernées. Ce sera notamment le 

cas du stade VTT XCO qui doit entrer en service à l’été 2023 (cf. infra). Pour Val Louron, seul le 

comité interentreprises des organismes de radio et de télévision (CI-ORTF11) a adhéré en l’état.  

 

Les retombées de ce label, non prises en compte dans les études les plus récentes, ne sont 

pas encore connues. Par ailleurs, les partenariats mis en œuvre et les moyens de l’office de 

tourisme de la Haute Vallée du Louron ne permettent qu’un soutien limité à la commercialisation 

des forfaits et des hébergements, à l’animation et à la promotion touristique de la station. Si, par 

délibération, le comité syndical a accepté l’aide financière de l’école de ski à hauteur de 37 200 € 

(81 % du prix TTC) pour l’acquisition d’un enneigeur à condition qu’il soit utilisé prioritairement 

sur l’espace débutants, les autres soutiens financiers sont pour l’instant non structurants pour 

l’activité de la station, et les soutiens à la commercialisation sans effet notable sur son chiffre 

d’affaires.  

 

Face à une politique d’alliance commerciale de plus en plus répandue dans l’économie du 

tourisme en montagne, et notamment dans les Pyrénées, la station de Val Louron apparaît ainsi 

relativement isolée. La gouvernance externe du syndicat est le résultat de choix locaux spécifiques 

en matière de non mutualisation de la gestion des stations de ski du territoire. Pour autant, le 

syndicat intercommunal qui sert de support à la station de Val Louron, n’a qu’un périmètre 

géographique étroit, et ne lui fournit pas une assise suffisamment large pour ses activités.   

1.1.3. Le fonctionnement de la régie des remontées mécaniques 
 

Pour exploiter directement un service public industriel et commercial qui relève de leur 

compétence, les établissements publics de coopération intercommunale, tel que le syndicat 

intercommunal de la vallée du Louron, doivent constituer une régie, dont le budget doit être 

équilibré en recettes et en dépenses12.  

1.1.3.1. La création de la régie et son objet 

 

Par délibération de janvier 2017, le comité syndical a décidé la création d’un budget annexe 

nommé « Régie des remontées mécaniques de Val Louron », doté de l’autonomie financière, et 

assujettie à la TVA. Pour se conformer aux dispositions réglementaires13, l’assemblée délibérante 

aurait dû, par cette délibération, fixer les statuts de la nouvelle régie, ainsi que le montant de sa 

dotation initiale, ce qui n’a pas été fait.  

 

Les statuts et le règlement intérieur qui sont mis en œuvre apparaissent, dès lors, comme 

une survivance de la régie créée par l’EPIVAL suite à la dissolution de la SEM de Val Louron 

(cf. supra). Au demeurant, l’article quatre des statuts se réfère encore expressément à l’EPIVAL, 

et non au syndicat actuel. Aux termes de ces statuts, la régie a pour objet l’exploitation et la gestion 

des remontées mécaniques, du domaine skiable et des activités connexes de la station de montagne 

de Val Louron, dont les voies et parkings, les locaux d’accueil et de services, les espaces aménagés 

de sport, de loisirs et de détente. 

                                                 
11 Comité interentreprises de l’office de radiodiffusion-télévision française 
12 Articles L.1412-1 et L.2224-1 du code général des collectivités territoriales. 
13 Article R.2221-1 du code général des collectivités territoriales 
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1.1.3.2. Un conseil d’exploitation au fonctionnement informel 

 

Une régie dotée de la seule autonomie financière et placée sous la direction d’un syndicat 

est administrée, sous l’autorité du président et du conseil syndical, par un conseil d’exploitation et 

son président, ainsi qu’un directeur14. Le conseil d’exploitation devrait être obligatoirement 

consulté par le président sur toutes les questions d’ordre général intéressant le fonctionnement de 

la régie, et formuler un avis en matière de conditions de recrutement, de licenciement et de 

rémunération du personnel, en particulier du directeur15. Sur ce point, comme sur le budget annexe 

et la fixation des tarifs des forfaits, l’absence de tenue d’un registre des délibérations spécifique à 

la régie, pourtant prévu par les statuts, ne permet pas d’établir que le conseil d’exploitation ait bien 

été systématiquement saisi en amont des décisions prises par le comité syndical. De plus, il ne se 

réunit pas à la fréquence prévue par la réglementation16 et les statuts. L’absence du représentant 

des usagers aux réunions tenues depuis 2020 est également relevée. Faute de délibération 

spécifique et de mention de ses avis dans toutes les délibérations adoptées, seuls les comptes 

rendus établis par la directrice, transmis aux membres, témoignent de l’activité du conseil 

d’exploitation (à l’exception d’une mention dans la délibération de novembre 2022).  

 

Ainsi, au-delà de sa composition qui est régulière, le fonctionnement du conseil 

d’exploitation, ne satisfait donc pas au formalisme défini par les statuts et le cadre juridique17.  

1.1.3.3. Une direction de régie limitée dans sa responsabilité opérationnelle 

 

Lorsqu’une régie d’intérêt intercommunal est dotée de la seule autonomie financière, le 

président du syndicat de rattachement en est l’ordonnateur. Il peut déléguer sa signature au 

directeur pour toutes les matières intéressant son fonctionnement. En l’occurrence, la directrice de 

la régie ne bénéficie d’aucune délégation de signature. Les statuts prévoient que le directeur 

procède, sous l’autorité du président, aux ventes et achats courants18. De plus, la réglementation 

lui confère le pouvoir de nommer et de révoquer les agents et employés de la régie19. Pour autant, 

seul l’un des vice-présidents a reçu une délégation de fonction et de signature dont il fait 

application pour la gestion des affaires de la régie, qu’il s’agisse des achats ou des recrutements. 

 

Alors même que l’ordonnateur mentionne être dans l’attente du conseil d’exploitation 

d’une proposition de réorganisation de la station incluant le financement des investissements, 

l’association du conseil d’exploitation de la régie aux enjeux d’exploitation de la station apparaît 

informelle et limitée.  

 

La chambre recommande au syndicat de formaliser les délégations à la directrice et les 

réunions du conseil d’exploitation ainsi que de s’assurer que celui-ci soit en capacité d’exercer ses 

missions, conformément au cadre juridique et statutaire. 

 

                                                 
14 Articles L.2221-14 et R.2221-3 du code général des collectivités territoriales 
15 Article R.2221-73 du CGCT : La rémunération du directeur est fixée par le conseil municipal, sur proposition du maire, après 

avis du conseil d’exploitation. 
16 Article R.2221-9 du code général des collectivités territoriales 
17 Article R.2221-9 du code général des collectivités territoriales. 
18 Article R. 2221-68 du code général des collectivités territoriales et 17 des statuts. 
19 Article R. 2221-74 du code général des collectivités territoriales. 
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Recommandation 

 

1. Formaliser le fonctionnement de la régie des remontées mécaniques et de sa direction, 

ainsi que le prévoient l’article R. 2221-9 du code général des collectivités territoriales et les statuts. 

Non mise en œuvre.  

________________________CONCLUSION INTERMÉDIAIRE________________________ 

 

La station de ski du Val Louron est gérée en régie directe par un syndicat intercommunal 

ad hoc, le SIVAL. Il s’agit d’un choix original d’organisation territoriale au moment même où les 

collectivités territoriales de montagne doivent s’adapter au changement climatique.  

 

La création en 2017 d’un syndicat ad hoc a été préférée à la prise en charge par la 

Communauté de communes. La chambre relève que cette création témoigne des choix locaux 

spécifiques de ne pas mutualiser la gestion des stations de ski du territoire. Ainsi, l’ordonnateur 

reconnaît que le SIVAL « exerce ses compétences à défaut d’une action publique cohérente et 

d’envergure au niveau du territoire Aure Louron dans son ensemble. »   

 

Par ailleurs, face à une politique d’alliance commerciale de plus en plus répandue dans 

l’économie du tourisme en montagne, et notamment dans les Pyrénées, la gestion par un syndicat 

intercommunal au périmètre géographique étroit (quatorze communes) pose plusieurs difficultés 

et interpelle sur la capacité de résilience et d’innovation de l’activité de cette structure.  

 

Enfin, alors que des arbitrages structurants doivent être rendus pour le devenir de la station, 

le fonctionnement interne de la régie doit être davantage formalisé. 

2. L’ADAPTATION DE L’ACTIVITÉ NEIGE AU CHANGEMENT 

CLIMATIQUE 

 Les diagnostics, les modalités et l’impact de leur diffusion 

2.1.1. Le diagnostic à l’échelle des massifs 
 

Le changement climatique est de plus en plus considéré comme une menace pour le 

tourisme d'hiver en raison de l'effet combiné de la diminution des quantités de neige naturelle et 

de la diminution des périodes propices pour la fabrication de neige de culture. Son impact sur les 

perspectives d’enneigement à moyen et long terme a été évalué par une équipe de scientifiques20. 

La fiabilité de l'enneigement de 175 stations de ski en France (Alpes et Pyrénées), en Espagne et 

en Andorre a été analysée21. Une projection de deux scénarios du GIEC, optimiste (RCP 2.6) et 

                                                 
20 Spandre, P., François, H., Verfaillie, D., Pons, M., Vernay, M., Lafaysse, M., George, E., and Morin, S.: Winter tourism under 

climate change in the Pyrenees and the French Alps: relevance of snowmaking as a technical adaptation, The Cryosphere, 13, 

1325–1347, https://doi.org/10.5194/tc-13-1325-2019, 2019. 
21 Dans la perspective du 5eme rapport d’évaluation du GIEC, publié en 2013-2014, les experts ont défini quatre profils 

représentatifs d’évolution des concentrations de gaz à effet de serre (GES) pour le XXIème siècle et au-delà. Ces trajectoires 

englobent un large éventail de possibilités, correspondant à des efforts plus ou moins grands de réduction des émissions de GES 

au niveau mondial. Elles sont nommées RCP (Representative Concentration Pathways), profils représentatifs d’évolution de 

concentration de GES. Sur cette base, les climatologues décrivent les conditions climatiques et les impacts du changement 

climatique associés à chacune de ces trajectoires. 
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pessimiste (RCP 8.5), évalue ainsi leur viabilité à l’horizon 2030, 2050 et 2100. Celle-ci tient 

compte de l’équipement en enneigeurs de chaque station. La fiabilité d’enneigement des stations 

s’échelonne de un (bonne) à sept (mauvaise) 22. 

 

Les résultats de cette étude montrent que l’altitude de fiabilité de l’enneigement naturel 

damé des Pyrénées françaises se situe pour la période de référence 1986-2005 à environ 2 000 m 

d’altitude. L’amélioration des conditions d’exploitation par la production de neige de culture 

abaisse la possibilité d’enneigement de 700 m, ramenant l’altitude de fiabilité de l’enneigement à 

1 300 m d’altitude. D’après les données d’altitude basse réunies par la CRC Occitanie, la quasi-

totalité des stations de ski des Pyrénées ont pu bénéficier durant la période de référence 1986-

2005, d’un niveau de fiabilité d’enneigement suffisant en bas des pistes, sous réserve d’être 

équipées pour la production de neige de culture. 

 

Comme la plupart des stations de montagne, les résultats de l’étude montrent que la station 

du Val Louron est confrontée au défi du changement climatique et des mutations à venir en termes 

d’enneigement. D’une cotation à cinq (orange) indiquant qu’historiquement (1986-2005) la neige 

est fiable à 90 % en dessous du niveau de la station (cf. annexe), Val Louron passerait ainsi, dans 

le meilleur des cas, à une cotation six (rouge) en 2100, mais sept (noir) dès 2030-2050 et cela quel 

que soit le scénario retenu à cet horizon de 2030/2050 (cf. annexe). Les différentes projections 

climatiques du GIEC convergent pour souligner que la station Val Louron connaîtra un sous 

enneigement ne permettant pas une pérennité de l’activité de ski, en dépit de son équipement en 

enneigeurs. Ces caractéristiques doivent amener les acteurs à envisager une évolution vers un 

modèle économique fondé sur l’élargissement des activités, tant en nature qu’en saisonnalité. 

2.1.2. Les diagnostics réalisés localement 

2.1.2.1. Les diagnostics réalisés dans la première décennie des années 2000 

alertaient déjà les autorités organisatrices 

 

La chambre régionale des comptes avait publié en 2005 un rapport sur EPIVAL, alors en 

charge de la régie de la station, dans lequel elle avait mis en évidence les relations de 

l’établissement avec la société d’économie mixte de gestion du Val Louron (SEMG VL) et 

dénoncé la couverture des déficits d’exploitation de cette dernière par des subventions publiques. 

En 2008, une étude de redéploiement et de repositionnement de la station dans l’objectif d’une 

valorisation touristique « quatre saisons » avait été commandée par EPIVAL. Celle-ci traitait des 

aspects organisationnels, de l’approche économique, et des axes de communication. Le syndicat 

n’a pas dressé formellement de bilan de son éventuelle mise en œuvre, mais souligne 

l’augmentation de la capacité de la retenue collinaire, du nombre de canons à neige, et le 

remplacement des téléskis réalisés depuis. Il relève également qu’une phase de diversification a 

été entamée à partir de 2017 avec des projets relatifs au développement du trail et du cyclisme. 

 

La chambre relève que, suite à ce diagnostic relevant l’importance de la transition à opérer, 

la station s’est engagée dans des travaux pour la sécurisation de l’activité neige, et ne s’est engagée 

sur de premiers projets de diversification qu’une dizaine d’années plus tard.  

                                                 
22 1 indiquant que le village-station est au-dessus d’une fiabilité à 90% de neige damée, sans même avoir recours à de la neige de 

culture, et 7 indiquant que l’altitude moyenne des remontées mécaniques du domaine skiable se trouve en dessous d’une fiabilité 

de 90% avec production de neige de culture. 



SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA VALLEE DU LOURON (SIVAL) 

18 

2.1.2.2. Un schéma de restructuration et de développement pour la station fait état 

du poids des investissements à réaliser et de la nécessaire évolution du modèle économique 

 

En 2019, le syndicat a fait réaliser un schéma de restructuration et de développement pour 

ses stations de ski, dont celle de Val Louron : ce document alerte notamment sur le poids des 

investissements à réaliser pour maintenir l’activité neige et sur la nécessaire évolution du modèle 

économique. Il chiffrait entre 4,1 M€ à 7,2 M€ les investissements à réaliser pour le 

renouvellement du TS des Myrtilles et l’aménagement de pistes. De plus, il détaille de possibles 

investissements de diversification à hauteur de 4,5 M€. Le scénario privilégié s’élevait ainsi à un 

total de 8,6 M€, dont 6,1 M€ dès la première phase23. 

2.1.2.3. Une étude sur l’impact du changement climatique complète et précise le 

diagnostic 

 

En 2020, une étude sur l’impact du changement climatique, seul travail effectué sur ce sujet 

à l’échelle de la station, a constaté un indice de fiabilité de l’enneigement relativement bas, et 

prévu sa dégradation rapide sur les prochaines décennies (quel que soit le scénario retenu24). De 

ce fait, la prévision de taux de retour des mauvaises saisons augmente, et la diminution des durées 

d’exploitation du domaine rend ces dernières critiques. Dès la décennie 2020, dans les moins 

bonnes saisons, seuls les hauts du domaine et le bas (fiabilisé par la neige de culture) permettent 

une exploitation entre 60 et 80 jours. Selon l’étude, le domaine intermédiaire et le secteur du TK 

du Col auraient une exploitation inférieure à 40 jours, empêchant un « retour station » des skieurs 

par les pistes. À l’horizon 2060, les prévisions font état d’un domaine qui ne serait plus du tout 

skiable lors des mauvaises saisons. Des stratégies d’adaptation aux effets du changement 

climatique ont été préconisées encourageant, dès la décennie 2020, la rationalisation du parc des 

remontées mécaniques (fermeture et démantèlement de plusieurs TK) et le confortement de la 

production de neige de culture sur le front de piste. Surtout, le syndicat a été invité à concentrer 

ses investissements sur la diversification des activités touristiques, et à définir un plan 

d’investissement fondé sur des capacités réelles d’investissement et un calendrier.  

 

La chambre ne peut que valider cette analyse dans la mesure où la station de Val Louron, 

quel que soit le scenario RCP, sera, à horizon de 2030/2050, dans une situation climatique ne 

permettant pas une pérennité de l’activité ski et justifiant de tels investissements en matière 

d’infrastructures de remontées mécaniques.  

2.1.2.4. L’absence d’étude relative à l’impact en matière de production de gaz à 

effet de serre (GES) 

 

Certaines stations de ski ont réalisé des « bilans carbone » afin d’identifier leur impact en 

la matière, d’accroître leurs efforts afin de le réduire, et de valoriser ceux-ci. À l’inverse, le 

syndicat n’a pas réalisé de « bilan carbone » pour la station de Val Louron. 

 

Pourtant, la station de Val Louron est contributrice aux émissions de GES (du fait des 

transports, et des hébergements). À ce titre le syndicat est directement responsable d’une partie de 

ces émissions, d’une part avec les hébergements de tourisme dont elle est propriétaire (cf. infra) 

                                                 
23 Scénario 2 avec le remplacement par un télésiège d’occasion avec tapis d’embarquement, permettant l’embarquement des VTT 

en été mais un moindre confort pour l’embarquement piéton (4,1 M€), et 7,2 M€ pour le remplacement par un télésiège 

d’occasion débrayable jusqu’au sommet du domaine (scénario 3) 
24 En l’état le quantile 20 (et non 50 ou 80), scénario le plus favorable ou seule 3 saisons sur quinze sont moins favorables que 

celles prévues 
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et dont les diagnostics relèvent la faible performance énergétique, et d’autre part avec les matériels 

utilisés (dameuses, véhicules anciens). De manière indirecte, la production de gaz à effet de serre 

est également impactée par les gaz émis par les voitures pour arriver sur site du fait de l’absence 

de desserte directe de la station par les transports en commun, même si cette compétence ne relève 

pas de la seule responsabilité du syndicat. Les logements privés peuvent également être une autre 

source importante d’émission (cf. infra). Le site internet du syndicat met en exergue les mesures 

prises en la matière : adaptation de l’ouverture des remontées mécaniques et du damage en fonction 

de l’affluence, des heures de production de la neige de culture et tri des déchets. 

 

Pour les dameuses, des lacunes dans le suivi des consommations des carburants sont 

relevées. Les carburants consommés pouvant être utilisés dans d’autres véhicules, dans un contexte 

du renchérissement du prix de ceux-ci, le syndicat doit, d’une part, mettre en place un contrôle 

plus rigoureux, d’autre part étudier les leviers de diminution d’émission de gaz à effet de serre. 

2.1.3. Les modalités de diffusion des diagnostics et leur impact 
 

Aucun compte-rendu de la diffusion du diagnostic réalisé en 2008 sur le repositionnement 

de la station et la valorisation touristique quatre saisons n’a pu être transmis à la Chambre. Par 

ailleurs, aucun compte rendu n’a été réalisé suite à la diffusion du diagnostic réalisé en 2020 sur 

l’impact du changement climatique pour la station, et aucun article de presse n’a été diffusé. Pour 

autant, une première réunion de restitution aux professionnels de la montagne et aux partenaires 

de la vallée a été organisé en novembre 2021, et une seconde avec les commerçants, hébergeurs et 

ESF en mars 2022. 

 

Si la première réunion de restitution était ouverte à la presse et a pu faire l’objet de deux 

articles, la seconde réunion ne l’était pas et sa tenue n’a pas été médiatisée. Les deux articles, 

identiques en termes de contenu, ont mentionné les auteurs de l’étude, sa thématique globale, et 

l’enjeu de quantification à diverses échéances de la fiabilité de l’enneigement en station, sans 

toutefois en préciser lesdites échéances ou scénarios. Les articles se terminent par la présentation 

synthétique des conclusions à en tirer selon les élus locaux. 

 

Le syndicat a indiqué que, de son point de vue, le territoire était suffisamment petit pour 

permettre des entretiens réguliers et étroits entre les acteurs, et considère que le caractère informel 

de ceux-ci n’a pas été une limite à une bonne information. En l’absence de démarche spécifique et 

structurée, la chambre relève pour sa part que le syndicat n’a pas été en mesure de s’assurer ni du 

bon niveau d’information de l’ensemble des acteurs, ni d’une prise de conscience suffisante des 

enjeux à surmonter. Dès lors, l’intensité de l’adaptation à conduire pour la station demeure un sujet 

dont les débats sont peu visibles et documentés. 

 L’évolution de l’activité 

2.2.1. L’activité hivernale 

2.2.1.1. La plage d’ouverture hivernale de la station 

 

L’activité des remontées mécaniques a été confiée à une régie dotée de la seule autonomie 

financière. La régie des remontées mécaniques du syndicat assure un service public d’accès à la 

pratique du ski, dans un cadre commercial et concurrentiel.  
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La station ouvre traditionnellement sa saison hivernale pour le premier week-end des 

vacances de Noël. Une ouverture plus précoce, malgré l’enneigement des pistes, n’est pas 

envisagé, d’autres stations étant a priori mieux positionnées pour capter la clientèle de début de 

saison. La fréquentation de fin de saison diminue rapidement et la station ne maintient 

généralement son ouverture que pour quinze jours après la fin des vacances d’hiver. Le nombre 

moyen global de jours d’ouverture est de 95. Certaines saisons, hors épidémie de covid 19, peuvent 

présenter un nombre plus limité de jours d’ouverture (78 en 2018-2019, 84 en 2019-2020). Pour 

autant, cette plage d’ouverture ne s’étend pas à l’ensemble du domaine skiable mais uniquement 

aux pistes vertes et bleues. Elle est plus restreinte pour les pistes du haut de station, rouges et noires 

(de 0 à 24 jours pour ces dernières), limitant l’attractivité pour les clientèles les plus sportives. Les 

remontées fonctionnent 7 heures ½ par jour, et la station, qui n’organise pas de « sessions aurore » 

ou de « nocturnes », n’ouvre pas en dehors des heures d’ensoleillement naturel, ce qui lui permet 

de limiter ses coûts d’exploitation mais contraint l’offre d’animations sportives et touristiques.  

2.2.1.2. Une petite station avec une activité limitée 

 

Suite à l’arrêt de l’une d’entre elle dans les années 2015, le parc est constitué de dix 

remontées mécaniques actives. Le nombre de télésièges a été porté à trois cette année-là, par la 

réorganisation de l’espace débutant, également doté d’un tapis depuis 2007. Depuis vingt ans, le 

point bas (1 450 m) et le point haut (2 100 m) des remontées n’ont pas été modifiés. Hors fermeture 

pour raison d’épidémie de covid 19, la station a enregistré ces dernières années entre 69 000 et 

123 000 journées skieurs. Compte tenu des jours d’ouverture chaque saison, la fréquentation 

moyenne se situe entre 823 et 1 322 skieurs/jours. Elle peut atteindre 2 500 skieurs/jours (pour 

environ 1 410 lits touristiques sur la station). 

 

Le chiffre d’affaires moyen de la régie est de 1,3 M€ (2018-2022), ce qui est limité pour 

une station de ski des Pyrénées. De plus, l’activité est restreinte à une plage d’ouverture de la 

station relativement resserrée (cf. supra). L’activité est même particulièrement concentrée car la 

station est essentiellement fréquentée durant les vacances scolaires, et particulièrement les quatre 

semaines des vacances d’hiver (février). De fait près de 80 % du chiffre d’affaires de la saison 

2022-2023 a été réalisé sur cette seule courte séquence. Cette tendance s’est renforcée, puisque 

pour la saison 2016-2017, ces quatre semaines représentaient 56 % du chiffre d’affaires (cf. tableau 

en annexe). Les préventes et la préouverture en amont des vacances de fin d’année ne génère qu’un 

chiffre d’affaires inférieur à 50 k€. Les deux semaines de vacances de fin d’année et la fin de 

saison, peuvent chacune amener des recettes complémentaires substantielles (chacune près de 

20 % du chiffre d’affaires) mais sont erratiques. 

 

La station est ainsi une petite station avec des ouvertures de remontées mécaniques 

inférieures à cent jours par an, qui génère un chiffre d’affaires limité. De fait, l’activité de la station 

est très dépendante de la réussite des quatre semaines des vacances de février, et cette dépendance 

se renforce ces dernières années, ce qui constitue une vulnérabilité aux aléas climatiques. 

2.2.1.3. Le profil de la clientèle et des séjours 

 

Une analyse réalisée en 2019 du contexte marketing et socio-économique a relevé plusieurs 

points critiques : la propreté, la signalétique, la gestion des flux (attente à la billetterie et aux 

remontées), le confort des remontées, les équipements et l’offre de la zone ludique d’apprentissage. 

Si plusieurs de ces points peuvent être résolus avec des investissements peu importants, les autres 

nécessitent des moyens plus conséquents.  
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Le renouvellement de la clientèle constitue un autre point délicat. En 2017, une étude 

nationale de fréquentation des stations de ski par tranches d’âge faisait état d’une augmentation 

significative de la présence des personnes âgées de 50 à 59 ans et de plus de 60 ans sur les domaines 

skiables25. Selon Domaine skiable de France, entre 2009 et 2019, près de 5,5 millions de 

journées-skieurs par an ont été perdues par l’économie du ski en particulier du fait d’une 

désaffection progressive des jeunes envers la discipline, et l’amenuisement des dispositifs 

d’incitation et de découverte en direction des jeunes26, et notamment des classes de neige. La régie 

dispose de données sommaires sur les ventes de forfaits réalisées qui lui permettent de récupérer 

des informations limitées sur le profil de la clientèle. Concernant les âges des skieurs, la visibilité 

de la régie se limite aux forfaits « moins de cinq ans » et « plus de soixante-dix ans ». Cette 

dernière n’a pas d’autre donnée spécifique sur les séjours (hors étude cf. infra) faisant un lien direct 

avec la commercialisation des forfaits. 

 

En l’état, la station ne dispose pas d’appareil de vente automatique (bornes) et les ventes 

de forfaits de remontées sont réalisées essentiellement à la caisse, avec du personnel sur place 

(80,3 % en 2022-2023). Les autres canaux sont très peu développés : achat par internet (5,7 %), 

prévente à l’hôtel ou à l’office de tourisme (2 %) ou prévente en ski club (12 %). Le prix des 

forfaits, jugé bas par la régie, est considéré comme un facteur d’attractivité, notamment vis-à-vis 

de stations à proximité immédiate (Peyragudes et Saint-Lary). Pour autant, la vente sur internet, 

développée dans de nombreuses autres stations, permet une politique marketing fine et ciblée. 

Dans ce cadre, des campagnes actives de promotion commerciale permettent d’octroyer des rabais 

significatifs et d’augmenter fortement l’attractivité de ces stations, en diversifiant socialement la 

clientèle. Dans ce contexte, la vente à la caisse apparaît comme un facteur venant diminuer 

l’attractivité des prix pratiqués sur la station.  Dans le cadre d’une étude, un « focus attractivité » 

a été réalisé par un prestataire externe. Sur cette base, il est estimé que Val Louron accueille en 

saison neige 11 % de nuitées étrangères, soit un point de moins que les vallées du Louron. Elle se 

distingue également des stations à proximité immédiate par la faiblesse des flux extérieurs aux 

deux régions Nouvelle Aquitaine et Occitanie.  

 

Depuis plus de quinze ans, les stations de ski se sont équipées de solutions billettiques 

améliorant l’expérience utilisateur et facilitant la collecte de données sur la fréquentation. La 

station du Val Louron n’en a pas fait l’acquisition et continue de commercialiser des forfaits papier 

de remontées mécaniques. De ce fait, le syndicat ne recueille qu’un panel très limité d’informations 

sur sa clientèle et les séjours réalisés. Si la régie est en mesure de comptabiliser les forfaits vendus 

quotidiennement, elle ne peut pas connaître leurs modalités d’utilisation.  La station, pourtant 

pourvue d’un patrimoine immobilier public, ne réalise pas non plus de suivi précis de ses 

hébergements, ou de ceux gérés par autrui. Elle ne connaît pas le nombre moyen de nuitées, et la 

composition moyenne des cellules. De fait, le profil de sa clientèle, et son évolution demeurent 

non suivis et, partant, indistincts (cf. tableau en annexe).  

 

En conclusion sur le profil de la clientèle et des séjours, la chambre constate que la station 

accueille une clientèle contrainte par les modalités d’achat des forfaits et des réservations de 

logements ; par ailleurs, le profil et l’évolution de la clientèle est peu traçable. Enfin, le suivi de la 

fréquentation est limité et ne bénéficie pas des effets de la mutualisation avec les stations et 

structures qui permettraient pourtant une mutualisation des coûts (cf. Cauterets ou Peyragudes). 

La chambre constate que la station a renoncé, par souci d’économies, à se doter d’outil moderne 

                                                 
25 Les Rencontres de Grand Ski 2017 organisés par Atout France à Chambéry, « Le renouvellement des clientèles : le défi des 

stations ». 
26 Rapport international 2018 sur le tourisme de neige & de montagne, Vue d’ensemble des chiffres clés de la branche des stations 

de ski - Avril 2018 L.Vanat et Cette situation s’explique selon l’association par l'accident de la rivière Drac, dans l'Isère en 1995, 

puis la circulaire du 5 janvier 2005 renforçant les normes de sécurité. 
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de commercialisation de ses forfaits, et de suivi de sa clientèle, ce qui contraint sa compréhension 

des enjeux d’adaptation de l’offre aux évolutions de la demande. 

2.2.2. La gestion des risques opérationnels 

2.2.2.1. La sécurisation de l’enneigement 

 

Le syndicat n’a pas conservé de donnée sur la hauteur de neige cumulée et ne dispose donc 

pas d’un historique documenté lui permettant d’évaluer avec précision les risques en matière 

d’insuffisance de l’enneigement et l’efficacité des mesures prises. Des hauteurs d’enneigement de 

170 cm sont constatées en haut de station, et de 130 cm en bas, pour les bonnes années, pour la 

saison 2022-2023, elle est de 55 cm pour l’ensemble, ce qui dénote un faible enneigement 

naturel27. Les études réalisées dernièrement relèvent que le réseau de pistes est trop conséquent à 

maintenir au regard du chiffre d’affaires généré, et ce d’autant plus que la fragilité du manteau 

neigeux est constatée et se renforce, et que la surface équipée de neige de culture est limitée.  

 

Afin d’augmenter les capacités de production de neige de culture et, partant, sécuriser 

l’activité ski lors de la saison hivernale, le volume d’eau disponible dans les retenues a été porté 

de 2 000 m³ à 12 000 m³ en 2012, et se situe désormais à ce niveau (cf. tableau en annexe). Les 

retenues peuvent être remplies plusieurs fois par saison (jusqu’à cinq fois). La consommation 

d’eau pour la production de neige de culture a été importante ces dernières années, se situant en 

moyenne à 50 800 m³, indépendamment du nombre de jours d’ouverture de la station. Les volumes 

de neige ainsi produite s’élèvent en moyenne à 101 600 m³, intégralement utilisée. Les études 

réalisées jugent limitées les capacités en ressource et stockage d’eau pour neige de culture. Afin 

de sécuriser 9,2 ha du domaine skiable en une seule « première campagne », leurs auteurs 

proposent une extension allant de 8 000 à 19 000 m³ afin de répondre aux scénarios de 

confortement positionnant le besoin à 30 000 m³. Des études complémentaires devaient être 

réalisées, concomitamment aux travaux sur le télésiège des Myrtilles, pour trouver de nouvelles 

ressources, mais elles n’ont pas été réalisées par le syndicat. La neige de culture, déployée de 

longue date à Val Louron, est utilisée sur neuf des 22 pistes (soit 41 %). Le domaine couvert, de 

11,3 ha, représente 18 % des surfaces de pistes du domaine skiable ; il n’a pas été agrandi depuis 

les années 2012-2013. Le nombre d’enneigeurs (seize en 2002) a été augmenté sur les vingt 

dernières années et porté à 43. Par ailleurs, la station a acheté des canons plus performants, en 

2017, permettant de faire passer le débit moyen de 120 à 200 m³/h (cf. tableau en annexe). La 

transformation en neige consomme 169 600 KWh (soit l’équivalent28 de la consommation 

moyenne de 36 foyers français). Des ruptures de canalisation, sur un vieux réseau, et non 

réparables en exploitation, peuvent engendrer l’arrêt de la production sur une partie du domaine. 

 

Le damage des pistes est une activité quotidienne et centrale pour les stations de ski. 

L’utilisation de dameuses permet de rendre le domaine skiable praticable, en aplanissant la couche 

de neige sur les pistes, et en la faisant remonter, ce qui permet sa conservation sur une plus longue 

durée. Ces lourds engins sont toutefois coûteux à l’achat, et consomment d’importantes quantités 

de carburant (jusqu’à 25 litres à l’heure). Le syndicat s’est équipé d’un engin de damage 

supplémentaire lors de la saison 2017-2018, portant son parc à quatre jusqu’en mars 2022. Le 

volume d’heures de damage, lié à l’enneigement, la météorologie et la fréquentation, est en 

augmentation et se porte à 1 781 heures en 2021-2022. La superficie damée par saison n’est pas 

                                                 
27 https://www.pyreneige.fr/station-ski/val-louron/historique-enneigement/2018-2019  
28https://particuliers.engie.fr/electricite/conseils-electricite/conseils-tarifs-electricite/consommation-moyenne-electricite-

personne.html 4 679 Kwh par foyer et par an. 
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connue précisément mais les pistes vertes sont systématiquement damées toutes les nuits, ainsi que 

les pistes bleues lors de périodes d’affluence. La consommation de carburant s’est portée jusqu’à 

39 000 litres sur une saison, ce qui représente un poste substantiel de dépenses, et d’émission de 

gaz à effet de serre29 (cf. tableau en annexe). Pour autant, la régie ne connaît pas les caractéristiques 

individuelles de ses dameuses, ni sur la consommation ni sur les émissions de CO2 et, les véhicules 

n’étant pas équipés de Snowsat30, elle n’est pas non plus en mesure d’évaluer le coût de l’hectare 

de damage. 

 

En conclusion, il apparaît au vu des études réalisées que la station ne bénéficie pas de 

« pistes commerciales structurantes » faute d’aménagement adapté et d’une garantie neige. Si des 

initiatives ont été réalisées sur les espaces d’apprentissage, celles-ci ne sont pas maîtrisées en 

l’absence d’aménagements des terrains, et du fait de leur positionnement en pied de domaine 

soumis à des variations climatiques très conséquentes. Dès lors, l’activité neige n’apparaît pas en 

l’état pleinement sécurisée. 

2.2.2.2. La sécurisation des remontées mécaniques et du domaine skiable 

 

L’âge moyen de son parc de remontées mécaniques (40 ans) et la part du parc âgée de plus 

de 30 ans (91 %), la positionne comme une des stations au parc le plus ancien. De fait, à part le 

télésiège (TS) des Sapins, remplacé en 2015, l’ensemble des télésièges et des téléskis (TK) date 

des années 1970. Le télésiège des Myrtilles, principal équipement et « épine dorsale » du domaine 

skiable, fait partie des plus vieux télésièges de France encore en service31.  

Les remontées mécaniques fonctionnent en moyenne 4 522 heures et enregistrent en 

moyenne plus d’un million de passages skieurs durant la saison (cf. tableau en annexe). Leur temps 

d’indisponibilité est en moyenne de 45 heures, soit un ratio de 1 %, ce qui reste limité. Le télésiège 

des Myrtilles comme le tapis Trounquet sont ouverts la totalité de la saison. Avec le télésiège des 

sapins et le tapis, les trois appareils représentent près des deux tiers des passages de la station. Les 

études pointent qu’au moins quatre remontées mécaniques connaissent une moyenne d’ouverture 

inférieure à 55 jours et un taux d’utilisation inférieur à 30 % et pouvant descendre jusqu’à 8 % 

(soit 24 000 passages ou moins sur une saison). Les charges d’exploitation associées à ces 

remontées sont évaluées à 98 k€ par an. La nécessité de rationaliser les charges afin d’assurer un 

rendement sur un périmètre plus étroit, mais assurant un succès auprès du public, est mis en 

exergue par le syndicat. 

 

L’ancienneté du télésiège des Myrtilles a été souligné et un argumentaire en faveur de son 

remplacement a été produit par la direction de la régie en 2018. Celui-ci souligne que l’équipement, 

mis en service en 1975 lors de la création de la station, fait désormais figure d’exception dans les 

Pyrénées en ce qu’il combine ancienneté et niveau élevé d’exploitation. De fait, les constructeurs 

n’avaient pas envisagé, dans les années 70, une durée d’exploitation supérieure à 35 ans, et les 

massifs supportant les pylônes ne sont pas équipés de semelles de béton armé, contrairement aux 

appareils des années 90 qui ont dû s’adapter à des standards plus exigeants. Le télésiège des 

Myrtilles peut structurellement présenter des décalages par rapport aux standards. Dès lors, ce 

télésiège doit être soumis à de grandes inspections (GI), nécessitant le démontage et la dépose de 

nombreux éléments tous les cinq ans. Ces GI peuvent être étalées en trois phases annuelles sur 

trois ans, et auraient dû être réalisées sur les années 2019-2021. Le projet de remplacement par un 

nouvel équipement a été présenté au conseil de la régie du 8 juin 2018. Celui-ci a émis un avis 

                                                 
29 Cf. les dameuses de la compagnie des alpes passent au biocarburant. Une dameuse produit en moyenne 76 tonnes équivalent 

pétrole par an de CO2. 
30 Equipements permettant notamment de mesurer l’épaisseur du manteau neigeux 
31 https://www.remontees-mecaniques.net/bdd/reportage-tsf2-de-prebois-montaz-mautino-3012.html Celui de Prébois, ouvert en 

1973 et fermé en 2021 faisait partie des 15 plus vieux. Celui des Myrtilles a été ouvert en 1975. 



SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA VALLEE DU LOURON (SIVAL) 

24 

favorable pour solliciter une dérogation pour décaler d’un an la 6ème grande inspection (soit 2020-

2022), et inciter le bureau du syndicat à définir l’avenir de la station. Un repositionnement de ce 

télésiège est également préconisé par les études afin de simplifier le fonctionnement du domaine 

et favoriser une diversification de l’offre. En décembre 2021, le syndicat a décliné une hypothèse 

de rachat d’opportunité du télésiège d’une autre station de ski aure-louronnaise. En l’absence de 

changement, une 7ème inspection pluriannuelle doit être menée à partir de 2024 avec échéance en 

2025. La prochaine échéance de grande inspection des gares, motrice et retour, a été également 

repoussée avec dérogation à 2026. Compte tenu de l’âge de l’appareil, un démontage des structures 

sera à effectuer. Le syndicat verra donc le retour d’enjeux sur les grandes inspections très 

rapidement. 

 

L’étude réalisée souligne que le parc de remontées et le réseau des pistes n’ont pas été 

rationalisés. En l’état, le fonctionnement du domaine (secteurs médian et d’altitude) dépend 

essentiellement du fonctionnement du télésiège des Myrtilles. Le parc de remontées est hétérogène 

et obsolète (hormis pour l’espace débutants, nouvellement équipé), et malgré une gestion 

optimisée, les charges sont trop lourdes au regard du chiffre d’affaires généré.  

2.2.3. L’hébergement 

2.2.3.1. La capacité d’accueil et le remplissage 

 

Les stations de ski forment un système, dans une logique intégrative entre l’immobilier et 

les remontées mécaniques. Si le plan local d’urbanisme prévoyait sur la commune de Génos des 

règles spécifiques pour la station de Val Louron, qui devait permettre une urbanisation plus dense, 

il n’est plus en vigueur. Le plan local d’urbanisme intercommunal est en projet depuis octobre 

2019 et n’a pas encore été adopté. Le règlement national d’urbanisme, plus limitatif, s’applique 

donc sur la station. À l’échelle nationale, le parc d’hébergement des stations de ski est constitué à 

plus de 80 % de résidences secondaires ou de résidences de tourisme construites il y a plus de 

trente ans. Elles ne sont donc, le plus souvent, plus adaptées aux standards actuels32. Plus 

largement, l’ensemble du massif pyrénéen est concerné soit par un manque de lits mis à la 

disposition des touristes bien que ces lits existent (il s’agit alors de lits « froids »), soit par un 

manque d’hébergement (absence de lits), soit par une inadaptation des logements à la demande 

actuelle de la clientèle (hébergements trop petits, mal isolés). Le plan « Avenir montagnes » de 

650 millions d’euros, lancé en mai 2021, prévoit à ce titre des actions particulières. 

 

Si un prestataire externe réalise pour le compte de l’office de tourisme de la haute vallée 

du Louron une enquête saisonnière alimentant un observatoire de l’activité touristique, le SIVAL 

n’assure pas de suivi dans le détail de la typologie des lits touristiques, y compris ceux dont il est 

propriétaire. Si l’estimation de la capacité réelle d’hébergement n’est pas aisée sur la station, les 

immeubles pouvant connaître des variations importantes d’ouverture de lits d’une saison sur 

l’autre, le syndicat n’a pas été en mesure de renseigner le nombre de lits dits chauds et froids, les 

taux de remplissage et le nombre de nuitées réalisées sur la station (cf. tableau en annexe). 

Pourtant, les principales résidences sont gérées par des professionnels entretenant des contacts 

avec la station.  

 

Le schéma directeur « activités touristiques 4 saisons » reprend les éléments de ces études. 

Il met en évidence pour la saison d’hiver une capacité d’accueil de l’ordre de 1 355 à 1 540 lits 

                                                 
32 Source : Banque des Territoires, communiqué du 13 décembre 2021 dans le cadre de la mise en œuvre du plan « Avenir 

montagne » 
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touristiques. Cette capacité, comparée à la capacité d’accueil du domaine, évaluée entre 2 400 et 

2 760 personnes/jour, ne couvre au mieux qu’un peu plus de la moitié de la fréquentation du 

domaine. Par ailleurs, la station n’identifie aucune dynamique immobilière portée par un dispositif 

de défiscalisation, que ce soit en construction neuve ou de rénovation. Le domaine aurait perdu 

sur la période une partie de ses lits marchands et la requalification de la station revêt un enjeu 

important en matière de stabilisation du parc et de taux de remplissage. Si la part des lits « chauds » 

est, a priori, élevée (88 %) par rapport à un panel de stations pyrénéennes (27 %), du fait de la 

présence de nombreuses résidences collectives sur la station, le taux de remplissage est 

relativement faible (31,5 %). Pour mémoire, un lit « chaud » se définit comme un lit occupé au 

moins douze semaines par an alors que le taux de remplissage correspond au nombre de personnes 

séjournant dans un hébergement par rapport à la capacité d’accueil totale. Les études relèvent que 

les séjours représentent près des deux-tiers de la fréquentation totale, la pratique « à la journée » 

et l’apport de proximité les complétant significativement. Le taux de remplissage chute rapidement 

en fin de saison. Au total, la station réalise globalement de 65 550 à 70 154 nuitées hivernales. 

Pour la saison d’été, les études évaluent en 2020 les stocks à environ un millier de lits contre 1 315 

lits la saison précédente. Les taux de remplissage des lits ouverts sont relativement faibles, de 

même que le nombre total de nuitées. Environ un quart des nuitées annuelles sont réalisées en été, 

pour un total de l’ordre de 95 000 nuitées par année. Les enquêtes réalisées depuis 2017 mettent 

en évidence que les taux de remplissage sont nuls en dehors des saisons hivernales et estivales (cf. 

graphiques en annexes), et que la station fonctionne sur deux saisons d’inégale importance.  

 

Les résidences de tourisme et clubs de vacances participent de l’équilibre de la station en 

permettant notamment un remplissage sur le cœur de la saison touristique. Globalement, la 

capacité théorique d’accueil de la station est minorée par la reconfiguration interne des immeubles 

(cf. les Gourgs blancs), le mauvais état d’entretien des hébergements qui les rendent partiellement 

impropres à la commercialisation (le Lustou) ou encore le besoin de montée en charge progressive 

des gestionnaires (le Nabias). 

 

2.2.3.2. La contribution des hébergements touristiques à la fréquentation des 

remontées mécaniques 

 

Les informations collectées aux caisses permettent d’évaluer le poids des hébergements 

touristiques présents sur la station dans la vente de billets. Sur la période, entre un quart et la moitié 

des forfaits commercialisés proviennent de touristes résidents dans la station (cf. tableau en 

annexe). Les capacités d’hébergements touristiques sur la station sont donc encore essentielles à 

l’activité des remontées mécaniques. 

 

Les résidences de tourisme du Lustou, du Nabias et des Gourgs Blancs ont été gérées, pour 

les deux premières, par les Villages Clubs du Soleil (VCS) jusqu’en mars 2021 et, pour la dernière, 

par la SEM PROMEDEV, puis par Vacancéole jusqu’en mars 2019. Les trois résidences de 

tourisme du Lustou, du Nabias et des Gourgs Blancs ont été gérées par les Villages Clubs du Soleil 

(VCS) jusqu’en 2019 et mars 2021. Elles représentaient, pour la saison 2016-2017, plus de 80 % 

des billets commercialisés auprès des résidents de la station. Si les résidents du hameau de « Belle 

Sayette » viennent fournir un complément significatif aux billets vendus, les campings caristes 

fournissent des contingents plus marginaux, et les résidents du village vacances « Lou Lapadé » 

(CI-ORTF) sont hors décompte. 

 

Dès lors, ces trois résidences de tourisme constituent une forme de colonne vertébrale 

structurante pour la commercialisation de billets de remontées mécaniques. Dans ce contexte, la 

résidence du Lustou, qui générait jusqu’à 100 k€ de CA pour les RM en début de période, a connu 
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une chute de son taux d’occupation et n’a plus généré pour la saison 2022-2023 que 34 k€ de CA. 

La résidence du Nabias, gérée par VCS jusqu’en 2020, pouvait générer jusqu’à 224 k€ de CA pour 

les RM. Malgré la reprise par de nouveaux exploitants (sous forme de SCIC, cf. infra), elle n’a 

généré que moins de 37 k€ sur la dernière saison. La résidence des Gourgs Blancs, vendue à un 

marchand de biens (cf. infra) et revendu à la découpe, voit également un tassement du CA RM 

généré. Sa vente n’a pas permis de redynamiser l’exploitation des remontées mécaniques. Le CA 

RM alimenté par les résidences collectives présentes sur la station s’est fortement érodé et ne 

représente plus aujourd’hui qu’environ 17 % des billets vendus (28% en 2016-2017). 

 

S’agissant des billets commercialisés auprès de touristes résidents en dehors de la station, 

ceux-ci proviennent principalement de la vallée du Louron (entre 23 et 30 %), et de la vallée 

d’Aure voisine (entre 10 et 17 %). Les touristes extérieurs à la station et à ces deux vallées 

représentent entre 22 et 29 % des billets vendus. Si, du fait de la vente de billets papier, les données 

disponibles sont limitées, la hausse de la part du ski à la journée peut être relevée, et liée pour 

partie à l’origine géographique des skieurs.  

 

La chambre constate l’érosion du chiffre d’affaires des remontées mécaniques généré par 

l’évolution de l’ouverture des lits sur les principales résidences de tourisme présentes sur la station, 

ce qui fragilise son exploitation. Les choix de gestion du syndicat, sur l’absence de remise en état 

des bâtiments ou d’accompagnement des gestionnaires en la matière (cf. VCS), ou la cession des 

Gourgs Blancs, ont accru la vulnérabilité de la station en ce qui concerne l’exploitation des 

remontées mécaniques. Celle-ci est de plus en plus soumise, en hiver, à l’achat de billet « à la 

journée », dont la consommation est, par nature, plus volatile. En été, le stock de lits chauds 

disponibles pour l’accueil touristique est moins important, même si, chaque été depuis la fin de 

l’exploitation par un professionnel, le SIVAL a maintenu ouvert à la location les lits du Lustou. 

Pour l’ordonnateur, la question de la capacité ne se pose pas car il y a structurellement moins de 

demandes d’hébergement en été qu’en saison hivernale pour laquelle ces résidences ont été 

calibrées.  

 

La chambre maintient pour sa part que, malgré les efforts du SIVAL, la capacité de la 

station à diversifier son offre vers un modèle quatre saisons est fragilisé par ses choix de gestion. 

2.2.3.3. Une perte d’attractivité de l’immobilier de la station 

 

Les immeubles de résidence en stations de ski pyrénéennes bénéficient d’une valorisation 

sur le marché qui traduit leur attractivité pour les propriétaires et les investisseurs. Le prix moyen 

de cession au m² des appartements en station de ski est ainsi plus élevé que celui constaté sur les 

autres communes pyrénéennes non touristiques, ou à proximité immédiate. Il se situait, en 2021, 

sur une fourchette moyenne de 2 600 à 3 000 €/m²33. 

 

Pour la commune de Génos, support de la station, le prix moyen de cession est en deçà, à 

2 093 €/m². Ce prix est égal à celui de communes environnantes ne disposant pas de station de ski, 

et inférieur à celui de Loudenvielle. Ce prix est en diminution depuis 2014, et connaît même un 

décrochage après une remontée en 2018 (cf. graphique en annexe). De fait, il se rapproche des prix 

constatés à Err, commune support de la station de Puigmal, fermée depuis 2013 et réouverte 

partiellement en 2021. Les transactions réalisées dans le village de Génos lui-même font état 

d’appartements de surface comparable à ceux vendus sur la station, pour un prix de vente de 3 000 

à 4 000 €/m². De fait, depuis 2017, aucune vente n’a été constatée sur le site de la station, hormis 

                                                 
33 Cauterets, Saint Lary, Peyresourde d’après la base des transactions immobilières notariés « demandes de valeur foncière » 

https://app.dvf.etalab.gouv.fr/  
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les transactions réalisées suite à la vente de la résidence des Gourgs Blancs (cf. infra). Le prix de 

cession des 23 appartements vendus depuis par le nouveau propriétaire du bâtiment a été en 

moyenne de 1 135 €/m². La vente globale par le syndicat du bâtiment, puis sa découpe, ont ainsi 

largement contribué à la diminution du prix moyen de cession constaté.  

 

La chambre constate que le marché de l’immobilier fait état d’une perte de valeur 

substantielle du patrimoine résidentiel sur la station, ce qui témoigne d’une perte d’attractivité 

pour les éventuels investisseurs. 

2.2.3.4. La cession de la résidence des Gourgs Blancs  

Les raisons et l’impact économique de la cession 

 

Le manque d’hébergements touristiques situés en proximité des remontées mécaniques des 

stations pyrénéennes constitue le principal obstacle au développement de l’activité de ces 

dernières. Le déficit de lits en hôtellerie conventionnelle et en village vacances et surtout le 

manque de mise sur le marché de la location de lits en résidence secondaire reste le principal point 

faible des stations. À cet égard, la station de Val Louron avait historiquement pour modèle le 

tourisme social, qui fournissait la principale clientèle des résidences de tourisme du Lustou, du 

Nabias et des Gourgs Blancs. Du fait de la forte diminution du tourisme social, la station est 

désormais en difficulté pour remplir ces équipements, les entretenir et, a fortiori, les valoriser. 

 

En 2017, au moment de sa création, le syndicat devait prendre en charge les dépenses 

d’investissement de cet exercice et les nombreuses factures impayées de 2016 en amont de la 

dissolution de la communauté de communes Val Louron (1,1 M€) ; il a alors été confronté à 

d’importantes difficultés de trésorerie. Afin d’y faire face, il a contracté un prêt relais de 810 k€. 

Celui-ci devait être remboursé à l’été 2019. Afin de faire face à cette échéance, le syndicat a cédé 

plusieurs biens pour un montant total de 1,04 M€, dont une des résidences dont il était 

propriétaire sur la station : les Gourgs Blancs. 

 

La résidence des Gourgs Blancs était un établissement « village vacances » au pied des 

pistes, d’une surface utile de 3 523 m², comportant des salles communes, de classe et des locaux 

techniques, et qui avait compté jusqu’à 314 lits répartis en 66 logements. Il avait fait l’objet de 

conventions de mise à disposition à l’association Relaisoleil Aquitaine Ternelia d’août 2009 à 

novembre 2010, puis à l’association VTF Esprit Vacances jusqu’en mars 2013. Cette dernière, 

considérant que l’équilibre économique de l’exploitation de la résidence n’était pas assuré, avait 

mis fin à l’occupation, remplacée, selon l’ordonnateur, par la SEM PROMEDEV. En dernier lieu, 

c’est la société Vacancéole, par ailleurs exploitante de la résidence Privilège à Peyragudes, 

également propriété du syndicat, qui a conclu avec celui-ci deux conventions saisonnières 

semestrielles pour l’exploitation de la résidence des Gourgs Blancs pendant les saisons hivernales 

2017/2018 et 2018/2019 pour un loyer de 15 k€ par saison. 

 

En 2019, pour sa dernière location, Vacancéole Voyages s’est acquittée d’un montant de 

charges locatives concertées de 34,26 k€ TTC, et a fait l’acquisition de forfaits de RM à hauteur 

de 13,74 k€ TTC, le tout au bénéfice du budget annexe de la régie. Suite à cette fin d’exploitation, 

le SIVAL n’a pas retrouvé de gestionnaire à l’année. Suite à la vente, en 2020, le syndic des Gourgs 

Blancs a versé 61 122 € TTC de charges locatives concertées (dont 12 700 € TTC pour Belle 

Sayette) et 41 554 € TTC en 2021. Cependant, les montants perçus en 2022 font apparaître une 

diminution globale des recettes issues de la résidence pour la régie. 
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La chambre constate l’importante rotation des gestionnaires de cette résidence ainsi que sa 

fermeture estivale durant plusieurs années avant sa cession et, partant, la difficulté d’équilibrer le 

modèle économique de celle-ci. 

Les conditions de la vente et le prix de cession 

 

Via le Département des Hautes-Pyrénées, le syndicat a eu accès aux services de son 

prestataire, pour diffuser sur internet, fin 2017, une annonce concernant la vente de la résidence 

de tourisme « Les Gourgs Blancs ». Accompagnée de deux photographies montrant uniquement 

les façades du bâtiment, et d’un plan de localisation au sein de la station, cette annonce fixait le 

prix de vente à 800 k€. Sa parution n’avait été précédée ni d’une délibération approuvant le 

principe d’une telle cession, ni d’une évaluation domaniale. 

 

La première délibération concernant cette cession a été votée le 30 octobre 2018 pour 

autoriser directement la vente à la société Thais Développement au prix de 785 000 €. Deux autres 

potentiels acquéreurs avaient effectué une visite du bâtiment, en juillet et en octobre 2018, mais 

n’avaient pas donné suite. La valeur nette comptable dans l’état de l’actif était de 3 247 517 € au 

moment de la vente. Le syndicat justifie celle-ci par l’absence d’amortissement du bien (cf. infra), 

et constate que la valeur des travaux réalisés sur le bâtiment s’est ajoutée à la valeur initiale de 

construction pour constituer la VNC, sans lien avec la valeur réelle du bien. Le syndicat était tenu 

de consulter le Domaine pour connaître la valeur de l’immeuble qu'elle envisageait de céder34, et 

celui-ci doit répondre dans un délai d’un mois. Un avis des domaines, en date du 20 février 2019, 

fait état d’une valeur domaniale de 1,8 M€, soit une différence de - 1 447 517 € (- 45 %) par 

rapport à la valeur nette comptable. La chambre relève que cet avis, qui est requis préalablement 

à la soumission à l’organe délibérant, n’a été sollicité que plusieurs mois après l’adoption d’une 

première délibération, ce qui est contraire au cadre juridique, ce qui n’a pas été contesté par 

l’ordonnateur en réponse au rapport provisoire. 

 

Par une deuxième délibération du 15 janvier 2019, le président mentionnait qu’une nouvelle 

société serait potentiellement constituée pour l’acquisition, se substituant à Thais Développement. 

Le syndicat rappelait à cette occasion que cette vente s’effectuait aux conditions suivantes : un 

prix d’acquisition à 785 000 € ; des frais d’acte à la charge de l’acquéreur ; un maintien d’un 

espace « garde d’enfants » dans la résidence ; et la mise en place de compteurs individuels à la 

charge de l’acquéreur. 

 

Par une troisième délibération du 25 février 2019, le syndicat maintenait son prix de vente, 

en rappelant les conditions sus mentionnées. L’avis du Pôle Évaluation domaniale de Toulouse, 

territorialement compétent, était évoqué mais la chambre souligne que le montant de son 

estimation n’a pas été reproduit dans l’extrait de délibération transmis au contrôle de légalité, le 

4 mars 2019. C’est la société CHRIYOCA Développement, immatriculée le 14 février 2019, 

comme marchand de biens, avec un capital social de 667 €, et le même président que Thais, qui se 

portera acquéreur pour 785 000 €.  

 

La moins-value sur cette vente s’est donc élevée à 1 015 000 € (- 56%) par rapport à 

l’évaluation domaniale, si on ne tient pas compte de la marge d’appréciation de 15 % à la hausse 

comme à la baisse, donnée par ce service en raison de la spécificité du bien et du fait qu’il s’agissait 

d’un centre de vacances. Le prix moyen par logement cédé, d’environ 11 900 €, comme au m² 

(environ 223 €) apparaît dès lors limité par rapport au prix à la revente (cf. infra). À compter de 

2020, le nouveau propriétaire a vendu à la découpe près d’un tiers de la soixantaine 

                                                 
34 Article L. 5722-3 du CGCT et article L.3221-1 du CG3P 
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d’appartements. À juin 2022, dernières données disponibles, ce sont 23 appartements, qui 

représentent une surface totale de 861 m², qui ont été cédés, pour un montant global de 977 k€, 

soit un prix moyen de 1 135 €/m². La chambre constate la faiblesse de la procédure de publicité 

pour la vente du bien, qui n’a pas permis d’optimiser le prix de cession, et les conditions 

particulièrement désavantageuses de celle-ci pour le syndicat. 

Les enjeux juridiques de la cession 

 

En raison du prix de vente nettement inférieur à la valeur vénale telle qu’elle ressortait de 

l’estimation, même assortie d’une marge d’appréciation à la baisse, la chambre relève, d’une part, 

la faiblesse du motif d’intérêt général qui justifiait cette cession, d’autre part l’absence de 

contreparties suffisantes, en termes d’avantages effectifs que cette vente était susceptible 

d’apporter au syndicat au titre de la gestion de la station de Val Louron. En effet, au regard des 

exigences posées par le juge administratif35, la satisfaction de ces deux conditions, intérêt général 

et contreparties effectives, était nécessaire pour que cette vente ne puisse être regardée comme 

ayant porté atteinte au principe de valeur constitutionnelle d’incessibilité des biens publics à vil 

prix36. Si le comité syndical avait bien évoqué, dans ses délibérations n° 2018-100 et 2019-5, le 

maintien d’un espace « garde d’enfant » dans la résidence une fois celle-ci cédée, aucune mention 

de cette disposition, qui pouvait apparaître comme un avantage pour le cédant sous réserve des 

conditions éventuelles de sa mise en œuvre, ne figure à l’acte notarié. Dans ce document établi le 

29 avril 2019, le bien est déclaré entièrement libre de location ou occupation quelconques. Les 

services de l’ordonnateur ont d’ailleurs confirmé qu’aucun local de bâtiment cédé n’a servi de 

garderie d’enfants au cours des saisons de ski postérieures à la cession, et qu’aucune autre 

contrepartie n’a été obtenue de la part de l’acheteur37. 

 

La chambre constate que pour justifier d’un prix de vente inférieur à l’estimation 

domaniale, le comité syndical a motivé sa décision, non pas par l’existence d’éventuelles 

contreparties, mais en raison de la difficulté à trouver un acquéreur, qui faisait suite à 

l’impossibilité de trouver un gestionnaire de la résidence à l’année, faute d’activités suffisantes sur 

la station hors période hivernale. Par ailleurs, le besoin ponctuel de trésorerie, lié au calendrier de 

remboursement d’un crédit relais contracté en 2017, n’est pas évoqué, l’ordonnateur ayant indiqué 

dans sa réponse qu’il s’agissait d’une concomitance fortuite. La chambre relève que pour autant le 

budget primitif pour 2019 prévoyait des produits de cession à hauteur de 1,26 M€ pour assurer 

l’équilibre de la section d’investissement. La chambre souligne que, par manque d’anticipation de 

ces enjeux de financement, le syndicat a réalisé une opération de cession de la résidence présentant 

des fragilités juridiques, à des conditions financières défavorables, pouvant impacter négativement 

les recettes des remontées mécaniques, et envoyant un signal de baisse de valorisation sur le 

marché de l’immobilier.  

 

Pour sa part, l’ordonnateur considère que le SIVAL n’a pas fait une mauvaise opération, 

qu’il n’a en aucun cas bradé son patrimoine et que c’est l’absence de repositionnement de la station 

de Val Louron et non sa politique immobilière qui a porté atteinte à la valeur de l’immobilier local. 

Il n’a cependant apporté aucun élément susceptible de conforter son analyse.  

 

La chambre maintient donc son constat : en préparant la vente, le syndicat aurait pu 

davantage valoriser le patrimoine cédé.  

                                                 
35 Conseil d’État, n° 1694733 du 3 novembre 1997 Cne de Fougerolles, n° 310208 du 25 novembre 2009 Commune de Mer, 

n° 375577, 14 octobre 2015, commune de Châtillon-sur-Seine – CAA de Nantes, n° 20NT03049, 20 avril 2021, commune de La 

Turballe.  
36 Décision du Conseil constitutionnel n° 86-207 du 26 juin 1986, page 61, sur les privatisations.  
37 Réponse de la directrice administrative et financière par mél du 19 avril 2023. 
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2.2.3.5. Un patrimoine résidentiel vieillissant  

 

Une ambition de basse consommation d’énergie sur l’ensemble des bâtiments du parc 

immobilier français à horizon 2050 a été fixé par la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la 

transition énergétique pour la croissance verte. En application de la loi du 22 aout 2021 portant 

lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets38, la location 

des logements les plus énergivores seront progressivement interdits à compter de 2023. Selon une 

étude récente réalisée sur la base d’un échantillon de 70 stations de ski39, dont quatorze situées 

dans les Pyrénées, en moyenne près de 50 % des logements de ces stations ont un classement 

énergétique noté F ou G et peuvent donc être considérés comme des « passoires énergétiques », 

contre 16,9 % en moyenne nationale. Cette situation expose les stations de ski à une raréfaction 

potentielle de leurs capacités d’hébergement dans l’hypothèse de la confirmation d’une 

interdiction générale de louer à l’année des hébergements notés F ou G à partir de 202840. 

 

Les résidences de Val Louron ont été construites pour une large partie avant 199041. 

L’ancien exploitant des résidences du Nabias (1979) et du Lustou (1980), sur le fondement 

d’études, avait conclu à la nécessité de travaux de structure, notamment de clos et couvert, et de 

remise à niveau de confort, hors performance énergétique, pour 3,5 M€. Si l’évaluation de la 

performance énergétique des bâtiments n’a pas été réalisée, les annonces de remise sur le marché 

d’appartements à la découpe sur les Gourgs Blancs font état d’une classe énergétique G.  

 

Le syndicat a fait réaliser des études complémentaires qui confirment que ces résidences 

présentent de fortes déperditions et d’importantes consommations énergétiques. De fait, elles 

nécessitent, en sus de travaux de remise en état, également d’importants travaux de performance 

énergétique (estimation de 1 à 4,5 M€). Le syndicat a étudié la possibilité, dans le cadre d’un 

programme national « territoire d’innovation et de grande ambition » (TIGA), de faire porter ce 

projet par un opérateur d’efficacité énergétique départemental. Dans ce cadre, il a envisagé de 

financer ces nouveaux investissements par emprunt mais les études ont montré une insuffisante 

rentabilité de l’opération, même pour les investissements minima permettant des gains 

énergétiques de 30 % ou moins, des taux de retour sur investissement de 11 et 18 ans. Le syndicat 

étudie depuis la réalisation de ces opérations en maîtrise d’ouvrage directe. Par ailleurs, si le 

précédent emprunt (OPH) pour le Lustou est arrivé à échéance en 2020, ceux réalisés pour le 

Nabias (2006 et 2015, renégociés en 2021) sont encore en cours, ce qui limite la capacité 

d’investissement du syndicat, et un travail de recherche de financement reste à réaliser. 

 

La chambre constate que les résidences dont le syndicat est propriétaire nécessitent 

d’importants travaux à la fois structurels, en matière de confort, mais également de performance 

énergétique. En l’état, le syndicat ne dispose pas de solution de financement pour ces travaux. Dès 

lors, la station présente une vulnérabilité particulière face au potentiel décrochage de 

l’hébergement touristique qui ne répond plus aux normes énergétiques et d’aménité. 

                                                 
38 La loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses 

effets, dite « loi Climat et résilience » 
39 Etude publiée en Novembre 2022 par la société Heero. 
40 réponse à la question n° 43689 au gouvernement, ainsi que l’amendement au projet de loi de finances pour 2023 déposé le 18 

novembre 2022. Dispositif possiblement étendu aux locations saisonnières, comme plusieurs initiatives récentes le suggèrent 

pour l’avenir 
41 Bâtiments - Géoportail (geoportail.gouv.fr) et information sur les bâtiments. 
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2.2.4. Les pratiques estivales et la diversification des activités 

2.2.4.1. La part de l’activité hors neige demeure limitée 

 

Compte tenu du risque climatique auquel les stations sont exposées, la saison hors neige 

devient un enjeu de développement pour ces dernières. Pour autant, l’activité hors neige représente 

encore aujourd’hui un chiffre d’affaires station consolidé très réduit, estimé en moyenne à 8 % 

dans les stations françaises. La station de Val Louron dispose d’un potentiel hors neige qui a été 

relevé dans les études réalisées : trail42 et VTT, parapente, grande randonnée (GR 10). Il y est 

souligné que la station peut renforcer son positionnement de « découverte et premières 

expériences », en s’appuyant notamment sur son front de neige (espace débutant). 

 

Le territoire s’était déjà engagé historiquement dans des investissements de 

diversification « quatre saisons » : Le SIVOM du Val Louron avait porté un investissement 

dénommé « Aventure Parc », situé dans la forêt du Lapadé, dont la gestion avait été confiée à la 

SEM. Cet équipement a fermé depuis lors. Sur le même site, le syndicat avait également mis à 

disposition d’une entreprise, à titre gracieux, un chalet durant les deux mois d’été 2021 pour y 

expérimenter une formule « trappeur ». Celle-ci n’a pas été reconduite. De 2019 à 2022, le syndicat 

a également noué plusieurs partenariats avec une société spécialisée dans le développement de 

bicyclettes électriques, mais les activités envisagées n’ont pas vu le jour. Pour autant, le syndicat 

n’a pas établi de bilan formel sur ces activités, leurs apports, leurs contraintes, leur impact mais 

aussi, le cas échéant, les raisons de leur échec. Par délibération du 4 avril 2022, le comité syndical 

a pourtant approuvé un nouveau projet d’activité estivale « trottinettes et VTT », porté par la régie 

des remontées mécaniques, autour du TS des Sapins et de la forêt du Lapadé. Des remontées avec 

de tels engins ont bien été enregistrées pour la première fois dans la station durant l’été 2022, 

pendant lequel ce télésiège était en fonctionnement, mais avec un nombre de passages en baisse 

de 40 % par rapport à l’été 2021 (cf. infra et tableau joint en annexe). La location de trottinettes a 

généré un chiffre d’affaires de 5 273 € TTC en 2022. À Val Louron la part de l’activité hors neige 

est évaluée à 2 % du CA annuel ce qui est bien en deçà de la moyenne relevée nationalement. 

2.2.4.2. Les activités dérivées : des pistes d’enduro au cross-country olympique 

(XCO) 

 

Ainsi que relevé par le schéma directeur de 2019, le développement de la pratique du VTT 

(vélocipède tout-terrain) et du « fat bike43 » font partie des tendances nationales et plusieurs 

stations se sont déjà positionnées sur ces créneaux. Depuis 2018, le syndicat accompagne le 

développement d’activités d’extérieur liées à la pratique cycliste de type VTT et cyclo sport, ou à 

la course à pied (trail) dans la vallée du Louron, sous réserve de l’articulation de ses compétences 

avec la CC Aure Louron sur l’aménagement et l’entretien des pistes. S’agissant de ce sport nature, 

les premières infrastructures réalisées concernaient la discipline de l’enduro qui, selon 

l’ordonnateur, en 2022, pouvait se pratiquer sur 500 km de parcours sur le périmètre du syndicat 

grâce à l’interconnexion de ses communes et des lieux touristiques de la vallée du Louron. Le 

syndicat soutient depuis sa création, en 2018, le « Pyrénées Bike festival » créé par le club Luchon 

Louron Cyclisme. Cet évènement a permis l’organisation dans la vallée du Louron de manches de 

la coupe du monde de VTT Enduro qui lui ont permis d’accéder à une notoriété internationale 

auprès des amateurs de la discipline et, selon l’ordonnateur, de doubler sa fréquentation en deux 

ans. Le secteur de Val Louron a bénéficié du développement de ces pistes d’enduro grâce à 

                                                 
42 Course à pied de longue distance sur un parcours accidenté. 
43 Pratique sportive qui utilise des vélocipèdes tout-terrain munis de pneumatiques très larges. 
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l’instauration de navettes dédiées au transport des vélos entre cette station et celle de Peyragudes, 

via le fond de vallée (Génos-Loudenvielle) et la télécabine (Skyvall). La montée en puissance d’une 

autre discipline de pratique sportive du VTT, le cross-country, discipline olympique depuis 1996, 

combinée aux caractéristiques de la station qui dispose d’un plateau d’altitude et d’une forêt, mais 

aussi d’infrastructures adaptées (parc de stationnement, lieux d’hébergement, etc.) a favorisé 

l’émergence d’un projet de création d’un stade dédié au VTT de cross-country olympique 

(XCO44), qui s’est concrétisé en 2023 (cf. infra). 

 

Les activités ludiques (dont accrobranches, tyroliennes et luges d’été) sont également 

visées. Elles posent néanmoins plusieurs défis, en termes de visibilité, d’accessibilité et, partant, 

de fréquentation. L’échec des expériences de parc, et de restauration sur la forêt du Lapadé montre 

le caractère délicat du positionnement de ces activités sur la station.  Les centres aquatiques et les 

piscines sont également des éléments d’attractivité, et plusieurs stations se sont équipées, 

notamment dans les Alpes. Sur la station, la résidence « Le Lustou » intègre une piscine 

découverte, dite Val Louron. Les délibérations adoptées en 2021 et 2022 font état d’une tentative 

d’ouverture aux personnes non résidentes, qui n’a pas pu se concrétiser, du fait des contraintes 

réglementaires et des charges afférentes. Par ailleurs, le territoire est équipé de la piscine Ludéo 

sur Loudenvielle, qui ne relève pas de la régie du syndicat. 

 

La chambre relève qu’en l’état, le syndicat n’est pas parvenu à pleinement réaliser son 

potentiel d’activités hors neige. Elle s’engage dans l’exploration de nouvelles compétences ou 

activités sans avoir formalisé de conclusions sur l’échec de tentatives antérieures de 

diversification. Ce développement d’activités supposerait en outre une véritable stratégie de 

différenciation à l’échelle du territoire afin que le syndicat ne développe pas des équipements 

identiques et concurrencées à l’échelle de la vallée ; la structuration du syndicat selon une faible 

granularité, centrée à l’échelle de quelques communes, n’a pas permis d’inscrire cette réflexion 

dans le cadre idoine, a minima celui de la vallée voire celui du massif.  

2.2.4.3. L’ouverture estivale des remontées mécaniques 

 

L’exploitation estivale du télésiège des Myrtilles a été lancée depuis le début des années 

1990. Sur la période sous revue, chaque année, la régie organise une ouverture des remontées 

mécaniques durant l’été, à compter de la première quinzaine de juillet, et pour une durée 

d’ouverture prévisionnelle allant de 25 à 30 jours. Seul le télésiège des Myrtilles, qui permet un 

accès au haut de la station, a été remis en service dans ce cadre de 2018 à 2021, pour une ouverture 

effective allant de 23 à 31 jours. En 2022, du fait de la grande inspection de ce télésiège, c’est celui 

des Sapins, en bas de station qui a été remis en service. Jusqu’en 2021, les usagers sont uniquement 

constitués de piétons, aucun vélo, ou trottinettes ne pouvant être transporté sur le télésiège, 

contrairement à celui des Sapins. À compter de 2022, des remontées avec trottinettes (1 370) ou 

vélos (592) sont venues compléter les remontées piétons (425). Le nombre global de passages 

remontées mécaniques au télésiège a connu un point haut à l’été 2020. Il est en diminution depuis 

lors (3 936 en 2021 puis 2 387 en 2022). Le nombre moyen de remontées par jour d’ouverture a 

ainsi été de 206 sur le télésiège des Myrtilles.  

 

Les tarifs des forfaits de remontées mécaniques pratiqués durant l’été ont été fixés par 

délibération. Ils se situaient pour les piétons et vélos à 2,50 € en 2022 par remontée (contre 6,50 € 

en 2019 pour les piétons), et à 35 € par demi-journée pour les trottinettes (cf. tableau en annexe). 

Le chiffre d’affaires moyen a été de 1 137 € (soit 5,5 €/remontée). En 2022, sur le télésiège des 

Sapins, le nombre de moyen de remontées par jour a été de 92, pour un chiffre d’affaire moyen de 

                                                 
44 Cross-country olympique 
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316 € (soit 3,4 €/remontée). Malgré ces fréquentations limitées, le budget est estimé globalement 

équilibré pour la remise en service estivale du télésiège des Myrtilles. 

 

L’économie estivale des remontées mécaniques est encore balbutiante. Le syndicat n’est 

pas parvenu pour l’instant à structurer suffisamment sa relation avec les gestionnaires de 

résidences, apporteurs de clientèle (cf. VCS), et a fortiori n’a pas encore permis d’étendre celle-ci. 

Un stade VTT est bien en cours de réalisation mais son modèle économique reste à préciser 

(cf. infra). 

 La formalisation d’une stratégie d’adaptation 

2.3.1. À l’échelle du territoire intercommunal 

2.3.1.1. Un potentiel local identifié dans le projet de territoire 

 

La vallée du Louron dispose d’un patrimoine naturel, avec les lacs de haute montagne 

(Caillaouas, Sarrouyes), les sommets frontaliers (Pic des Gourgs blancs) ; par ailleurs, 

l’agropastoralisme et le patrimoine historique (églises romanes peintes) constituent la richesse 

d’un patrimoine qui a permis une reconnaissance via une double labellisation : « Pays d’art et 

d’histoire » en 2008, et Grand Site Occitanie « Pyrénées Aure Louron ». 

 

Pour sa part, la communauté de communes d’Aure Louron a engagé, en décembre 2020, 

des travaux d’élaboration d’un projet de territoire. Le plan d’actions a été adopté en juillet 2022 

sur la thématique du « développement économique symbiotique » qui doit réconcilier activité 

humaine intense, écosystèmes naturels florissants et prospérité économique. Quatre chantiers ont 

été identifiés comme prioritaires : eau, déchets, mobilité et habitat. Concernant l’eau, des actions 

sont consacrées au développement de l’expertise sur l’enneigement, le cycle de l’eau, et ses usages. 

Pour l’habitat, il est prévu de rénover et isoler l’habitat existant, et de développer la mixité 

fonctionnelle. Ces orientations participent de l’adaptation du territoire aux défis du changement 

climatique. Si le calendrier prévoyait que certaines actions démarrent en 2023, en l’état toutefois, 

aucun maître d’ouvrage, ni budget, ni indicateur de suivi n’ont été définis. 

 

La chambre invite le syndicat, en tant qu’acteur au sein de ce territoire, à participer 

activement à la définition précise des maîtrises d’ouvrage, des budgets et des indicateurs, et à 

s’engager dans la mise en œuvre du plan d’actions. 

2.3.1.2. Des facteurs de risques 

 

Le syndicat ne dispose pas d’étude ou d’analyse sur la vulnérabilité de l’emploi local à 

l’activité touristique, notamment hivernale. Plusieurs facteurs de risques se font pourtant jour avec 

la baisse de l’enneigement : fragilisation de l’activité économique liée à la pratique du ski, mais 

également de celle liée à l’hydro-électricité.  

 

Le syndicat est également confronté à des conflits d’usage, comme le pastoralisme 

(notamment bovin), en particulier sur les traversées cyclistes, ou la préservation de 

l’environnement. La problématique estivale de la cohabitation fait l’objet d’une collaboration avec 

l’association foncière pastorale (AFP) d’Adervielle et la mise en place d’une clôture complète de 

la station, ainsi que du stade VTT. Une subvention de 2,2 k€ a été versée en 2022 à l’association 
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pour la réalisation d’un passage canadien45 sur le périmètre de la station. Le syndicat mentionne 

par ailleurs avoir réalisé plusieurs études environnementales préconisées par la réglementation.  

 

La chambre encourage le syndicat à mieux identifier les risques associés au changement 

climatique. 

2.3.1.3. Une gouvernance locale problématique 

 

La gouvernance locale est problématique s’agissant de la répartition des compétences entre 

la communauté de communes, le syndicat et sa régie autonome des remontées mécaniques, les 

communes et les offices de tourisme. Ainsi, la communauté de communes entretient certains 

circuits de randonnées pédestres, alors que le syndicat équipe les sentiers VTT depuis fin 2017. 

Mais la question de la prise en charge de la compétence cyclisme reste en débat.  

 

Jusqu’à l’hiver 2020, la promotion de la station était portée par le site internet de l’office 

de tourisme du Louron, mais la régie a réalisé son propre site à l’été 2020 suite de nombreux 

problèmes de mises à jour. Finalement, seules quelques actions ponctuelles et de communication 

(réalisation d’un guide pratique) sont réalisées par l’office de tourisme du Louron. 

 

Une offre commune aux quatre stations du territoire de la communauté de communes Aure 

Louron, le pass « Pyrénées 2 Vallées », appuyée sur une marque commune, a été créée à partir de 

la saison d’hiver 2018-2019. À cet effet, une convention annuelle, à laquelle la régie des remontées 

mécaniques est partie prenante, a été signée en décembre 2018 avec la SAS N’Py Résa afin de 

commercialiser le pass exclusivement par internet via une URL dédiée. L’offre était accompagnée 

d’une offre de navette mise en place en collaboration avec les autorités publiques non signataires 

de la convention, et soutenue par une campagne publicitaire. Aucun objectif quantifié ni indicateur 

d’impact n’ont été précisés, la convention se bornant à mentionner le paiement du coût des 

transactions au-delà d’un minimum de facturation de 5 700 € HT à l’échelle des quatre stations. 

Finalement, l’expérience s’est terminée en 2020, et n’a pas été reconduite.  

 

Un office de tourisme intercommunal Aure Louron a été créé à l’été 2021, mais la station 

n’entretient pas d’autres relations avec celui-ci. Ainsi la promotion de la station, pour partie liée à 

la visibilité internet de son offre, s’appuie principalement sur les ressources de communication de 

la régie. Après plusieurs échecs de projets de diversification (cf. supra), la station a lancé la 

réalisation d’une nouvelle infrastructure alors que la question de la prise en charge de la 

compétence VTT reste en débat. De plus, ce nouveau produit disposera d’une visibilité internet 

limitée alors même que les territoires espagnols de proximité sont dynamiques en la matière 46. 

La chambre relève la fragilité de la gouvernance et ses incidences sur l’attractivité touristique du 

territoire. Dans sa réponse aux observations provisoires de la chambre, le directeur de l’office de 

tourisme a souligné d’une part que les études de diversification ont été réalisées, et qu’il reste à la 

financer et à la mettre en œuvre ; il a d’autre part indiqué que la station bénéficie déjà d’une 

visibilité de l’offre VTT, portée notamment par l’accueil d’une étape de la coupe du monde enduro, 

et produisant des retombées en matière de réservation d’hébergement sur l’ensemble de la station 

du Louron. La chambre relève les limites des actions de diversification déjà engagées et de l’effort 

de structuration à produire pour celles à venir (cf. infra). En l’absence de transmission d’éléments 

à l’appui de la réponse47, la chambre constate l’importance de la concurrence de l’offre en la 

                                                 
45 Système de confinement des bovins constitué de solides barres arrondies ou de section rectangulaire alignées au-dessus d'une 

fosse. 
46 La zona zero dans les Pyrénées aragonaises, où a été organisée la première Enduro World Series en 2015  
47 Comparaison des métriques de fréquentation des sites internet ou d’applications numériques, fréquentation des hébergements 

sur la station du Val Louron.  
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matière. La chambre souligne la dispersion des moyens entre les différents acteurs locaux (la FFC 

recense nationalement près de 200 sites labélisés48 et plus de 100 sur la descente VTT en 2017) 

pour un nombre de licenciés limités49.  

2.3.2. À l’échelle des stations et de la vallée 

2.3.2.1. L’absence de feuille de route claire 

  

Depuis 2018, le conseil syndical n’a adopté aucun projet stratégique, et les décisions prises 

ne s’appuient pas sur un cadre général formalisé. Le conseil syndical a délibéré en juillet 2019 en 

faveur du remplacement du télésiège des Myrtilles, et a validé le principe de la diversification des 

activités, en s’appuyant notamment sur les activités cyclisme et trail. Le principe du remplacement 

du télésiège a été réitéré lors d’une délibération de février 2020, sous réserve de sa faisabilité 

financière. En septembre 2020, dans le contexte de la crise du covid 19, les élus ont décidé de 

plutôt prolonger le télésiège existant, et partant de procéder à la grande inspection sur l’exercice 

2021. Le remplacement de l’équipement a été reporté sine die. 

 

Le président du syndicat a sollicité de manière informelle le conseil d’exploitation afin que 

celui-ci propose une solution financée de réorganisation complète de la station et des remontées. 

La direction de la régie a transmis à cet effet des éléments en juin 2018. Ils ont été complétés par 

des échanges tenus en mars 2020 entre un élu membre du conseil syndical, la direction et les 

équipes, puis, en janvier 2022, par une proposition de rachat d’un télésiège d’une autre station des 

Hautes-Pyrénées, qui devait être démonté l’été suivant. Ces éléments ne se sont pas concrétisés 

par un investissement du syndicat en faveur d’un renouvellement des infrastructures. En l’état, le 

syndicat demeure sans feuille de route claire sur les investissements structurants à réaliser. 

2.3.2.2. Le projet de société d’économie mixte « Pyrénées Central Parc » 

  

Le conseil d’exploitation a relevé que le statut de régie est inapproprié pour une activité 

commerciale, du fait notamment de la charge afférente aux cotisations sociales, et du risque de ne 

plus pouvoir bénéficier de l’activité partielle lors du manque d’enneigement50. En l’état, le 

syndicat n’a pas de garantie que l’activité partielle demeurera ouverte aux régies de remontées 

mécaniques sans personnalité morale distincte. Il relève par ailleurs que peu de domaines skiables 

sont exploités sous ce statut. 

  

Par délibération du 23 mars 2021, le comité syndical a approuvé le lancement d’études 

pour la constitution d’une société d’économie mixte « Pyrénées Central Parc », et la modélisation 

d’une ou de plusieurs délégations de service public (DSP). La délibération vise expressément les 

défis du changement climatique pour le modèle économique en vigueur, sans toutefois fournir 

d’élément précis et concret : réduction de la durée d’enneigement en deçà de 90 jours par saison, 

déséquilibre financier. Elle envisage l’exploitation des services, biens et équipements des stations 

de Val Louron et du versant Peyresourde de la station de Peyragudes par une SEM qui se verrait 

confier une DSP pour de futurs développements « 4 saisons ».  

  

                                                 
48 https://www.ffc.fr/structurer/valoriser-mon-territoire/sites-vtt-ffc/ et https://www.ffc.fr/app/uploads/sites/3/2019/09/Etat-des-

lieux-des-equipements-cyclistes-2014.pdf  
49 80 pour la descente VTT dans le département des hautes Pyrénées pour 6 sites, 203 à l’échelle de l’Occitanie. 
50 Depuis 2019, DSF accompagne une régie directe la plus avancée au niveau national dans son contentieux, qui est toujours en 

cours. Dans le cadre de la crise sanitaire, le SIVAL a bénéficié d’une double prolongation de l’expérimentation mise en place 

par la loi montagne, qui aurait normalement dû prendre fin début 2020.  
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Une seconde délibération du 29 juin 2021 a validé la réalisation de l’étude financière de 

création de la SEM et mandaté le vice-président à solliciter le soutien financier de potentiels 

partenaires. En l’état, le syndicat a changé de prestataire pour l’accompagner sur la partie juridique 

et statutaire et ce projet évolue, selon l’ordonnateur, vers la constitution d’une SEM : outre la 

gestion de la station de Val Louron, cette SEM aurait en charge le développement touristique et 

sportif « 4 saisons ». La spécificité de l’exploitation de la station de Peyragudes, à cheval sur deux 

versants, rend en effet impossible, sans modification des statuts actuels, son intégration dans une 

SEM exclusivement haut-pyrénéenne. Par ailleurs la gestion mutualisée des deux stations de Val 

Louron et de Peyragudes au sein de la société publique locale qui exploite actuellement cette 

dernière est impossible car de nature à rompre la répartition à parts égales du capital entre les deux 

départements actionnaires.  

  

La chambre constate que la station de Val Louron sera maintenue en régie, malgré les 

nombreuses difficultés de gestion relevées, tout le temps nécessaire à la mise en œuvre d’une autre 

solution impliquant la recherche de partenaires financiers. Par ailleurs, La chambre relève que le 

scénario nécessiterait également de solliciter l’élargissement des compétences statutaires actuelles 

du syndicat, sans garantie de résultat. 

________________________CONCLUSION INTERMÉDIAIRE________________________ 

 

Le tourisme hivernal local est impacté par les conséquences du changement climatique. Si 

le développement de longue date d’un équipement de neige de culture a momentanément permis 

le maintien l’activité, la station de Val Louron présente des faiblesses d’exploitation qui se sont 

renforcées ces dernières années. Plusieurs facteurs resserrent la contrainte sur l’activité neige.  

 

Tout d’abord, la production du chiffre d’affaires s’est concentrée sur une plage temporelle 

très restreinte sur laquelle repose l’équilibre économique de la saison : il s’agit des quatre semaines 

de vacances d’hiver.  

 

Par ailleurs, les remontées mécaniques vieillissantes doivent faire face à des impératifs de 

renouvellement.  

 

Enfin, les principales résidences de tourisme situées sur la station, et qui constituaient 

historiquement la colonne vertébrale du schéma de commercialisation des forfaits de remontées 

mécaniques, produisent désormais de moins en moins de chiffre d’affaires. Les orientations prises 

sont peu favorables à un redressement rapide de la situation alors même que les besoins de remise 

à niveau sont patents. Pour rembourser un prêt relais contracté deux ans plus tôt afin de solder des 

factures impayées, le SIVAL a vendu, en 2019, dans des conditions défavorables, une résidence 

de tourisme au pied des pistes. 

 

Le projet d’évolution de la gestion par la constitution d’une SEM a été, un temps, étudié 

comme une potentielle source de redynamisation de l’activité, grâce à une recapitalisation par des 

apports externes. Cette solution a, en l’état, été écartée pour des raisons statutaires, et la station 

sera maintenue en régie malgré les difficultés de gestion.  

 

La station, qui a entrepris plusieurs actions d’adaptation non concluantes sans en dresser le 

bilan, ne dispose pour l’heure d’aucune visibilité stratégique sur son devenir. Celui-ci est en partie 

soumis à la prochaine grande inspection sur son principal télésiège, dont la procédure devrait 

démarrer dès 2024. Une feuille de route stratégique reste encore à établir, à partager et à diffuser, 

afin d’éviter le choc que constituerait, malgré les activités présentes sur Loudenvielle et 

Peyresourde, la fin de l’exploitation de la station pour la population.  
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La station est arrivée au bout d’une logique fondée sur un ensemble d’expédients non 

pérennes, et doit désormais impérativement établir et mettre en œuvre un modèle plus adapté et 

robuste de gestion et de planification. 

3. LES EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE SUR LES 

FINANCES  

 La clarté de l’information budgétaire sur les perspectives  
  

Le syndicat dispose d’un budget principal et de trois budgets annexes, dont un dédié aux 

remontées mécaniques créé dès le 1er janvier 2017. Les analyses ci-dessous se focalisent sur le 

budget annexe remontées mécaniques, mais font également état, lorsque cela est utile, d’éléments 

relatifs au budget principal. Jusqu’au dernier exercice, le syndicat avait recours, pour le budget 

annexe remontées mécaniques, à la nomenclature M49, inadaptée. 

 

Le syndicat, en raison de sa strate, ne produit pas de rapport d’orientation budgétaire. Dès 

lors, l’information des élus se limite à la présentation des documents budgétaires eux-mêmes. Les 

budgets primitifs reprennent l’affectation des résultats et le syndicat ne présente pas de budgets 

supplémentaires. La chambre relève que l’absence de rapport d’orientations rend d’autant plus 

important tout autre document d’information budgétaire sur les perspectives et les mesures 

d’adaptation prises pour faire face au changement climatique. 

  

Les décrets et ordonnance du 7 octobre 202151 pris en application de la loi du 27 décembre 

2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique, prévoient 

des mesures de simplification et d’allègement des formalités de publicité qui étaient, pour 

l’essentiel applicables à partir du 1er juillet 2022. Le principe de publication dématérialisée des 

actes locaux est réaffirmé, les communes de moins de 3 500 habitants et les syndicats de 

communes pouvant, par délibération, choisir un autre mode de publication, soit par affichage, soit 

par mise à disposition papier. Le syndicat, par délibération du 31 janvier 2023, a mis en avant qu’il 

ne disposait pas d’un site internet permettant d’effectuer une publication dématérialisée, et a opté 

pour une publication sur papier. Les documents sont dès lors consultables sur demande aux heures 

d’ouverture des bureaux. La chambre constate que ce choix, régulier au regard du cadre juridique, 

ne favorise pas l’accessibilité de la documentation budgétaire pour les citoyens.  

 Le bilan 

3.2.1. Les équipements liés à l’activité neige inscrits au budget principal 
 

À la suite de la dissolution de la communauté de communes de la vallée du Louron, le 

syndicat s’est vu transférer les actifs et passifs dont l’ensemble des emprunts et la trésorerie 

disponible à l’issue des opérations de partage. Certaines délibérations des communes membres, 

nécessaires aux transferts, n’ont pu toutefois être produites. Par ailleurs, les éléments transférés 

depuis les exploitants antérieurs (SAEML Promodev et ancienne régie des remontées mécaniques 

de l’EPIVAL) n’ont pu être identifiés, faute de disponibilité de la documentation.  

                                                 
51 Ordonnance n°2021-1310 et décret 1311 
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Les emplois immobilisés par le syndicat au budget principal sont très conséquents : près de 

61 M€ en 2022 (+ 5 M€). Toutefois, les derniers équipements de RM (des enneigeurs mais surtout 

le TS des Sapins) sont inscrits au budget principal alors qu’ils relèvent directement de l’activité de 

la régie des remontées mécaniques. Plusieurs emprunts, portés par le BP sont relatifs à ces 

équipements. Par ailleurs, le syndicat n’inscrit pas d’amortissement et ces équipements sont 

maintenus à la valeur initiale, sans ajustement de la valeur nette comptable. Un travail d’ajustement 

de cette valeur reste à réaliser. Par ailleurs, d’autres biens liés à l’activité économique de la station, 

avec des charges de dette associés, inscrits au budget principal, pourraient faire l’objet d’une 

analyse pour une éventuelle ré affectation au budget annexe des remontées mécaniques. Ceux-ci 

sont constitués d’une part de la route d’accès à la station par le col d’Azet (un prêt sans intérêt 

court jusqu’en 2025, avec une charge annuelle de 121 k€) ; et d’autre part d’immeubles de rapport, 

hébergements et commerces, des stations de ski de Peyragudes et de Val Louron. Des travaux 

d’extension du bâtiment Sud, réalisés au bénéfice de l’activité commerciale, sont également 

concernés. L’inscription de ces éléments au budget principal a pour conséquence de minimiser les 

charges relatives aux emprunts réalisés pour des équipements en lien direct ou indirect avec 

l’activité des remontées mécaniques d’une part, ainsi qu’à la station de manière plus large. Malgré 

le souci du syndicat, pour chacune de ces charges, d’y associer des recettes correspondantes, cette 

répartition des inscriptions a pour effet de fausser les équilibres budgétaires et comptables. 

 

En l’état, le syndicat n’est pas en mesure de chiffrer les éléments de l’actif devant être 

basculés au BA RM, ni la dette afférente. Le syndicat indique avoir engagé avec le trésorier, dans 

le cadre du prochain passage à la M57, un travail de rationalisation de l’actif. La chambre 

recommande au syndicat de finaliser ce travail dans les meilleurs délais et de transférer au BA RM 

tous les éléments de bilan relevant directement de celui-ci. Seules ces opérations permettront de 

disposer d’un budget retraçant la totalité des dépenses et recettes rattachées et, par voie de 

conséquence, le tarif devant être acquitté par l’usager au titre du budget annexe et par le 

contribuable s’agissant du budget principal :  

Recommandation 

2. Finaliser le travail de fiabilisation de répartition de l’actif entre le budget principal et 

les différents budgets annexes. Non mise en œuvre.  

3.2.2. Au budget annexe 
  

L’actif inscrit au budget annexe remontées mécaniques s’élève à 1,27 M€ en valeur brute 

au 31 décembre 2022. Il ne présente que de manière incomplète l’ensemble des immobilisations. 

Les amortissements de l’année et des exercices antérieurs se montant à près de 0,8 M€, la valeur 

nette résiduelle est de 0,47 M€. Les durées d’amortissement apparaissent adaptées. Les dernières 

entrées intégrées dans l’état de l’actif depuis 2017 s’élèvent à hauteur de 555 k€ et concernent, 

pour les montants les plus importants, la grande inspection du télésiège Myrtilles (231 k€) et du 

télésiège des Rochers (68 k€), et les acquisitions de matériels liés aux enneigeurs.  

 Analyse globale de l’équilibre du service public des remontées mécaniques 
 

Le syndicat met en œuvre un service public des remontées mécaniques. La nature de SPIC 

des remontées mécaniques implique le respect des règles d’équilibre budgétaire de ce service. Une 

vision consolidée des charges et produits doit permettre de s’assurer de l’équilibre réel de ce 

service.  



RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES (ROD2) 

39 

 

En l’état, le syndicat n’a pas formalisé de stratégie budgétaire consistant à consacrer à une 

partie des recettes à l’anticipation des conséquences du changement climatique. 

 

Si aucune subvention d’équilibre n’a été versée à la régie sur la période, une prise en charge 

d’une partie des dépenses, en fonctionnement comme en investissement, comme des recettes est 

réalisée par le budget principal. Pour les dépenses, le remboursement des emprunts, la route 

d’Azet, les études, l’entretien des voies et parkings, et l’extension du bâtiment du Sud, ont ainsi 

été indûment pris en charge par le BP (estimées à 534 k€ en 2019). Les recettes d’affermage, de 

taxe sur les remontées mécaniques, de taxes foncières et d’habitation, de loyers, sont également 

intégrées au budget principal (564 k€). Les investissements et le fonctionnement des sentiers de 

Bike & Trail sont également imputés au budget principal.  

 

D’une part, le syndicat, faute d’avoir finalisé son travail de comptabilité analytique et 

réaffecté au budget annexe remontées mécaniques l’ensemble des dépenses et recettes qui y sont 

associées, n’est pas en capacité d’identifier précisément l’équilibre de l’activité. D’autre part, il 

n’est pas en capacité de supporter la prise en charge de la dégradation de cet équilibre : 

fonctionnement de l’activité neige, investissement de réaménagement de l’activité neige, 

investissements de diversification. 

 Les ressources tirées de l’activité de ski 

3.4.1. Les ressources directes  

3.4.1.1. Les produits de la régie 

 

Le produit total de la régie est quasi exclusivement constitué de son chiffre d’affaires. 

Celui-ci s’élève à 1,57 M€ en 2022, en recul (- 19 %) par rapport à 2018 (cf. tableau en annexe). 

Les prestations de services liées à la vente de forfaits de ski constituent l’essentiel des ressources 

d’exploitation, complété à la marge par divers produits d’activités annexes (23 k€ en 2022, soit 

1,5 %). La régie ne perçoit pas de redevance, ni de ressource fiscale, et ne déstocke pas de 

production (cf. infra). En 2021, elle a perçu une subvention exceptionnelle de l’État d’un montant 

total de 725 118 € au titre du fonds de solidarité pour les entreprises à la suite de la crise sanitaire. 

Pour la même raison, en 2020, elle avait perçu 122 k€ d’indemnité au titre de son contrat 

d’assurance « Nivalliance ». 

Les tarifs moyens 

  

Le tarif moyen des forfaits ski adulte sept jours a évolué à la hausse sur les dernières années, 

de 146 € en 2017-2018 à 166 € en 2022-2023 (+ 13,7 %), comme depuis vingt ans (cf. tableau en 

annexe). Les tarifs des forfaits ski enfant sept jours ont également connu une hausse quoique moins 

forte (+ 6,3%). Le chiffre d’affaires des remontées mécaniques par journée skieur est situé entre 

12,5 € (saison 2019-2020) et 16 € (saison 2021-2022) (cf. tableau en annexe).  

 

Les tarifs des forfaits remontées mécaniques sont divers et multiples (74 pour la saison 

2022-2023), du fait de la diversification des formules de commercialisation d’une part, et de 

potentielles remises consenties d’autre part, notamment en cas d’ouverture partielle du domaine. 

En février 2020, confronté à un enneigement insuffisant, le comité syndical a ainsi décidé de revoir 
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les principaux tarifs à la baisse (- 13 % pour les forfaits six jours). Les conditions fixées pour le 

dédommagement des skieurs en cas d’interruption momentanée du service respectent la 

recommandation n° 86-02 de la Commission des clauses abusives. La station commercialise un 

nombre limité de « pass saison » (moins de 500), de « pass » de six ou sept jours » (environ 2 500), 

mais également de « pass » de deux à cinq jours (environ 1 600) et la majorité des billets vendus 

concernent des titres à la journée ou demi-journée (environ 48 000). Sous cette réserve, sur la 

période, les tarifs de base des forfaits de remontées mécaniques sont à la hausse. La variation 

annuelle demeure limitée jusqu’en 2022. La saison 2022-2023 a connu une hausse plus 

importante : + 6% pour le pass journée adulte. Les forfaits journaliers s’élevaient, pour la saison 

hivernale 2022-2023, à 31,70 € pour les adultes jusqu’à 69 ans et à 24,30 € pour les jeunes de 5 à 

18 ans, et les étudiants sur présentation d’un justificatif. 

tableau 1 : l’évolution des tarifs de base sur la période 

 
 

Les forfaits pour la saison d’hiver (« Pass saison ») achetés avant le 1er décembre (formule 

prévente) sont remisés à hauteur de 25 %, soit 221 € pour les adultes au lieu de 295 €, et 186 € 

pour un jeune au lieu de 249 €. Le forfait adulte a augmenté de près de 30 % en cinq ans, puisque 

qu’il était vendu 230 € lors de la saison 2017/2018, soit moins cher que le forfait jeune lors de la 

saison 2022/2023. Outre ces augmentations, l’autorité organisatrice de la station a également revu 

à la hausse, quoique dans une proportion moindre, certains tarifs négociés, et réduit le nombre des 

motifs de gratuité. 

Les gratuités  

 

Les remontées mécaniques étant un service public industriel et commercial52, son 

financement doit être assuré par les redevances perçues auprès des usagers. Dès lors, l’accès gratuit 

au domaine skiable doit revêtir un caractère exceptionnel. Ainsi que l’a rappelé M. le ministre de 

l’Intérieur et de outre-mer, en janvier 2023, en réponse à un parlementaire, il n’est pas possible 

d’instaurer un tarif réduit au bénéfice exclusif des enfants et adolescents résidant sur la commune53. 

 

À compter de la saison 2020/2021, les délibérations par lesquelles le comité syndical a 

adopté les tarifs des remontées mécaniques pour les saisons hivernales ne font plus état de la 

gratuité dont bénéficiaient, lors des saisons précédentes, les « enfants de la vallée ». Par 

délibération du 14 novembre 2022, une catégorie « séniors » a été créée pour rendre payants les 

forfaits délivrés aux personnes âgées de 70 à 74 ans, la gratuité n’étant acquise qu’à l’âge de 75 ans 

révolus. Par délibération de juin 2019, la gratuité des forfaits saison pour les moniteurs du Ski 

Club de Val Louron avait été remplacée par un tarif fortement réduit : 45 € au lieu de 270 €. Outre 

l’aspect réglementaire, la multiplication des cas de gratuité représentait en effet un manque à 

gagner pour la régie des remontées mécaniques. Les auteurs de l’étude réalisée en 2019 avaient 

                                                 
52 Article L. 342-13 du code du tourisme. 
53 QE Sénat n° 03821 de M. Jean-Loyuis Masson – Réponse publiée le 26 janvier 2023 au JO Sénat, page 578. 

Hiver 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

Variation 

annuelle 

moyenne 

en %

Journée adulte 29,00 € 29,50 € 29,90 € 29,90 € 29,90 € 31,70 € 0,9

Journée jeunes (5-18 ans) 22,00 € 22,50 € 23,00 € 23,00 € 23,00 € 24,30 € 0,9

6 jours adulte 145,00 € 147,50 € 150,00 € 153,00 € 153,00 € 162,00 € 0,9

6 jours jeunes (5-18 ans) 110,00 € 112,50 € 115,00 € 116,00 € 116,00 € 121,00 € 0,9

Source : CRC selon les délibérations du SIVAL
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relevé que 18 % des journées de ski comptabilisées au cours de la saison 2018/2019 étaient 

gratuites, alors que le taux de gratuité moyen dans les stations françaises était alors inférieur à 5 %.  

 

Les deux seuls cas de gratuité encore mentionnés sur la grille des tarifs de la saison 

2022/2023, en plus de ceux liés à l’âge (moins de 5 ans, 75 ans et plus) concernaient les salariés 

d’autres stations de ski, sous réserve de réciprocité, et les adhérents du Ski club local engagés dans 

des compétitions (68 cas pour la saison 2022-2023). Le président de ce Ski-club estime que la 

gratuité accordée à ses compétiteurs n’est pas anormale car ces derniers assurent la publicité de la 

station dans l’ensemble du massif au moyen de tenues marquées au nom de la station. Toutefois, 

en méconnaissance du principe d’égalité des usagers devant le service public selon lequel aucune 

différence ne peut se faire sur le fondement de la résidence54, la régie a continué à faire bénéficier 

d’une gratuité les « jeunes du département des Hautes-Pyrénées », en application d’une convention 

conclue avec le Département. 

Les tarifs réduits 

 

Au cours de la période sous revue, ont systématiquement bénéficié de tarifs préférentiels 

pour l’achat de forfaits saison : 

• les scolaires et leurs accompagnants qui ont accès au « pass » journée à 6 € ; 

• les saisonniers de Val Louron et les moniteurs de l’École du Ski Français (ESF) qui payaient 

en dernier lieu leurs forfaits saison à 91,50 € ; 

• diverses catégories de skieurs liés au Ski Club de Val Louron : les dirigeants (le comité directeur 

compte 16 membres selon la dernière modification déclarée le 1er avril 2020), les moniteurs et 

les enfants inscrits au club, qui étaient tous éligibles aux forfaits à 48 € lors de la dernière saison, 

et les parents de ces enfants qui bénéficiaient quant à eux, d’un tarif de 172 € au lieu de 295 € 

(ou 221 € en cas d’achat avant le 1er décembre 2022).  

 

L’octroi de tarifs réduits pour des forfaits valables pour la saison entière de ski représente, 

du fait de leur nombre important (cf. tableau ci-après), une perte de recettes directes conséquente 

pour la régie. De plus, par ricochet, ces gratuités et réductions de tarifs se soldent par une 

diminution infondée de l’assiette de la taxe remontées mécaniques. 

tableau 2 : proportion de forfaits gratuits ou vendus à tarifs préférentiels 

 
 

 Sur la période, l’association Ski-club Val Louron a bénéficié à elle seule de 70 % des 

forfaits saison délivrés à des tarifs préférentiels. Pour la seule saison 2022-2023, le club a ainsi pu 

                                                 
54 CAA Lyon n° 96LY02472 - 13 avril 2000 - Commune de Saint-Sorlin-d’Arves ; CE 12 juillet 1995, commune de Maintenon, 

n° 147947) 

Enfants & 

dirigeants 

Ski Club

Parents Ski 

Club

Moniteurs Ski 

Club + 

compétiteurs

Compétiteurs 

Ski Club 

(Transpyros)

Moniteurs 

ESF

Enfants de 

la vallée du 

Louron

Saisonniers Total

2017-2018 168 174 50 0 19 136 64 611 775 78,8%

2018-2019 146 175 57 0 27 106 45 511 725 70,5%

2019-2020 163 155 45 0 21 111 27 495 688 71,9%

2020-2021 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2021-2022 153 121 47 2 25 95 14 457 649 70,4%

2022-2023 183 173 64 4 29 126 22 601 781 77,0%

Totaux 813 798 263 6 121 574 172 2 675 3 618 73,9%

Saisons

Nombre de forfaits saison offerts ou vendus à tarif réduit hors prévente Nombre total 

de forfaits 

vendus tous 

tarifs 

confondus

Proportion de 

forfaits à 

tarifs 

préférentiels

Source : SIVAL
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acquérir 251 forfaits au tarif de 48 €, y compris pour des adultes, alors que le tarif public était fixé 

pour eux à 295 € (ou 221 € en prévente). Dans sa réponse, le président du Ski-club Val Louron a 

fait valoir que ce tarif de 48 € ne lui semble pas anormal pour plusieurs raisons : les jeunes qui en 

bénéficient ont accès à un domaine skiable plus restreint que dans d’autres clubs, avec des pistes : 

« parfois de qualité moyenne par manque d’enneigeurs et desservies par des remontées vieillottes 

et lentes ». Quant aux adultes, le représentant de l’association souligne qu’il s’agit de dirigeants 

bénévoles qui s’investissent dans la préparation des compétitions et des animations, l’organisation 

et la mise en œuvre des cours.  

 

La chambre souligne l’absence de convention conclue par le syndicat avec cette association 

avant la saison hivernale 2022-2023, et ceci alors que le montant cumulé de l’aide financière qui 

lui est apportée, soit directement (1 600 € chaque année de 2018 à 2022), soit indirectement à 

travers ces tarifs préférentiels, dépasse le seuil réglementaire de 23 k€55. Pour la seule saison 2022-

2023, elle est en effet estimée à 49 k€.  

 

La chambre rappelle que les sommes en jeu justifient l’encadrement des objectifs au sein 

d’une convention.  

3.4.1.2. La participation par lit, les charges locatives concertées et la redevance 

entretien 

 

La station de Val Louron est financée pour partie par les résidences via la redevance 

entretien pour le hameau de Belle Sayette, et via la participation par lit et les charges locatives 

concertées pour les autres résidences de vacances. 

tableau 3 : évolution du produit attendu de la participation par lit et autres redevances 

 
 

En tant que maître d’ouvrage de la station de Val Louron-Azet, le SIVOM de la vallée du 

Louron, ancêtre de l’actuel syndicat, a conclu, dès l’ouverture des installations, en 1979, un 

document synallagmatique dénommé « cahier des charges » avec les acteurs socio-économiques : 

gestionnaires de villages de vacances et commerçants. Lorsqu’il concerne des lieux 

d’hébergement, ce cahier des charges prévoit, à l’article 5 de son titre II consacré aux obligations 

incombant au cosignataire, une participation du gestionnaire de l’établissement pour les charges 

d’entretien de la station, et la consommation d’eau potable. Le montant de cette participation doit 

être fixé annuellement, d’un commun accord, au prorata du nombre des lits touristiques exploités, 

d’où sa dénomination de « participation par lit » (PPL). Cet article prévoit aussi que le versement 

de cette PPL, qualifiée de redevance, donne droit au libre accès aux remontées mécaniques et aux 

services communs de la station pour les personnes hébergées par chaque organisme contributeur.  

 

Au fil du temps et du changement d’autorité organisatrice de la station de Val Louron, tous 

les gestionnaires d’hébergement ont demandé et obtenu la suspension de cette clause, à 

                                                 
55 Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et ses décrets 

d’application. 

En euros Saisons 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022
Variation 

en %

710 710 730 730 766 7,9%

72 72 72 72 75 4,2%

Participation par lit

Redevance entretien - 

hameau de Belle-Sayette

Source : CRC selon délibération n°2022-19 du comité syndical
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deux exceptions près : le Comité d’entreprise de la chambre d’agriculture de Charente-Maritime 

et Télédiffusion de France (TDF). TDF est propriétaire et gestionnaire de la résidence « Lou 

Lapadé », construit sur un terrain du syndicat via un bail emphytéotique conclu en 1980 (loyer 

annuel de 2,4 k€). Son exploitant, le CI-ORTF56, est, de loin, le principal contributeur actuel du 

budget annexe de la régie des remontées mécaniques aux conditions initiales de la PPL. Ainsi, en 

juin 2021, il s’est acquitté d’une participation de 77 380 € exonéré de TVA pour 106 couchages, 

forfaits de remontées inclus. Ce montant était calculé en fonction du tarif de PPL de 730 € par lit 

qui n’avait plus cours. En effet, par délibération prise le 23 mars 2021, le comité syndical avait 

décidé, afin de tenir compte de la fermeture des remontées mécaniques due à la crise sanitaire, de 

diviser par deux le montant de PPL par lit, ramené à 365 €. Au demeurant, l’autre contributeur 

s’est bien acquitté de sa participation à ce tarif réduit, mais avec une TVA au taux de 10 % en sus. 

Selon l’ordonnateur, la régie applique ce taux aux PPL au motif que sont inclus les forfaits de 

remontées mécaniques. La régie devra à l’avenir veiller à appliquer un régime homogène de TVA 

à chaque organisme concerné par la PPL, sauf à pouvoir justifier d’une éventuelle différence de 

situation. Au-delà de la TVA, la régularité des modalités de calcul des participations est fragile.  

 

Au terme du contrôle d’EPIVAL, mené en 2004-2005, sans se prononcer sur la régularité 

d’une telle participation par lit valant redevance, la chambre régionale des comptes Midi-Pyrénées 

avait rappelé la nécessité de respecter un strict équilibre entre la valeur de la prestation consentie 

aux hébergeurs et le montant de leur contribution. Or, en facturant au gestionnaire du CI-ORTF 

un montant de PPL qui ne tient pas compte de l’indisponibilité des remontées mécaniques, alors 

même que le droit d’accès à celles-ci constitue l’essentiel de la redevance, la régie a méconnu ce 

principe de proportionnalité coût-prestation. Dans les lieux d’hébergement touristique propriété 

du syndicat, la participation par lit a été remplacée, en 2005, par des charges locatives concertées 

(CLC), appelées auprès des gestionnaires, sans régularisation annuelle en fonction des dépenses 

réelles. Le tarif par couchage a augmenté par référence à l’évolution de l’indice du coût de la 

construction. Il était de 183,22 € HT pour la saison 2020/2021. À la différence de la PPL, l’accès 

aux remontées mécaniques n’était pas inclus dans les CLC au bénéfice des personnes hébergées. 

De 2018 à 2020, soit jusqu’à la vente de la résidence « Les Gourgs Blancs », en 2019, et sa revente 

par lots, et au départ, après la saison 2020/2021, de l’opérateur « Villages clubs du soleil » (VCS), 

qui gérait les autres lieux d’hébergement (Le Lustou et Le Nabias), la régie des remontées 

mécaniques a perçu annuellement de l’ordre de 140 k€ HT de CLC. Depuis 2021, cette source de 

recettes est en fort recul en raison notamment des difficultés rencontrées par le syndicat pour 

trouver de nouveaux gestionnaires. Aucun des cahiers des charges n’a été revu suite aux 

changements d’exploitants les plus récents concernant Le Lustou et Le Nabias, ou la vente des 

Gourgs Blancs. Pour Le Nabias, la SCIC-SAS créée spécifiquement pour en reprendre 

l’exploitation n’a pas généré un chiffre d’affaires suffisant au cours de la saison 2022-2023, selon 

l’ordonnateur, pour pouvoir s’acquitter des CLC. Le Lustou étant exploité en régie par le syndicat, 

le titre émis le 31 janvier 2023, pour le versement de 42 k€ TTC de CLC au budget annexe, est 

demeuré sans suite. S’agissant des Gourgs Blancs, seul un tiers du montant attendu avait été perçu 

au 31 mars 2023. De ce fait, au titre de l’année 2022, la régie a encaissé 30 k€ TTC de CLC contre 

158 k€ en 2018 (- 81 %).  

 

La redevance entretien, quant à elle, est appelée, directement ou via un syndic, auprès des 

particuliers propriétaires au hameau « Belle Sayette ». Son montant est calculé en fonction du 

nombre de couchages déclarés à partir d’un tarif fixé par délibération à 75 € depuis 2022. Selon 

l’ordonnateur, cette redevance permet à la régie d’assumer, notamment, l’entretien des espaces 

verts (débroussaillage), des clôtures et des parcs de stationnement, le déneigement des voies 

principales intérieures à l’urbanisation de la station et l’éclairage public. L’entretien et le 

                                                 
56 Le comité interentreprises des organismes de radio et de télévision 
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déneigement sont réalisés principalement par le personnel de la régie. Le produit annuel de cette 

redevance est resté constant depuis 2018, autour de 28,3 k€. 

 

Ce mode de participation des gestionnaires et des propriétaires d’hébergements à 

l’entretien de la station de Val Louron est la survivance d’un modèle dépassé. Il fonctionne à la 

manière des charges de copropriété alors qu’il concerne des voies et des espaces publics ; en outre, 

il s’ajoute à la part du produit de fiscalité locale, dont la taxe foncière, reversée au syndicat par les 

communes dans lesquelles se situe la station. Les propriétaires assujettis se trouvent ainsi mis deux 

fois à contribution pour un même service. De plus, les tarifs de la PPL comme ceux des redevances, 

sont établis par délibération du comité syndical alors que le cahier des charges prévoyait que le 

tarif de la PPL d’origine serait fixé chaque année d’un commun accord par ses signataires, après 

consultation d’une association de concertation. Or, même le conseil d’exploitation de la régie n’est 

pas formellement consulté sur ces tarifs. Pour l’ensemble de ces raisons, les modalités de 

contribution des hébergeurs aux charges d’entretien des espaces publics supportées par la régie 

apparaissent à la chambre comme obsolètes et juridiquement fragiles, en particulier lorsque la 

facturation ne respecte pas le tarif en vigueur et la proportionnalité entre redevance et service (cas 

du CI-ORTF en 2021). La chambre invite le syndicat à revoir cette modalité du financement du 

budget annexe.  

3.4.1.3. La taxe sur les remontées mécaniques, à la fois charge et produit 

 

Depuis la loi montagne de 198557, les entreprises exploitant des engins de remontée 

mécanique peuvent être assujetties en zone de montagne à une taxe communale ainsi qu’à une taxe 

départementale. Ces taxes portent sur les recettes brutes provenant de la vente des titres de 

transport. S’agissant de taxes facultatives, elles doivent être instituées par délibération des 

assemblées concernées qui en fixent le taux, dans les limites définies par la loi : 3 % pour les 

communes et 2 % pour le Département58. Ce sont les taux qui sont appliqués aux recettes tirées 

par la régie de l’exploitation des remontées mécaniques pour la station du Val Louron. 

  

Lorsque l’exploitation des remontées mécaniques s’étend sur plusieurs communes, comme 

c’est le cas pour la station de Val Louron, la loi prévoit que la taxe est perçue sur la base d’une 

convention fixant la répartition de son assiette, conclue entre toutes les communes sur le territoire 

desquelles sont situés les engins de remontée mécanique59. En l’occurrence, si aucune convention 

n’a été conclue entre les trois communes qui supportent le domaine de la station, une répartition a 

bien été effectuée à partir du nombre d’installations dans chacune d’entre elles : 68,6 % pour 

Adervielle-Pouchergues qui a six remontées sur son territoire, 29,1 % pour Azet (3 téléskis) et 

2,3 % pour Génos (télésiège des Sapins). S’agissant des délibérations fixant les taux, le syndicat 

n’a été en mesure de produire que celle qui a été adoptée par le conseil municipal de Génos, le 

17 mars 2023 ; antérieurement, la commune a perçu cette taxe pendant six ans sans l’avoir 

instituée. La commune d’Azet, qui n’a pris sa délibération que le 16 février 2023, se trouvait dans 

le même cas ainsi que, sous réserve que les recherches entreprises à la demande de la chambre 

pour retrouver une éventuelle délibération n’aboutissent pas, la commune d’Adervielle-

Pouchergues. Cette dernière a perçu plus de 100 k€ de taxe entre 2017 et 2022, soit autant que le 

Département des Hautes-Pyrénées, qui a instauré une taxe sur les remontées mécaniques par 

délibération du 25 mars 1986. 

                                                 
57 Loi n° 85-30 du 9 janvier 1985, article 85. 
58 Art. L. 2333.49 et s., L. 3333-4 et s., R. 2333-70 et s. et R .3333-2 et s. du CGCT 
59 Art. R. 2333-73 du CGCT. 
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tableau 4 : montant de la taxe sur les remontées mécaniques versé par la régie en euros TTC 

2018 2019 2020 2021 2022 Total

51 552 94 728 42 577 18 776 62 075 269 708

Source : CRC d'après les comptes administratfs du BA Remontées mécaniques  
 

Alors que la taxe sur les remontées mécaniques (TRM), également dénommée taxe loi 

montagne (TLM), est une charge pour le budget annexe de la régie, elle constitue, à l’inverse, une 

ressource pour le budget principal du syndicat qui bénéficie d’un reversement partiel (50% selon 

l’article 9 des statuts du syndicat) du produit perçu par deux des trois communes bénéficiaires. 

Selon l’ordonnateur, le reversement est effectué sur le budget principal car c’est ce budget peut 

porter des investissements de diversification touristique. N’étant pas membre du SIVAL, la 

commune d’Azet ne lui reverse rien. Le manque à gagner est estimé à 5,7 k€ par an, compte tenu 

de la répartition de la TRM entre les communes. Le montant versé en année N est calculé en 

fonction des recettes perçues par les communes concernées en année N-1. Sur la période, le 

montant de TRM perçu indirectement par le syndicat, qui s’est élevé jusqu’à 14,7 k€ en 2020, a 

donc subi le contrecoup de la fermeture des remontées mécaniques durant la crise sanitaire avec 

un décalage d’une année. La part de taxe revenant au syndicat avait chuté à 5,2 k€ en 2022, mais 

elle devrait atteindre 12,5 k€ dès 2023. 

tableau 5 : l’évolution du reversement de la taxe sur les remontées mécaniques pour Val Louron 

 
 

Le produit de la TRM doit être affecté à certaines dépenses définies par la loi60. Le syndicat 

a indiqué qu’il consacre les sommes provenant de la TRM de Val Louron à l’autofinancement des 

opérations de diversification touristique. À sa connaissance, la commune de Génos a utilisé cette 

recette, depuis 2018, pour attribuer une subvention annuelle de fonctionnement de 500 € à 

l’association « Ski-club de Val Louron ». L’une et l’autre utilisation de la TRM correspondent à 

des catégories de dépenses autorisées, qu’il s’agisse des dépenses d’équipement induites par le 

développement du tourisme en montagne, ou du financement des charges engagées par les clubs 

locaux de ski pour la formation technique de leurs jeunes adhérents. 

 

Du fait de l’exploitation en régie de la station de Val Louron, la TRM apparaît davantage 

comme une charge pour le syndicat que comme une ressource, d’autant plus que l’une des trois 

communes qui en bénéficie ne lui en reverse aucune part. De plus, la conformité du socle juridique 

de la perception de la taxe communale nécessite d’être mieux garantie, s’agissant des délibérations 

qui l’instaurent comme de la convention intercommunale qui doit en fixer la répartition. Enfin, la 

survivance de la participation par lit (cf. supra) au profit de deux lieux d’hébergement de la station 

rend plus complexe la détermination de l’assiette de la taxe. En effet, du fait que cette PPL ouvre 

droit au libre accès aux remontées mécaniques, la régie doit déterminer quelle part équivaut à des 

recettes brutes provenant de la vente des titres de transport, au sens de l’article R. 2333-70 du 

CGCT. 

                                                 
60 Art. L. 2333-53 du CGCT pour la taxe communale et art. L.3333-7 pour la taxe départementale. 

Communes Adervielle Génos Total

2018 13 274,10 438,75 13 712,85

2019 13 754,70 454,50 14 209,20

2020 14 287,50 472,00 14 759,50

2021 7 770,00 257,00 8 027,00

2022 5 046,50 167,00 5 213,50

Source : CRC selon les comptes de gestion
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3.4.1.4. La redevance d’affermage et les revenus des immeubles 

 

Toute occupation privative du domaine public est assujettie au paiement d’une redevance 

(RODP)61. Son montant est fixé par l’assemblée délibérante et doit être déterminé par les avantages 

procurés au titulaire de l’autorisation. 

  

Pour la station du Val Louron, le syndicat n’a instauré aucune redevance sur son domaine 

public. Il s’est ainsi privé de recettes. Sur son budget principal, le syndicat a néanmoins perçu les 

revenus de ses immeubles, qu’il s’agisse du terrain d’assiette du village de vacances Lou Lapadé 

donné à bail emphytéotique, ou des locaux commerciaux (magasin de sport, épicerie, École de ski) 

ou de restauration (cf. tableau en annexe). Des travaux d’amélioration réalisés par le syndicat l’ont 

conduit à augmenter le loyer d’un établissement de restauration rapide (Sud Snack), en 2019. Mais 

l’exploitant d’un commerce a mis fin à sa location gérance à compter du 1er octobre 2022, privant 

le syndicat d’un loyer semestriel (11 750 €). Faute de repreneur, le syndicat s’est résolu, en 

dernière minute, à joindre la gestion de cet établissement à celle du Nabias, confiée à une SCIC 

dont il est actionnaire (cf. infra). Quant au chalet du Lapadé, autre propriété du syndicat qui était 

loué précédemment par les gestionnaires des villages vacances du Loustou et du Nabias, hiver 

comme été (restauration rapide), ou par une autre société pour y organiser des activités du type tir 

à l’arc ou lancer de haches (hiver 2020-2021), cette propriété ne trouve plus, en l’état, preneur. 

 

Depuis au moins 1991, l’autorité organisatrice des remontées mécaniques de la station du 

Val Louron, avait mis en place plusieurs conventions d’affermage, dont l’une concernait le 

domaine skiable et les remontées mécaniques. Dans la convention conclue le 28 octobre 1991 entre 

l’ancien SIVOM de la vallée du Louron et la société d’économie mixte gestionnaire de la station, 

pour une durée initiale de 18 ans, la redevance d’affermage s’élevait à 1,83 MF, ce qui, converti 

en euros constants, représenterait environ 449 k€ en 2023. Lors de la création de la régie syndicale 

d’exploitation au 1er novembre 2005, cette convention lui a été transférée, moyennant une 

redevance annuelle de 160 k€ HT. Cette convention a également été reprise par le syndicat au 

moment de sa création, le 1er janvier 2017, et le montant de la redevance à verser semestriellement 

par la régie au budget principal en contrepartie de l’usage du domaine skiable et des RM est 

demeuré constant. 

 

La régie est donc soumise à une redevance dont le montant nominal n’a pas évolué depuis 

près de 18 ans, soit une diminution en euros constants. Si son montant est inchangé depuis 2005, 

la fréquence de son versement effectif par la régie a connu des variations, à tel point que 

l’ordonnateur qualifie cette redevance de « variable d’ajustement des résultats de la régie, 

l’abandon du loyer équivalant à une subvention d’équilibre ». La chambre relève que des abandons 

au moins partiels de versement semestriel sont venus compenser des admissions en non-valeur 

consécutifs à la non perception par la régie de charges locatives concertées dues par des 

gestionnaires de résidences de vacances (cf. contentieux évoqué supra concernant les Gourgs 

Blancs). 

3.4.1.5. Les recettes directes provenant des hébergements 

 

Après la crise sanitaire provoquée par l’épidémie de covid 19, placé dans l’impossibilité 

de trouver des gestionnaires fiables pour ses résidences, le syndicat a dû se résoudre, en 2022, à 

assurer la gestion directe du Lustou, l’un des trois principaux lieux d’hébergement dont il reste 

propriétaire depuis la cession des Gourgs Blancs, le chalet de Belle Sayette étant déjà géré en régie 

                                                 
61 Art L. 2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) 
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sur le budget principal. Les recettes perçues directement par le SIVAL sur son budget principal 

étaient de 160 k€ en 2022, comme l’indique le tableau ci-après : 

tableau 6 : les recettes directes de l'hébergement en 2022 

Immeubles Gérants / locataires revenus générés (en € HT)

Le Nabias Odcvl 10 996,00 €                              

Le Lustou SIVAL en régie 144 046,94 €                            

Belle Sayette SIVAL en régie 5 584,30 €                                 

Source : SIVAL Total 160 627,24 €                             
 

Le cas du Nabias, d’une capacité théorique totale de 275 lits, est représentatif des difficultés 

que rencontre le syndicat pour attirer des structures spécialisées dans l’hébergement touristique 

pour exploiter ses villages vacances. La société « Villages Clubs du Soleil » (VCS) a dénoncé le 

bail à compter du 31 mars 2021. Il s’agissait d’un bail précaire conclu pour la seule saison 

hivernale 2021-2022, à des conditions financières moins favorables pour le syndicat mais 

imposées par le preneur après dénonciation du bail précédent. Suite à une consultation conduite 

par le syndicat pour trouver un nouveau gestionnaire, le comité syndical a approuvé, en septembre 

2021, la conclusion d’une convention d’occupation précaire avec la SCIC Odcvl, présentée comme 

un acteur du tourisme social. Mais, n’étant pas satisfait de sa prestation lors de la saison d’hiver 

2021-2022, qui s’est soldée par une gestion déficitaire, le syndicat a accepté qu’une association 

utilise le bâtiment durant deux semaines au cours de l’été 2002, et a entrepris de nouvelles 

recherches, avec l’appui de l’association Hautes-Pyrénées Tourisme Environnement (HPTE). 

Deux personnes possédant une certaine expérience en matière d’hôtellerie-restauration (dont une 

ancienne salariée de VCS) ayant manifesté leur intérêt, le syndicat a choisi de favoriser avec elles 

la création d’une société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) ayant pour objet l’hébergement et 

la restauration pour des groupes et des individuels, ainsi que toutes activités annexes. Le syndicat 

se trouve ainsi détenteur de parts sociales dans une société en faveur de laquelle, par délibération 

de novembre 2022, le comité syndical a décidé la mise à disposition du centre de vacances Le 

Nabias, avec pour objectif pour la première saison hivernale (2022-2023) de ne plus perdre 

d’argent, et une capacité d’accueil ramenée à 150 lits. Par délégation du comité syndical, le bureau 

a accordé, en décembre 2022, à la SCIC-SAS Le Nabias 1450 la garantie du syndicat pour lui 

permettre d’obtenir de son banquier une autorisation de découvert de 50 k€ sans laquelle elle 

n’aurait pu assurer la paie de décembre. 

  

Du fait du manque d’attractivité à l’égard des opérateurs spécialisés dans l’hébergement 

touristique, le syndicat recourt à des expédients tels que la gestion directe par des agents publics 

de deux établissements, la réalisation de travaux dans l’urgence (remise en état de la cuisine du 

Nabias sans mise en concurrence préalable) ou la création d’une société coopérative ad hoc. Cette 

façon de procéder expose le syndicat à des risques financiers.  

3.4.2. Les ressources indirectes 
 

Au-delà de la ressource directe due à l’activité ski, c’est tout un territoire qui est plus ou 

moins dépendant de l’activité ski comprenant des activités commerciales, des emplois de 

saisonniers, des activités immobilières, etc. Cette part de l’économie du ski est souvent aussi 

importante que les recettes directement issues du ski ; elle est aussi plus difficile à appréhender et 

très dépendante de la structure de l’écosystème touristique (stations fonctionnant fortement avec 

les excursionnistes « à la journée », nombre et qualité des lits marchands, etc.).  
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3.4.2.1. La taxe de séjour 

 

Créée par une loi de 1910, les communes ou les établissements publics de coopération 

intercommunale à vocation touristique peuvent instituer une taxe de séjour calculée en fonction 

des nuitées réalisées dans les hébergements touristiques62. Elle est collectée selon deux modalités, 

soit sous une forme déclarative (de la part des hébergeurs qui la collectent) soit après fixation d’un 

montant forfaitaire par établissement collecteur. La Cour des comptes a relevé : « Le transfert des 

compétences touristiques aux intercommunalités au 1er janvier 2017 devrait mécaniquement 

contribuer à la mutualisation des moyens et des charges en la matière. Pour autant, en l’état, le 

cadre légal permet aux stations touristiques ou aux collectivités disposant d’une marque 

touristique de déroger à ce transfert et de conserver les compétences au niveau communal. Ces 

possibilités de dérogation sont de nature à limiter le développement de l’intercommunalité, 

notamment sur le littoral et dans le massif pyrénéen où les enjeux financiers sont les plus 

prégnants, et les stratégies locales isolées les plus fréquentes. » 63 

 

L’article L. 133-7 du code du tourisme prévoit que lorsqu'un établissement public à 

caractère industriel et commercial (EPIC) tourisme est créé, le reversement de la taxe de séjour à 

cet EPIC est obligatoire. Le territoire comporte deux offices du tourisme (OT) distincts : celui de 

la Haute Vallée du Louron, créé en 2013 à Loudenvielle, et celui, communautaire, « Pyrénées 2 

vallées Aure Louron » créé sous forme d’EPIC, en juillet 2021, après avoir connu un statut 

associatif. Jusqu’en 2016, la communauté de communes de la Vallée du Louron percevait la taxe 

de séjour pour l’ensemble des communes. Suite à la création de la communauté de communes 

Aure Louron, celle-ci n’a pas repris le prélèvement qui a été effectué directement par les 

communes. À compter du 1er janvier 2020, la communauté de communes a institué une taxe de 

séjour sur l’ensemble de son territoire, hors stations classées de tourisme (Aragnouet et St Lary 

Soulan), et a repris le recouvrement pour les communes du syndicat. Par arrêté préfectoral du 31 

mai 2021, les mairies d’Adervielle-Pouchergues et de Génos (mais également de Germ et de 

Loudenvielle) ont également été classées comme « station de tourisme intercommunale », ce qui 

a permis le maintien de l’office de tourisme communal de Loudenvielle (constitué des quatre 

communes), et une taxe de séjour a été instaurée sur leur territoire. 

 

Depuis le 1er janvier 2022, elle est perçue directement et utilisée par l’office de tourisme 

de la Haute Vallée du Louron/Loudenvielle, mandaté à cet effet par les communes. Les tarifs de 

la taxe de séjour sont forfaitaires et déterminés par unité d’accueil et par nuitée, avec un abattement 

de 50 %. Sous réserve de la fiabilité des inscriptions, des écarts étant constatés entre les différents 

documents, à l’échelle de l’office de tourisme de la Haute Vallée du Louron ces recettes sont en 

augmentation sur la période : de 234 k€ en 2018 à 448 k€ en 2022 (cf. tableau en annexe).  Les 

recettes de cette taxe se composent de la part hébergeurs (171 k€, soit 70 %) et de la part 

« plateformes numériques » (73 k€, soit 30 %). Au sein des plateformes, celles qui sont privées 

sont prépondérantes et se renforcent. Les services numériques mis à disposition d’acteurs publics 

ou para publics (l’office de tourisme lui-même, HPTE, et N’PY), ne viennent que compléter les 

recettes. Pour les seules communes de Génos et d’Adervielle-Pouchergues, la taxe totale encaissée 

était de 37 k€ en 2021. Par ailleurs, le produit de la taxe de séjour perçu par l’office de tourisme 

communautaire « Pyrénées 2 vallées Aure Louron » demeure également limité (près de 450 k€ par 

an). Les deux offices de tourisme ne mettent pas de moyens en commun. 

 

                                                 
62 Articles L. 2333-26 du CGCT et suivants 
63 Rapport Public annuel 2018, Le tourisme en Languedoc Roussillon : un défi pour la nouvelle région Occitanie, et notamment 

recommandation n°4 à l’Etat « procéder à une évaluation du dispositif de dérogation permettant aux stations touristiques de 

conserver la compétence touristique et un office de tourisme communal, dès lors que l’ensemble des dossiers auront été 

instruits ». 
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La chambre constate que la gouvernance locale en matière de tourisme, sur un territoire 

pourtant déjà faiblement peuplé, a conduit à un éclatement du périmètre de la taxe de séjour, et à 

l’émiettement de ses produits entre plusieurs acteurs, à rebours des observations de la Cour des 

comptes. Les montants à disposition de l’office de tourisme sont limités. Cette fragmentation 

fragilise la capacité de la station à faire face aux enjeux de promotion touristique.  

3.4.2.2. La dotation thermale et touristique 

 

L’article R. 234-22 du code des communes prévoyait une dotation d’État revenant aux 

communes touristiques et thermales (DTT). La loi n° 93-1436 du 31 décembre 1993 portant 

réforme de la dotation globale de fonctionnement (DGF) et modifiant le code des communes et le 

code général des impôts a regroupé dans une dotation forfaitaire unique la plupart des éléments 

constituant l’ancienne DGF et notamment les dotations touristiques. Dans ce cadre, les services de 

l’État versaient à la communauté de communes de la vallée du Louron une dotation intégrée à la 

DGF, figée dans son montant. Depuis le 1er janvier 2017, le syndicat s’est substitué à la 

communauté de communes de la vallée du Louron, mais ne perçoit plus de DGF et partant ne 

reçoit plus la DTT, qui est retournée aux communes, la communauté de communes Aure Louron 

ne la percevant pas par ailleurs.  

 

Les statuts du syndicat ne prévoient pas, parmi ses ressources, de reversement de la 

dotation. Pour autant, dès 2018, trois des quatorze communes membres ont commencé à reverser 

la dotation au syndicat, dont les communes de Génos et d’Adervielle-Pourchergues, où se situe la 

station du Val Louron. Par délibération de février 2019, le syndicat a intégré ce reversement dans 

le calcul des contributions des communes membres. Par délibération d’avril 2019, ce reversement 

a été étendu à l’ensemble des communes membres, sans accord express « le silence des communes 

dans un délai de deux mois valant acceptation », aux termes de la délibération syndicale. Le 

syndicat minore, depuis lors, l’assiette de calcul des contributions dues par les communes, selon 

l’article neuf des statuts, du montant reversé de dotation. Ainsi le fait pour les communes de 

reverser la dotation au syndicat est en partie compensée par une diminution de la contribution 

annuelle. Toutefois, deux communes refusent ce reversement estimant qu’il n’est pas 

statutairement prévu et une troisième n’a pas donné suite chaque année aux titres émis par le 

syndicat. 

  

Les montants ainsi perçus par le syndicat sont cependant en augmentation sur la période et 

représentent globalement près de 0,5 M€ depuis 2018. En 2022, le montant des DTT ainsi 

reversées s’élève globalement à 100 634 €, dont 44 666 € au titre des deux communes membres 

du syndicat sur le territoire desquelles se situe la station de Val Louron (cf. tableau en annexe). La 

troisième commune, Azet, qui n’était pas membre de la communauté de communes et n’a pas 

adhéré au syndicat, n’est pas concernée par ce dispositif. 

 

La chambre constate que le dispositif de reversement de la dotation au bénéfice du syndicat, 

non prévu par les statuts, est de ce fait juridiquement fragile. Il entraîne une distorsion entre les 

communes membres, certaines contribuant davantage que d’autres, sans raison objective. De fait, 

le syndicat ne perçoit pas de reversement de la dotation auprès de l’ensemble des communes, 

certaines s’y étant explicitement opposées. Le dispositif constitue ainsi un expédient de 

financement non pérenne.  
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3.4.2.3. Les autres éléments de la fiscalité locale, dont la fiscalité reversée 

 

Une part de la fiscalité locale est transférée à la communauté de communes Aure Louron : 

taxe d’habitation, taxe foncière, et contribution foncière des entreprises. Le syndicat estime à 

58,9 k€ la part de fiscalité ainsi transférée. Dans une délibération d’avril 2018, le comité du 

syndicat a fait état de son mécontentement quant à la faiblesse de prise en charge de dépenses 

locales par la Communauté de communes Aure Louron et a sollicité celle-ci afin de bénéficier de 

fonds de concours plus conséquents pour le financement de ses projets. En tant qu’EPCI à fiscalité 

additionnelle, les marges de manœuvre en matière d’investissements de la communauté de 

communes Aure Louron sont limitées, et elle n’a pas répondu favorablement au syndicat en 

matière de fonds de concours, dispositif auquel elle a, par ailleurs, mis fin. 

  

En application de ses statuts, article neuf, le syndicat perçoit des reversements de fiscalité 

à hauteur de 50 % en provenance de ses communes membres. Les deux communes support de la 

station adhérentes ont reversé à ce titre au budget principal 130 k€ en cumulé depuis 2018.  

tableau 7 : la fiscalité reversée par les communes d’implantation de la station 

Communes 

Adervielle 

Pouchergues

Génos (Val 

Louron)

Germ Louron 

(Peyragudes versant 

Peyresourde y c 

TRM) Loudervielle

Territoire de la 

station de Val 

Louron Total

2018 4 655,00 19 296,00 229 969,94 1 802,85 23 951,00 255 723,79

2019 5 077,35 18 969,56 232 575,83 2 306,00 24 046,91 258 928,74

2020 5 003,78 17 172,61 236 331,00 2 094,00 22 176,39 260 601,39

2021 6 436,50 20 242,03 166 834,04 2 019,00 26 678,53 195 531,57

2022 7 880,00 25 411,50 160 559,61 2 578,00 33 291,50 196 429,11

Totaux 29 052,63 101 091,70 1 026 270,42 10 799,85 130 144,33 1 167 214,60

Source : CRC selon les comptes de gestion  
  

Le syndicat n’est pas informé du montant des diverses recettes de fiscalité locale perçues 

par les communes. Il doit donc obtenir d’elles les rôles fiscaux qui lui permettent de rattacher ces 

recettes au périmètre de la station de Val Louron. Cette opération a été rendue plus complexe à 

partir de l’exercice 2021 en raison de la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences 

principales. Aucune taxe d’habitation sur les résidences secondaires n’a été instaurée par les 

communes supportant la station de Val Louron. 

 

Le syndicat ne dispose, dès lors, que de marges de ressources fiscales complémentaires très 

limitées. 

3.4.3. Des services et équipements sans rapport avec la taille des communes. 
 

La nécessité d’offrir des activités complémentaires au ski amène les collectivités à proposer 

un certain nombre de services et un niveau d’équipement très supérieur aux besoins de leur 

population permanente. Les communes-supports de la station comptent 431 habitants et des 

équipements additionnels sont localisés à proximité de celles-ci : l’espace muséographique Arixo 

sur Loudenvielle, exploité en régie par la mairie, et d’où part le télécabine Skyvall pour la station 

de Peyragudes ; ainsi que le centre thermoludique Balnéa, la piscine ludique d’été Ludéo, le centre 

sportif Valgora, le parc de jeux gonflables Ludic Park, la base de loisirs « Le pas du loup », et 
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différents équipements (accrobranches et aire d’atterrissage de parapentes) situés sur la commune 

de Génos et propriété du Syndicat thermal et touristique de la haute vallée du Louron (STTHVL). 

Hormis le centre Balnéa, exploité par une société publique locale, l’ensemble de ces équipements 

sont exploités par des entreprises privées. Le syndicat considère que ces services sont bénéficiaires 

pour la collectivité et n’induisent pas de coûts supplémentaires.  

 

Par ailleurs, la station accueille une offre de services marchands au public essentiellement 

liée à l’alimentaire et à la location d’équipements. Plusieurs services importants ne sont pas 

disponibles à Val Louron : médecin, pharmacien, masseur-kinésithérapeute, garderie d’enfants 

hors période neige, mais la desserte et le marché ne permettent pas actuellement l’installation de 

ces activités.  

 Les charges d’exploitation 
  

Les 340 hectares du domaine skiable de la station de Val Louron dont le syndicat assure 

l’exploitation font l’objet d’un bail emphytéotique d’une durée de cinquante ans. Il a été conclu en 

2012 entre la commune d’Adervielle-Pouchergues et l’ex communauté de communes de Val 

Louron, auquel le syndicat a succédé. Le syndicat inscrit cette charge sur son budget principal, en 

tant que loyer annuel de 5,5 k€ (montant 2021) versée à la commune. La convention prévoit 

également la cession par la commune d’un terrain constructible d’environ 4 500 m² en entrée de 

station, et le remboursement par la commune, pendant quinze ans, à raison de 6 k€ par an, d’une 

somme de 90 k€ imputable au montant dont la communauté de communes s’était acquittée seule 

suite à leur condamnation in solidium à indemniser un propriétaire. Durant encore cinq ans, la 

dépense provenant du loyer sera donc couverte par une recette. La chambre relève que ces charges 

sont à transférer sur le budget annexe dédié aux remontées mécaniques, le budget annexe SPIC 

remontées mécaniques devant être équilibré en dépenses et en recettes à partir des seules recettes 

des usagers, sauf exception limitatives prévues par les textes applicables. 

3.5.1. Les ressources humaines 

3.5.1.1. Les moyens humains : un employeur localement structurant 

 

Les charges de personnel du syndicat s’élevaient à 752 k€ en 2022, en diminution par 

rapport à 2018 (- 78 k€ soit - 10 %). Elles représentent la moitié des dépenses d’exploitation, ce 

qui traduit leur caractère structurant. La station a depuis son origine eu pour objectif de contribuer 

à l’objectif de pouvoir « vivre et travailler au pays ». Le cahier des charges de la station, mis en 

œuvre depuis les années 1980, mentionne ainsi dès son article deux que les gestionnaires 

d’établissements de séjours touristiques : « s’engagent à proposer en priorité des emplois salariés 

aux mêmes conditions et à qualification égale, ainsi que des possibilités de formation aux habitants 

des communes membres du syndicat, puis du département pour les divers emplois créés dans 

l’hébergement. » La régie des remontées mécaniques en tant qu’employeur saisonnier de la 

montagne ne trouve pas forcément de main d’œuvre qualifiée fidélisée et de proximité, et doit 

constamment la renouveler, pour le pic d’activité, ses effectifs. Ainsi, depuis 2018, 133 salariés 

ont été embauchés par celle-ci. Si 86 d’entre eux sont des résidents départementaux, 47 

proviennent d’un autre département. La régie doit même étendre son bassin de recrutement au 

national puisque si quatorze proviennent d’un département de la Région Occitanie, 33 proviennent 

d’une autre région (dont seulement trois du département limitrophe des Pyrénées-Atlantiques). 
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La fidélisation des saisonniers est également un enjeu pour la régie. 124 des salariés sont 

constitués d’occasionnels et de saisonniers, ce qui marque une forte rotation. Seulement quelques 

saisonniers reviennent régulièrement d’une saison sur l’autre, pouvant même assurer les saisons 

été comme hiver. Ils proviennent généralement du département. Néanmoins, 91 saisonniers ne 

cumulent pas plus de neuf fiches de paie mensuelles, et ne font donc que deux saisons hivernales, 

voire une seule et ne reviennent plus. C’est parmi ceux-ci que la régie recrute au plan national. La 

station, qui a besoin de recourir à un volant important de saisonniers et d’occasionnels, recrute 

donc majoritairement localement. Elle complète ses effectifs par des recrutements à l’échelle 

régionale, et même nationale. Les agents ainsi recrutés sont moins fidèles à la station, surtout pour 

les postes les moins qualifiés. Quelques profils plus techniques peuvent revenir plusieurs saisons 

de suite. De fait, la station contribue aux objectifs de soutien local à l’emploi. 

3.5.1.2. L’évolution et les caractéristiques du personnel 

 

À la suite de la dissolution de la communauté de communes de la Vallée du Louron, le 

syndicat s’est vu transférer une partie des personnels permanents. La régie des remontées 

mécaniques a adopté un organigramme saisonnier différencié pour la saison hivernale et estivale. 

En hiver, neuf services opérationnels (remontées mécaniques, neige de culture, espaces ludiques, 

entretien, garage, pistes, billetterie, damage, déneigement) et les services administratifs sont 

positionnés sous la responsabilité de la directrice de régie et de son responsable technique. En été, 

l’organigramme est plus restreint.  

  

Pour la saison hiver 2022-2023, la régie des remontées mécaniques comptait huit salariés 

permanents (contre neuf pour la saison 2017-2018). Pour la saison hiver 2022-2023, 17 saisonniers 

sont venus compléter l’équipe portant les effectifs à 21,5 ETP. La régie accueillait également trois 

stagiaires. Ces effectifs sont en diminution sur la période, la régie ayant compté neuf salariés 

permanents et jusqu’à 35 saisonniers précédemment (2021-2022). Pour la saison 2021-2022, 

39,4 ETP étaient ainsi mobilisés (cf. tableau en annexe). En moyenne, la régie emploie 

29 saisonniers par saison. Elle peut également compter quelques occasionnels (de 10 à 18). Le 

nombre d’ETP par saison varie ainsi fortement, de 21,5 en 2022-203 à 42,9 en 2017-2018. La 

moyenne se situe à 32,3 ETP. Au sein de la saison, les effectifs sont également variables : ils 

connaissent des pics durant les vacances scolaires de fin d’année et d’hiver, et un creux en janvier. 

 

Sur la période, la régie n’a déclaré aux services de l’État aucun jour d’activité partielle, 

hormis dans le cadre de la fermeture de la station dans le contexte de l’épidémie de covid 19. Ce 

sont 33 salariés qui ont alors été concernés pour 1 923 jours d’activité partielle (soit 58,3 jours en 

moyenne par salarié, de décembre à mars). 

3.5.2. Les consommations intermédiaires et le coût complet 

 

La régie de la station s’astreint à un pilotage fin des dépenses, notamment celles liées aux 

fluides et consommables. Pour ce faire, alors que le domaine skiable permettrait une ouverture 

plus large, elle adapte le nombre de pistes ouvertes à la fréquentation instantanée (notamment en 

semaine), en limitant les RM et donc les pistes en service. Fermant partiellement le domaine lors 

des pauses méridiennes, le syndicat limite le damage et achète les consommables au fur et à 

mesure. Pour autant, la régie ne procède pas à un calcul du coût de ses principaux postes de 

dépenses comme la production de neige de culture (coût au mètre cube de neige de culture 

produite), ou de neige damée (coût au m² damé). Elle ne rapporte pas ces principaux postes de 

dépenses au prix d’un forfait.  
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De fait, le syndicat ne connaît pas le coût complet de ses remontées mécaniques, intégrant 

l’amortissement, le coût de fonctionnement, d’entretien, de démontage des structures. En l’état, 

les mesure de rationalisation demeurent limitées et le syndicat n’a pas encore pris de mesure de 

fermeture à la saison de pistes, ou de démontage de remontée mécanique. 

 L’investissement et le recours à l’emprunt 

3.6.1. La capacité d’autofinancement 
 

La capacité d’autofinancement nette du budget principal est insuffisante, malgré des 

amortissements limités et eux-mêmes insuffisants (60 k€, cf. infra). Elle a été négative sur 

plusieurs exercices (2018, 2019, 2021). Sur la période (2018-2022), elle représente un déficit 

cumulé de 1 M€. Celui-ci a particulièrement été creusé en 2019, où la CAF brute, de 567 k€, était 

insuffisante pour couvrir le montant de l’annuité en capital de la dette, de 1,59 M€. Afin de dégager 

un financement propre disponible pour contribuer à ses dépenses d’équipement, le syndicat a 

bénéficié, d’une part, de subventions d’investissement (1,52 M€), d’autre part du produit des 

cessions. La vente d’une résidence de tourisme (cf. les Gourgs blancs, supra) a ainsi permis au 

syndicat de couvrir conjoncturellement le déficit du budget principal. 

 

La capacité d’autofinancement nette du budget annexe remontées mécaniques est 

également très limitée alors même que le budget annexe ne retrace pas la totalité des dépenses et 

des recettes qui devraient en relever. Sur la période (2018-2022) elle a représenté 161 k€ en 

cumulé, non corrigée de l’absence d’appel complet de la redevance d’affermage pour certains 

exercices, de l’imputation de la charge d’emprunt relative aux équipements de remontées 

mécaniques inscrits au budget principal et de l’absence d’amortissement sur les équipements 

concernés (évalué à au moins - 263 k€ sur 5 ans, cf. infra). Elle a été négative en 2020 (- 131 k€) 

et à nouveau en 2022 (- 53 k€). Corrigée des éléments mentionnés, la capacité d’autofinancement 

nette du budget annexe cumulée sur l’ensemble de la période serait négative. La régie étant 

assujettie à la TVA pour l’ensemble de ses opérations, le budget annexe des remontées mécaniques 

n’enregistre pas de recettes au FCTVA et seules quelques subventions d’investissement (37 k€) 

viennent compléter l’autofinancement. Le financement propre cumulé disponible, non corrigé, 

s’élève ainsi à 199 k€ sur la période. 

 

La capacité d’autofinancement a été ponctuellement soutenue par les partenaires socio-

économiques de la station : l’ESF via le financement de canons à neige et le village vacances du 

CI-ORTF en ne tenant pas compte de la réduction de tarif consécutive à la fermeture des remontées 

mécaniques. La chambre relève que cette implication des acteurs locaux traduit également la 

difficulté de la station à dégager un autofinancement permettant de réaliser des investissements 

significatifs. 

3.6.2. Les dépenses d’équipement réalisées 
 

Les dépenses d’équipement ont été très limitées de 2018 à 2020 (103 k€), et se sont élevées 

à 511 k€ sur la période du fait d’un effort accru (de 408 k€) sur les deux derniers exercices (2021 

et 2022) correspondant à d’inévitables frais de maintenance et de renouvellement. De fait, la 

station a réalisé son dernier investissement conséquent (1,6 M€) en amont de la période sous revue, 



SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA VALLEE DU LOURON (SIVAL) 

54 

en 2015, avec la mise en place du télésiège des Sapins64, situé sur la partie du domaine skiable 

dédiée aux débutants, en remplacement du téléski du Lapadé. 

 

Les durées d’amortissement n’étaient pas mentionnées dans les budgets primitifs du budget 

annexe en début de période. Suite à l’adoption d’une délibération, le budget primitif 2022 du BA 

remontées mécaniques, et les suivants, précisent ce point, sans toutefois faire état de la procédure 

utilisée. Les durées sont conformes aux standards. Pour autant, le budget principal ne reprend pas 

ces éléments alors que certains équipements lui sont affectés. De fait, si les équipements et grandes 

inspections sont amortis au budget annexe conformément à ces grilles, pour autant, les derniers 

investissements (cf. TS des sapins), inscrits au budget principal, sont considérés comme « non 

amortissables » et partant, ne font pas l’objet d’un amortissement. Ces éléments viennent fausser 

les équilibres budgétaires et financiers. 

 

Le syndicat doit inscrire les amortissements pour l’ensemble des équipements concernés, 

au budget principal ou annexe. 

3.6.3. Les perspectives d’investissement 

3.6.3.1. Les propositions des études 

 

Les études réalisées ont proposé des investissements et des phasages afin de conforter le 

domaine skiable, selon trois scénarios : se limiter à la grande visite seule (500 k€) pour le TS des 

Myrtilles ; le remplacer avec possibilité d’emport de VTT, et procéder à des aménagements pour 

une des pistes (4,1 à 5,1 M€) ; ou un équipement débrayable et sur un secteur plus conséquent 

(7,2 M€). 

 

Des propositions de diversification des activités quatre saisons ont également été 

proposées, hors télésiège, pour un total de 4,5 M€. Elles comprenaient des équipements (espace 

d’initiation aux engins à roues, luges synthétiques, tyroliennes, parcours forestier « bois des 

robins ») sur les différentes parties du domaine de la station ainsi que le lac. L’ensemble du 

scénario comprenant le remplacement du TS des Myrtilles avec capacité d’emport de VTT, un 

aménagement limité du domaine skiable et la diversification des activités représente ainsi une 

enveloppe globale de 8,6 M€.  

 

Des comptes d’exploitation prévisionnels ont été produits. Sur la base d’hypothèses, une 

augmentation de 113 000 à 193 000 clients (soit + 70 %) est prévue. Cette hausse de 80 000 clients 

serait pour partie alimentée par le confortement du domaine skiable (50 000) et par la 

diversification quatre saisons (30 000). Le ticket moyen augmenterait de 17,5 € à 18, 55 € (soit 

+ 6%), et le CA serait amené à 2, 87 M€ dégageant un résultat positif (cf. tableau en annexe). Cette 

progression de CA seraient fondées conjointement sur le confortement du domaine skiable et de 

nouvelles activités ski (692 k€) et sur la diversification été (875 k€).65 La chambre relève que ces 

hypothèses sont optimistes voire peu compatibles avec les projections climatiques (cf. supra) et la 

situation financière du syndicat.  

 

La nécessaire évolution du modèle économique et du développement de synergie valléenne 

sont toutefois soulignées (complémentarités des offres packagées, navettes de transport), ainsi que 

les mutualisations organisationnelles (afin d’aller vers un opérateur unique pour la station et celle 

                                                 
64 https://www.remontees-mecaniques.net/bdd/reportage-tsf4-des-sapins-poma-5839.html récupéré d’Avoriaz 
65 Comptes prévisionnels d’exploitation, TSF sapins été, parcours d’initiation aux engins à roues, sommet du domaine et col d’Azet 
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de Peyragudes). En l’état, ces propositions n’ont pas fait l’objet d’un début de mise en œuvre, la 

finalisation d’une feuille de route stratégique restant à établir. 

3.6.3.2. Le budget primitif 2023 

 

En l’état, le syndicat ne dispose pas, pour sa régie des remontées mécaniques, de plan pluri 

annuel d’investissements. Ceux-ci s’inscrivent donc dans le cadre de documents budgétaires 

annuels, qui n’identifient plus d’opération d’équipement. Le syndicat a adopté ses budgets 

primitifs, notamment pour son budget principal et son budget annexe remontées mécaniques. Ce 

dernier fait état d’une diminution significative des dépenses réelles par rapport au budget primitif 

2022 (- 211 k€ soit - 12 %), comme à son exécution constatée au compte administratif, et ce 

malgré l’augmentation de la redevance au budget principal, prévue pour être intégralement 

reversée. Cette diminution est principale liée à la baisse des charges à caractère général (- 150 k€ 

soit – 19 %) et des charges de personnel (- 100 k€ soit - 12 %), et à la suppression de l’impôt sur 

les bénéfices. Ces inscriptions sont globalement cohérentes avec l’exécution 2022. 

 

Les recettes d’exploitation sont également prévues en diminution (- 107 k€) du fait de la 

baisse de la vente de produits (- 36 k€ soit - 2 %) et des atténuations de charges (- 71 k€, liée à 

l’absence de crédits d’impôt compétitivité emploi et autres remboursements). La régie ne prévoit 

qu’une baisse très limitée sur les remises accordées (- 2 640 €). Un faible autofinancement 

budgétaire prévisionnel (78 k€) est dégagé au profit de la section d’investissement. Les dépenses 

prévisionnelles d’investissement, positionnées à hauteur de 120 k€, sont en net recul (- 141 k€, 

soit - 54 %), et il n’y a pas de reste à réaliser. Les dépenses financières (remboursement du capital 

de l’emprunt) sont relativement stables. Les recettes d’investissement sont alimentées par la 

prévision d’un nouvel emprunt à hauteur de 66 400 €. 

 

La chambre constate que la régie prévoit une légère diminution de ses recettes 

d’exploitation par rapport à l’exécution constatée l’année précédente et une contraction de ses 

dépenses, qui n’est pas liée à la mise en action de leviers mais à une prévision budgétaire fondée 

sur les recettes et les charges réalisées sur l’hiver. L’autofinancement budgétaire de 

l’investissement est très contraint. Le programme d’investissement est limité, ce qui témoigne soit 

d’une position d’attente, avant la prise de décision sur des choix stratégiques, soit d’une difficulté 

de financement par des ressources extérieures (emprunts) des investissements préconisés par les 

études. 

3.6.3.3. La réalisation d’un stade VTT XCO 

 

Concernant la station de Val Louron, l’investissement le plus significatif qui vise à 

favoriser la diversification de ses activités consiste en un stade VTT XCO, c’est à dire dédié à la 

pratique du VTT cross-country olympique. L’objectif affiché consiste, d’une part, à offrir aux 

structures sportives en lien avec cette discipline (équipes professionnelles, structures liées aux 

fédérations de cyclisme françaises ou étrangères, clubs amateurs) un lieu d’accueil pour réaliser 

leur préparation en altitude, d’autre part à permettre l’accès au grand public, de manière autonome 

ou avec un encadrement professionnel. Le syndicat attend également de cet équipement qu’il 

puisse être utilisé par la clientèle de la station en cas d’enneigement insuffisant. En plus d’un 

circuit, il est prévu que ce mini-complexe intègre des services : système de chronométrage, locaux 

de stockage et réparation de vélos, salle de soin, salle de cours, vestiaires, etc. 

 

Estimé à 225,5 k€, le projet a été subventionné à 80 % par l’État, dont principalement 

(66,7 %) au titre du plan Avenir Montagnes en tant qu’équipement tendant à la diversification 
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touristique. Les travaux ayant débuté à l’été 2022, l’ordonnateur prévoit que cet équipement sera 

opérationnel pour l’été 2023, son inauguration officielle étant prévue en septembre, en marge de 

la manche de coupe du monde de VTT Enduro. Pour autant, le mode d’exploitation de ce stade 

VTT XCO n’a pas été défini par le comité syndical avant sa réalisation et une délibération reste à 

voter sur ce sujet. Deux types de public sont visés : les clubs sportifs orientés sur la compétition, 

et le grand public. Sans que d’autres solutions potentielles aient été formellement explorées 

(concession, redevance d’occupation du domaine public), il est prévu que l’exploitation se fera via 

la nouvelle SCIC-SAS créée pour la gestion du Nabias, probablement via une convention de mise 

à disposition et un avenant au contrat des gérants. Les éléments transmis ne font pas état d’une 

modification du loyer versé par le gestionnaire. Un projet de tarification doit également être adopté 

en conseil syndical. L’objectif de cet équipement « unique dans le massif des Pyrénées » est de 

pouvoir attirer de la fréquentation touristique en favorisant des ventes de séjours pour les 

hébergeurs locaux, des débouchés pour les magasins de sport (location, encadrement de pratique), 

une diversification de produits en hiver en cas de manque de neige. Pour autant, ces éléments 

seront présentés pour décision du conseil syndical sans qu’aucun plan prévisionnel d’activité n’ait 

été transmis permettant d’établir les équilibres pluriannuels du service public associé à 

l’équipement ni que des indicateurs de résultat ou de performance n’aient été formellement 

définis66. 

 

La chambre relève que le syndicat, qui n’a pas formalisé de bilan de ses précédents échecs 

en matière de diversification d’activités, n’a pas approfondi sa réflexion sur le nouvel équipement. 

De fait, il faudra plus d’une saison pour en mesurer la cohérence et la performance en matière de 

qualité de service rendu, de fréquentation, d’équilibre économique, et a fortiori pour les 

éventuelles retombées économiques, qu’il s’agisse de la fréquentation des lieux d’hébergement 

locaux ou du surcroît éventuel d’activité des commerces de la station. La chambre lui recommande 

de formaliser sans plus attendre un modèle économique et des indicateurs de performance pour 

celui-ci. 

 

Recommandation 

 

3. Formaliser dès 2023 un plan prévisionnel d’activité permettant de s’assurer les 

équilibres pluriannuels et des indicateurs de performance pour le service public associé au stade 

VTT XCO. Non mise en œuvre.  

3.6.4. La dette et la trésorerie 
 

L’encours de dette au budget principal s’élève à 14,6 M€ au 31 décembre 2022, en 

augmentation (+ 4,8 M€) depuis 2018. Sa capacité de désendettement67 est estimée à treize années, 

ce qui est supérieur aux bornes considérées soutenables. L’encours de dette du budget annexe de 

la régie s’élève à 250 k€ au 31 décembre 2022, suite à la conclusion, à l’été 2022, d’un nouvel 

emprunt sur cinq ans afin de financer la grande visite sur le TS des Myrtilles. Le financement par 

emprunt d’une opération de maintenance de l’infrastructure de remontées mécaniques est un 

indicateur de faible soutenabilité des dépenses d’investissements sur le budget annexe dédié. 

 

Le tableau d’amortissement de la dette fait état d’une charge annuelle qui culmine en 2025 

(879 k€) pour se situer à 523 k€ en 2032. Dès lors, et a fortiori dans un contexte de remontée des 

taux d’emprunt et du resserrement du crédit, le syndicat ne disposera pas de marges d’endettement 

durant les dix prochaines années. Au titre de son budget principal, le syndicat disposait d’un fonds 

                                                 
66 Fréquentation, CA,  
67 Dette / CAF brute du BP, la trésorerie ne vient modifier que marginalement le taux 
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de roulement net global de 1 M€ en 2018. Largement mobilisé durant la période il n’en représentait 

plus que la moitié en 2022. Le besoin en fonds de roulement est demeuré élevé, et d’un montant 

de 531 k€ en 2018. Enfin, la trésorerie ne s’élevait plus qu’à 54 k€ au 31 décembre 2022, soit onze 

jours de charges courantes. Au titre du budget annexe, la trésorerie s’élevait à 146 k€, soit 34 jours 

de charges courantes, ce qui est également limité. 

 

Le comité interentreprises des organismes de radio et de télévision (CI-ORTF) exploite le 

village de vacances « Lou Lapadé », que la société T.D.F. a construit sur un terrain du syndicat via 

un bail emphytéotique de 99 ans conclu en octobre 1980. Le CI-ORTF s’acquitte d’un loyer annuel 

régulièrement revalorisé. En 2022, il a fait part au syndicat d’un projet de rachat par ses soins du 

terrain d’assiette du bâtiment. Une fois informé par le service des Domaines de l’évaluation du 

prix du m², le comité syndical, le 28 juin 2022, a approuvé le principe de cette cession, sous réserve 

de l’intégration d’une clause garantissant le maintien de l’activité actuelle de village vacances. 

Pour autant, l’offre de prix transmise par le syndicat n’a pas fait l’objet depuis lors de négociations. 

Le CI-ORTF, qui n’était pas le preneur du bail originel, doit se porter acquéreur du bâtiment auprès 

de celui-ci avant de concrétiser, le cas échéant, l’achat du terrain. Le syndicat ne dispose donc 

d’aucune assurance quant à la concrétisation de cette cession, dont il espérait retirer plus de 180 k€ 

compte tenu des annuités de loyer restant à courir. 

  

En l’état, le syndicat n’est plus en mesure d’assumer de nouveaux investissements 

significatifs sur les activités de remontées mécaniques. Compte tenu de la faiblesse de son 

autofinancement, tant sur le budget annexe remontées mécaniques que sur le budget principal, le 

financement d’éventuels équipements de diversification, ou le renouvellement de ses installations 

dédiées à la neige ne pourra s’appuyer que sur des subventions extérieures, et de nouvelles cessions 

de patrimoine comme évoqué supra.  

 

Dans ce contexte, le syndicat pourrait, en sus des scénarios de développement mis en avant 

dans les études réalisées, examiner un scénario de transition écologique, s’appuyant sur une 

limitation de jauge68 lui permettant de se passer des remontées mécaniques et des pistes de descente 

associées les moins performantes et, partant, modérant à la fois son empreinte écologique, et les 

coûts de fonctionnement et d’investissement. 

______________________________CONCLUSION______________________________ 

 

La station du Val Louron est à la croisée des chemins depuis plusieurs années, la chambre 

régionale des comptes ayant déjà souligné sa vulnérabilité lors de précédents rapports. Structurée 

à une échelle qui ne permet pas de prendre en compte les enjeux qui se posent à l’ensemble de la 

vallée et du massif, le syndicat, en dépit des études qu’il a fait réaliser, n’a toujours pas déployé 

de stratégie formalisée d’adaptation pertinente et adaptée aux particularités de son territoire. 

Aujourd’hui, alors qu’un budget annexe est dédié à la régie des remontées mécaniques, son 

équilibre d’exploitation n’est pas défini. Il est en outre faussé par la prise en charge de certaines 

dépenses par le budget principal.  

 

Le syndicat, qui réalise un pilotage financier au plus juste, ne dispose plus de marge de 

manœuvre en matière de coûts d’exploitation à domaine skiable constant ; il ne dégage pas un 

autofinancement permettant ne serait-ce que le maintien de l’activité neige. Ses recettes sont en 

partie fondées sur des dispositifs, comme la participation des gestionnaires et des propriétaires 

d’hébergements à l’entretien de la station de Val Louron, qui sont la survivance d’un modèle 

dépassé et juridiquement fragile.  

                                                 
68 La station du Puigmal a fixé sa jauge à 1 200 forfaits 
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Le renouvellement des remontées existantes représenterait un investissement conséquent, 

non couvert par la capacité d’autofinancement du syndicat. Le besoin de financement pourrait 

s’alourdir par les besoins de modernisation et de diversification d’activité. Pour autant, la station 

fournit directement ou indirectement un nombre d’emplois significatifs mais aucune activité de 

substitution générant un chiffre d’affaires substantiel n’a, pour l’heure, été identifiée. Si un projet 

avancé de stade de VTT cross-country, soutenu par l’État au titre du plan Avenir Montagnes, 

représente, pour l’ordonnateur, la principale concrétisation du développement touristique toutes 

saisons, sa réalisation a précédé le choix de son mode d’exploitation et même des indicateurs de 

performance ou du modèle économique à mettre en œuvre. Il conviendra dès lors de formaliser 

dès 2023 un plan prévisionnel d’activité permettant d’établir de s’assurer des équilibres 

pluriannuels et des indicateurs de performance de cet équipement.  

 

*** 
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annexe 1 : les statuts du syndicat et la gouvernance du tourisme hivernal 

tableau 8 : les commerces et services 

 

 

tableau 9 : l’évolution des effectifs 

 
 

  

station station station station

Total 12 11 11 11

dont commerces 5 4 4 4

dont commerces uniquement 

ouvert l'hiver (en saison)
5 4 4 4

dont hôtellerie et restauration
7 7 7 7

dont hôtellerie et restauration 

uniquement ouvert l'hiver (en 

saison)

7 7 7 7

source : SIVAL

2002-2003 2007-2008 2012-2013 2017-2018

Nombre d'entreprises

2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

salariés permanents 9 6 8 8 9 8

CDD 0 2 0 0 0 0

saisonniers 35 35 26 27 35 17

occasionnels 18 12 13 0 10 0

Total (ETP) 42,9 32,7 29,1 28,5 39,4 21,5

stagiaires 6 6 6 0 1 3
nombre de jours d'activité 

partielle déclarés à la DREETS
0 0 0 1923 0 0

nombre de personnels concernés 

par l'activité partielle déclarée à la 

DREETS

0 0 0 33 0 0

source : SIVAL

saison 

SIVAL 

(Régie des 

remontées 

mécaniques 

de Val 

Louron)
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annexe 2 : l’adaptation de l’activité neige au changement climatique 

Figure 3 : la fiabilité du niveau d’enneigement (1986-2005) 

 
Source : Spandre, P. et al., 2019 

Figure 4 : la dégradation de la fiabilité de l’enneigement à l’horizon 2030-2050 

 
Source : Spandre, P. et al., 2019 
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tableau 10 : les données relatives au domaine skiable en saison hivernale 

 
 

2002-2003 2007-2008 2012-2013 2017-2018 2018-2019 2019-2020

2020-2021

COVID RM 

fermés 

Tapis 

ouvert

2021-2022 2022-2023 2027-2028 prévision

date d'ouverture de la saison 21/12/2002 22/12/2007 15/12/2012 16/12/2017 05/01/2018 23/12/2019 20/12/2020 11/12/2021 17/12/2023 nc

Tarif forfait ski adulte 7j 85€ / 75€ 105€ / 92€ 110€ / 70€ 146 € 148,50 € 152 € 155 € 155 € 166 € nc

Tarif forfait ski enfant 7j 66€ / 53€ 93€ / 72€ 89,50€ / 70€ 111 € 113,50 € 117 € 118 € 118 € 125 € nc

nombre de jours d'ouverture nc 95 95 95 78 84 49 95 92 nc

pistes vertes nc nc 95 95 78 84 49 95 92 nc

pistes bleues nc nc 94 95 72 84 0 95 60 nc

pistes rouges nc nc 91 95 58 49 0 91 49 nc

pistes noires nc nc 24 22 19 0 0 13 0 nc

session aurore 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

session nocturne 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

nombre de journées skieurs nc 69 929 113 305 123 517 103 078 69 145 99 257 85 983 nc

moyenne journées skieurs/jours nc 736 1 193 1 300 1 322 823 0 1 045 935

nombre de passages aux 

remontées mécaniques
1 013 864 781 625 1 185 269 1 383 505 1 095 698 727 007 Fermé 1 083 854 970 913 nc

nombre de passage/journées 

skieurs
nc 11,2 10,5 11,2 10,6 10,5 10,9 11,3 nc

débit skieur nc nc nc nc nc nc nc nc nc nc

moment de puissance à date 

(personnes*km/h)
nc nc nc nc nc nc nc nc nc nc

nombre de remontées mécaniques 

totales
11 10 11 10 10 10 10 10 10 8

dont nombre de téléphériques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

dont  nombre de télécabines 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

dont nombre de télésièges 2 2 2 3 3 3 3 3 3 2

dont nombre de tapis 0 1 1 1 1 1 1 1 1 3

domaine nordique (km) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

altitude maximale du point haut 

des remontées mécaniques à date 

(m)

2100 2100 2100 2100 2100 2100 2100 2100 2100 2100

altitude minimale du point bas des 

remontées mécaniques à date (m)
1450 1450 1450 1450 1450 1450 1450 1450 1450 1450

chiffre d'affaires TTC des 

remontées
nc 588 430 € 1 235 923 € 1 773 754 € 1 443 018 € 870 629 € COVID 1 614 669 € 1 310 854 € nc

CA/ journée skieur nc 8,4 € 10,9 € 14,4 € 14,0 € 12,6 € 16,3 € 15,2 € nc

redevance loi montagne nc 29 609 € 53 503 € 76 786 € 62 468 € 37 690 € 0 69 899 € 56 743 € nc

Source : Régie RM SIVAL

Saisons hivernales
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tableau 11 : l’évolution du chiffre d’affaire à la semaine 

 
Source : régie RM SIVAL 

 

tableau 12 : la répartition du chiffre d’affaire de la billetterie par hébergement 

 
Source : régie RM SIVAL 

 

CA TTC Billetterie
Saison 

13-14

Saison 

14-15

Saison 

15-16

Saison 

16-17

Saison 

17-18

Saison 

18-19

Saison 

19-20

Saison

21-22

Saison

22-23
De l'ouverture à la fin de saison 1 385 356 € 1 301 982 € 1 044 857 € 1 455 345 € 1 813 547 € 1 491 409 € 848 965 € 1 639 622 € 1 329 992 €

Du 01/01 à la 

fin de saison
1 116 397 € 1 143 135 € 979 529 € 1 368 024 € 1 607 709 € 1 441 991 € 757 873 € 1 272 000 € 1 197 580 €

Préventes + préouverture 28 180 € 22 537 € 25 512 € 27 672 € 51 315 € 49 419 € 49 963 € 49 303 € 66 242 €

1ère semaine vacances fin d'année 109 963 € 21 457 € 18 494 € 17 159 € 84 497 € 0 € 31 567 € 114 267 € 27 951 €

2ème semaine vacances fin d'année 185 100 € 152 930 € 23 657 € 38 583 € 162 245 € 0 € 49 396 € 179 832 € 33 771 €

Vacances Fin d'année 295 062 € 174 387 € 42 151 € 55 742 € 246 741 € 0 € 80 963 € 294 099 € 61 722 €

1ère semaine après la rentrée 17 321 € 29 764 € 7 660 € 18 434 € 50 094 € 9 008 € 25 142 € 42 993 € 9 467 €

2ème semaine après la rentrée 22 077 € 24 682 € 12 246 € 23 968 € 61 531 € 25 627 € 30 898 € 21 191 € 5 098 €

3ème semaine après la rentrée 21 746 € 38 998 € 19 333 € 40 525 € 53 280 € 39 745 € 34 839 € 61 801 € 14 581 €

4ème semaine après la rentrée 37 221 € 62 410 € 25 374 € 67 699 € 95 200 € 56 490 € 57 401 € 65 954 € 65 995 €

5ème semaine après la rentrée 54 195 € 21 318 € 27 622 € 85 403 € 88 368 € 95 881 € 58 070 € 85 878 € 86 993 €

6ème semaine après la rentrée 72 579 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Total entre fin d'année et février 225 138 € 177 172 € 92 235 € 236 028 € 348 474 € 226 750 € 206 349 € 277 817 € 182 133 €

1ère semaine vacances février 156 413 € 256 408 € 102 756 € 196 495 € 224 752 € 226 126 € 130 523 € 184 308 € 234 558 €

2ème semaine vacances février 174 337 € 275 617 € 165 215 € 288 227 € 287 452 € 332 828 € 147 819 € 256 603 € 275 647 €

3ème semaine vacances février 220 502 € 140 230 € 222 112 € 272 157 € 331 557 € 325 704 € 129 777 € 294 903 € 219 118 €

4ème semaine vacances février 231 208 € 99 088 € 176 552 € 214 274 € 179 095 € 189 262 € 86 984 € 191 912 € 199 983 €

Total 4 semaines Février 782 460 € 771 343 € 666 635 € 971 152 € 1 022 857 € 1 073 919 € 495 103 € 927 726 € 929 306 €

1ère semaine après vacances 46 802 € 79 984 € 60 383 € 61 770 € 67 872 € 59 460 € 16 587 € 42 069 € 70 086 €

2ème semaine après vacances 0 € 41 761 € 75 144 € 47 777 € 60 455 € 60 708 € fermé COVID 32 191 € 16 901 €

3ème semaine après vacances 0 € 25 481 € 42 699 € 42 948 € Fermé Fermé Fermé Fermé Fermé

Dernier week-end 7 713 € 9 317 € 40 100 € 12 257 € 15 834 € 21 154 € fermé COVID 16 417 € 3 602 €

Total après vacances Février 54 515 € 156 543 € 218 325 € 164 752 € 144 161 € 141 322 € 16 587 € 90 677 € 90 589 €

1ère semaine ZONE C ZONE A ZONE B ZONE B ZONE A ZONE B ZONE C ZONE B ZONE A

2ème semaine ZONES C - B ZONES A - C ZONES B - A ZONES B - C ZONES A - C ZONES B - A ZONES C - B ZONES B-A ZONES B-A

3ème semaine ZONES B - A ZONES C - B ZONES A - C ZONES C - A ZONES C - B ZONES A - C ZONES B - A ZONES A-C ZONES C - B

4ème semaine ZONE A ZONE B ZONE C ZONE A ZONE B ZONE C ZONE A ZONE C ZONE C

Période
CA TTC Total 

Billetterie
Belle Sayette Camping cars CIORTF (*) Extérieur Lustou Nabias Gourgs Blancs Vallée d'Aure Vallée du Louron Total

73 598,50 € 13 113,00 € 512,00 € 341 625,00 € 101 235,50 € 152 783,50 € 148 788,00 € 185 322,50 € 395 979,50 € 1 412 958

5,21% 0,93% 0,04% 24,18% 7,16% 10,81% 10,53% 13,12% 28,02% 100,00%

104 132,50 € 14 689,50 € 185,00 € 416 195,30 € 64 477,50 € 217 436,56 € 179 184,00 € 245 071,00 € 530 349,00 € 1 771 720

5,88% 0,83% 0,01% 23,49% 3,64% 12,27% 10,11% 13,83% 29,93% 100,00%

107 129,50 € 15 536,00 € 393,00 € 321 233,00 € 43 976,00 € 206 409,94 € 136 634,00 € 212 753,00 € 413 967,00 € 1 458 031

7,35% 1,07% 0,03% 22,03% 3,02% 14,16% 9,37% 14,59% 28,39% 100,00%

99 306,40 € 4 450,80 € 83,50 € 125 563,90 € 41 294,90 € 224 025,06 € 67 140,10 € 89 679,20 € 194 326,40 € 845 870

11,74% 0,53% 0,01% 14,84% 4,88% 26,48% 7,94% 10,60% 22,97% 100,00%

143 677,90 € 17 305,20 € 798,40 € 455 480,10 € 47 674,70 € 40 510,90 € 163 772,30 € 272 731,70 € 448 594,70 € 1 590 546

9,03% 1,09% 0,05% 28,64% 3,00% 2,55% 10,30% 17,15% 28,20% 100,00%

125 238,20 € 11 336,60 € 421,70 € 350 255,30 € 33 855,30 € 36 410,10 € 144 881,10 € 223 278,70 € 364 069,90 € 1 289 747

9,71% 0,88% 0,03% 27,16% 2,62% 2,82% 11,23% 17,31% 28,23% 100,00%

nb : il y a un écart, pour chaque saison avec le tableau CA_semaine, du fait que dans ce dernier tableau le CA TTC billeterie ne correspond pas au montant cumulé des différentes séquences.

Saison 2018-2019 1 458 031,44 €

Répartition CA TTC Billetterie par hébergement

SAISON 2016-2017 1 412 957,50 €

Saison 2017-2018 1 771 720,36 €

 (*) CIORTF : participation par lit (CA ne rentre pas via la billetterie)

Saison 2019-2020 845 870,26 €

Saison 2021-2022 1 590 545,90 €

Saison 2022-2023 1 289 746,90 €
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tableau 13 : la production de neige de culture 

 
 

tableau 14 : l’utilisation des engins de damage 

 

2002-2003 2007-2008 2012-2013 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

hauteur de neige cumulée (cm) NC NC NC NC NC NC NC NC NC

jours d'ouverture 95 95 95 78 84 49 95 92

Volume d'eau disponible dans les 

retenues 2 000 2 000 12 000 12 000 12 000 12 000 12 000 12 000 12 000

moyenne débit eau (m3/j) NC NC NC 1 706 1 152 2 047 2 730 2 113 2 505

consommation d'eau pour la 

production (m3) NC NC NC 59 727 38 000 51 175 54 608 50 701 57 613

volume de neige produite (en m3) NC NC NC 119 454 76 000 102 350 109 216 101 402 115 226

dont volume de neige produite 

effectivement utilisé (en m3) NC NC NC 119 454 76 000 102 350 109 216 101 402 115 226

dont volume de neige produite 

restée en tas de production (en 

m3) 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Heures de froid de production (h) NC NC NC 421 323 334 296 258 286

Heures de marche Usine neige (h) NC NC NC 421 323 334 296 258 286

consommation énergétique pour 

la production de neige (en kWh) NC NC NC 181 239 159 809 186 030 170 931 150 026 166 599

volume d'additifs, ou adjuvants, 

utilisés (snowmax, swix fart, ...) 

(en l) NC NC 0 0 0 0 0 0 0

effectifs de personnel mobilisés 

pour la nivoculture NC NC NC 2 2 3 3 3 3

volume de neige produite 

effectivement utilisé (en m3) NC NC NC 119 454 76 000 102 350 109 216 101 402 115 226

volume de neige produite restée 

en tas de production (en m3) 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Nombre de pistes 19 19 19 20 22 22 22 22 22

dont nombre de pistes équipées en 

neige de culture 7 7 9 9 9 9 9 9 9

proportion de pistes équipées (%) 45% 41% 41% 41% 41% 41%

surface de pistes (ha) 56,6 56,6 56,6 57 62 62 62 62 62

dont surface de pistes équipées 

d'enneigeurs (ha) 7,4 7,4 10,6 11,3 11,3 11,3 11,3 11,3 11,3

proporition de surface de pistes 

équipées (%) 13 13 19 20 18 18 18 18 18

longueur de pistes (km) 15 15 15 15,2 16,4 16,4 16,4 16,4 16,4

dont longueur de pistes équipées 

(km) 3,1 3,1 3,9 4,17 4,17 4,17 4,17 4,17 4,17

proportion du linéaire équipé (%)

nombre d'enneigeurs 16 30 43 43 43 43 43 43 43

Saisons hivernales

source : Régie RM Val Louron

2012-2013 2017-2018 2018-2019 2019-2020
2020-2021

covid
2021-2022 2022-2023

nombre d'engins de damage 3 3 4 4 4 4 3

dont machines à treuil 1 1 2 2 2 2 2

dont AEBI 0 0 0 0 0 0 0

nombre de conducteurs d'engin 3 3 3 3 2 3 + 1 renfort 3 + 1 renfort

volume d'heures de damage (h) 2 006 1 642 1 143 698 271,50 1 781,50 885

consommation de carburant (litre) 39 218 39 393 29 620 14 028 NC 39 449 19 498

consommation moyenne par 

heure de fonctionnement (litre)
19,55 23,5 25,91 20,1 NC 22,14 22,03

source : Régie RM SIVAL

saison
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tableau 15 : le parc des remontées mécaniques 

 
Source : régie RM SIVAL 

tableau 16 : le fonctionnement des remontées mécaniques 

 

tableau 17 : l’utilisation des remontées mécaniques hors saison et durant l’été 

 

figure 5 : le taux de remplissage en hiver 

2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023 2027-2028

passages skieurs 1 383 505 1 095 698 732 382 COVID 1 022 934 970 913 1 500 000

passages piétons NA NA NA SO NA NA NA

total

heures de fonctionnement 5 218 3 904 3 525 SO 5 441 3 385 3 600

indisponibilité (heure) 52 39 35 SO 54 33 20

nb d'accidents 0 0 0 SO 2 0 0

source : Régie RM SIVAL 5 RM

Saisons hivernales

2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

date d'ouverture de la saison d'été 03/07/2017 09/07/2018 04/07/2019 06/07/2020 11/07/2021 11/07/2022

nombre de jours d'ouverture des 

remontées PREVU
37 29 30 29 25 26

télésiège des sapins 26

télésiège des Myrtilles 31 26 26 29 23

piste La Sapinette Libre accès

Piste Les passerelles de la Forêt du 

Lapadé
Libre accès Libre accès Libre accès Libre accès Libre accès Libre accès

nombre de passages RM 5562 6141 5577 6659 3936 2387

dont piétons 5562 6141 5577 6659 3936 425

 dont VTT 0 0 0 0 0 592

dont trottinettes 1370

dont structure gonflable 72

chiffre d'affaires TTC des remontées 

et autres
29 225,50 € 33 286,10 € 30 581,50 € 37 561,50 € 22 776,00 € 8 230,50 €

passages RM par jours d'ouverture 179 236 215 230 171 92

CA par jour d'ouverture 942,76 € 1 280,23 € 1 176,21 € 1 295,22 € 990,26 € 316,56 €

source : Régie RM SIVAL

saison
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Source : études G2A pour l’observatoire 

 

figure 6 : le taux de remplissage des hébergements touristiques en été 

 
Source : études G2A pour l’observatoire 
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 annexe 3 : Les effets du changement climatique sur les finances locales 

 

 

tableau 18: l’évolution de la taxe de séjour perçue par l’OT de la Haute Vallée du Louron 

 
Source : CRC Occitanie, d’après les comptes de gestion 

 

tableau 19 : l’évolution de la dotation touristique et Thermale 

 
 

en € 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Reversement taxe de séjour (M4) Versement transport 

net des remboursements (M43) Taxe sur l'électricité 

(M41) Taxe spéciale d’équipement et Produit du 

prélèvement de l’article L.302-7 du CCH (M44)

234 405 234 544 289 159 177 251 156 382 448 249

Communes 

Adervielle 

Pouchergues
Bareilles

Génos (Val 

Louron)

Germ 

Louron 

(Peyradude

s versant 

Peyresourd

e y c TRM)

Loudenvielle 

(Peyragudes 

versant 

Peyresourde)

Loudervielle
Bordères 

Louron
Estarvielle

Cazaux 

Debat

Cazaux 

Frechet 

Aneran 

Camor

Mont Ris

Périmètre 

de Val 

Louron

Total

2018 11 809,00 0,00 32 857,00 8188 21 238,00 0,00 0,00 1 486,00 249,00 0,00 0,00 0,00 44 666,00 75 827,00

2019 11 809,00 0,00 32 857,00 8 188,00 21 238,00 0,00 19 246,00 1 486,00 249,00 0,00 0,00 0,00 44 666,00 95 073,00

2020 11 809,00 948,00 32 857,00 8 188,00 21 238,00 2 804,00 19 246,00 1 486,00 249,00 9 858,00 626,00 1 183,00 45 614,00 110 492,00

2021 11 809,00 948,00 32 857,00 8 188,00 21 238,00 2 804,00 19 246,00 1 486,00 249,00 9 858,00 626,00 1 183,00 45 614,00 110 492,00

2022 11 809,00 948,00 32 857,00 8 188,00 21 238,00 2 804,00 19 246,00 1 486,00 249,00 0,00 626,00 1 183,00 45 614,00 100 634,00

Totaux 59 045,00 2 844,00 164 285,00 40 940,00 106 190,00 8 412,00 76 984,00 7 430,00 1 245,00 19 716,00 1 878,00 3 549,00 226 174,00 492 518,00

source : CRC selon les grands livres du SIVAL
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tableau 20 : le coût prévisionnel du positionnement 4 saisons de la station 

 
Source : SIVAL 

 

tableau 21 : évolution prévisionnelle du CA et des clients 

 

 
Source : comptes prévisionnels d’exploitation 
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annexe 4 : glossaire 

 

 

Domaine skiable : Un domaine skiable est un espace montagnard organisé et 

géré, où l’on peut pratiquer le ski et différents sports de glisse sur la neige, au cours de 

la saison hivernale ou estivale. Il peut concerner indifféremment le ski alpin et / ou le 

ski nordique. Il comprend l’ensemble des équipements nécessaires à la pratique : 

remontées mécaniques, pistes aménagées, le cas échéant enneigeurs. Il est géré en ce 

qu’il comprend l’organisation de la signalisation, du damage mais aussi des secours pour 

les usagers. 

 

Débit skieur : Le débit skieur mesure le nombre de skieurs pouvant être 

transportés par heure par les remontées mécaniques. 

 

Moment de puissance : Le moment de puissance est un indicateur de la 

capacité d’une remontée mécanique à transporter les skieurs en altitude. Il permet de 

comparer le volume du parc entre différentes stations. Selon la définition du service 

technique des remontées mécaniques et des transports guidés (STRMTG), il correspond 

au produit entre le débit théorique en nombre de skieurs par heure et le dénivelé 

parcouru. 

 

Taux d’occupation d’un hébergement touristique : l’occupation moyenne 

d’un hébergement sur une période donnée. 

 

Taux de remplissage d’un hébergement touristique : le nombre de personnes 

séjournant dans ce bien par rapport à la capacité d’accueil totale. 
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Réponses aux observations définitives 
en application de l’article L. 243-5 du code des juridictions financières 

 

 

 

 

 

 

 

Une réponse enregistrée : 

 

 

 

- Réponse du 27 octobre 2023 de M. Michel PELIEU, Président du syndicat intercommunal de 

la Vallée du Louron (SIVAL). 

 

 

 

 

 

 

Article L. 243-5 du code des juridictions financières : 

 

« Les destinataires du rapport d’observations disposent d’un délai d’un mois pour adresser au 

greffe de la chambre régionale des comptes une réponse écrite. Dès lors qu’elles ont été adressées 

dans le délai précité, ces réponses sont jointes au rapport. Elles engagent la seule responsabilité de 

leurs auteurs ». 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les publications de la chambre régionale des comptes 

Occitanie 

sont disponibles sur le site : 

https://www.ccomptes.fr/Nos-activites/Chambres-regionales-des-comptes-CRC/Occitanie 

 

 

 

Chambre régionale des comptes Occitanie 

500, avenue des États du Languedoc 

CS 70755 

34064 MONTPELLIER CEDEX 2 

 

 

occitanie@crtc.ccomptes.fr 

@crcoccitanie 

 


